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U ET

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
/AONO/CNY/SG/CI PM/2026

POURL’En\ nt aRBFs TRAVAUX DE CONSTRUCTIm
\: i !! ''-.\GEMENT DE 18 BANCS PUBLICS SUR LE SITE TOURISTIQUE DE NIARBOUI

DANS LA COMMUNE DE NYAIVIB AKA
(EN PROCEDURE D’URGENCE)

Financement : BIP NIINEDUB, Exercice 2026.

1. Objet de l'Appel d'Offres

Dans le cadre de l’exécution du projet Construction d’un Boukarou et aménagement de 18 bancs
publics sur le site touristique de Marboui dans la Conrlntllle de Nyambaka.

2. Consistance des travaux

Les travaux à effectuer sur le tronçon comprennent llotanrnlent :

A- CONSTRUCTION BOUKAROU
7 Travaux Préliminaires.

Fondation ;
./ Elévation ;
,/' Charpente - Couverture ;

\/ \Telrtliserïes métallique et bois :
v/ .ïectricité ;

Peinture ;

J Aménagement extérieur :

B- AMENAGEMENT BANC PUBLICS

Terrassements ;

Fondation ;
7 Aménagement des allées piétonnes, bancs publics, espaces verts et métalliques.

3. Ailotissement
Les travaux seront exécutés en un lot.

4. Coût prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 30 000 000 (trente millions)
FCF.'\

- prévisionnel d’exécution

maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent Appel
(!-ofrles cst de quatre (04) mois calendaires. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de

service de commencer les prestations.

4



6. Participation et origine

La participation au présent appel d’offres est ouverte à toute entreprise ou société de Bâtiment et de
Travaux publics de droit camerounais justifiant des capacités techniques et financières pour la réalisation des

travaux objet du présent Appel d’Offres.

7. Financement

Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le budget d’Investissement
Publics/MINTOUL 2026.

8. Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne.
9. Cautionnement de soumission

Chaque soulnissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnemelrt de soumission , acquitté

à la main9 délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre chargé des finances

pour émettre les cautions dans le domaines des marchés publics dont la liste figure dans la pièce 14 du

DAO dont le montant s’élève à 300 000 (trois cent mille) francs CFA (1% du montant de l’enveloppe)

valable pendant trente (30) jours au-delà de la date de validité des offres. L’absence de la caution de

soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie

autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics,

entraînera le rejet pur et simple de l’offre. Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport
avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un

soumissionnaire au cours de la séance d’ouvelture des plis est irrecevable.

10. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier physique peut être consulté gratuitement, aux heures ouvrables, au Secrétariat Général de la
Commune de Nyambaka Téléphone : 699002598/ 675019191/696 61 03 66. 11 peut également être consulté en

ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://www .marchespublics.cm et
http://www.publiccontracts.cm sur le site internet de l'ARMP (www.armp.cm) ou à l’adresse électronique E-
mail : nyambaka.council@gmail.com dès publication du présent avis.

11. Acquisition du Dossier d'Appel dtOffres
La version physique du Dossier d’Appel d’Offres peut être obtenue au Secrétariat Général de la Commune de
Nyambaka dès publication du présent avis, sur présentation d’une quittance de versement à la Recette
Municipale de Nyalnbaka d’une solrrlne llolr relnboursable des frais d’aclrat du DAO de 35 000 (trente cinq
mille) francs CFA. Il est égdlenlelrt possible d’obtenir la version électronique du dossier par téléchargement
gratuit aux adresses sus indiquées pour la version électronique.

12. Remise des offres

Pour la soumission hors ligne, chaque offre, rédigée en français ou en anglais en (07) sept exemplaires dont
1 original et 06 (six) copies marquées comme tels, conformes aux prescriptions du Dossier d’Appel

dj9fVs’Ay lyra2626 dépTf : 1IT„::T,',:î:iÎ:„T,e=f'da!„lepJ:„Y,aj::„t?==1:=:?:T a" plus ta'd 1e

AVIS D’ APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

/AONO/CNY/SG/CIPM/2026 DU O 6 AVRN' ”h
POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BOUI(AROU ET

AMENAGEMENT DE 18 BANCS PUBLICS SUR LE SITE TOURISTIQUE DE NIARBOUI
DANS LA COMMUNE DE NYAMBAIC4

2026

(En procédure d’urgence)

« A N’OUVRIR Qu’EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT »
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NB : L’offre devra être accompagnée d’un CD contenant la version numérique sous format Excel du cadre

de détail quantitatif et estimatif et du bordereau des prix unitaires.

13. Recevabilité des offres

Les pièces administratives, l’offre technique et l'offre financière doivent être placées dans des enveloppes

différentes séparées et remises sous pli scellé. Seront irrecevables par le Maître d’Ouvrage :

• Les plis portant les indications sur l'identité du soumissionnaire ;

• Les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;

• Les plis non-conformes au mode de soumission.

• les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;

• Le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en copies ;

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée

irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une institution
financière agréée par le Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans le domaine des

marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d’Appel d'Offres, entraînera le rejet pur

et simple de l’offre sans aucun recours. Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec

la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un

soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.

t4. Ouverture pes plis . . . . . . 2 9 AV R 2026
L’ouverture des pièces Administratives, des offres techniques et financières aura lieu le . :. . : . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

à 14 heures 00 par la Commission Interne de Passation des Marchés placée auprès de la Commune de

Nyambaka dans la Salle de délibérations de ladite Commune.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une seule

personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises et ayant une parfaite
connaissance du dossier.

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en

copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente, conformément

aux dispositions du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03)
mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de D’Appel d’Offres

En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis,

après un délai de 48 heures accordées par la Commission, l'offre sera rejetée.

15. Critères d’évaluation
1. Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires sont les suivants :

1. Absence d’une pièce administrative après épuisement de délais réglementaire de 48 heures à lui

accordées ;

2. Fausse déclaration ou pièce falsifîée ou scannée ;

3. Absence d’un prix unitaire quantifié ou encore la description d’un prix unitaire proposé non

conforme aux spécifications du CCTP ;
4. Absence d’un sous détails des prix

5. Note technique inférieur à 70% de critères essentiels ;
6. Absence d’une caution de soumission à l’ouverture des plis ou non accompagné du récépissé de

dépôt CDEC ou tout autres document attestant du dépôt de la caution à la CDEC ;

7. Absence de l’Attestation de catégorisation ;

8. Absence de la charte d’Intégrité ;

9. Absence de la Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales ;
10. Non-conformité du modèle de soumission.
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2. Critères essentiels

Les critères relatifs à la qualificdtÏon des candidats porterollt sur :

16.Attribution
L’Autorité Contractdnte attribuer,1 la Lettre-Conrnrallde au Soulnissionnaire dont l’offre sel-a

conforme pour l’essentiel au DAO, qui dispose des capacités teclrlriques et Hlrallcières requises 1>ou

le Marché de façon satisfaisante et dont l offre aura été é\’aILIée la lrroilrs-disante.

17.Nombre maximum de lots

Sans objet.

18. Durée de validité des offres

Les soumissiolrnaires restelrt engagés pdr leur ol’fre pellclalrt quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date

limite fixée pour la renrise des offres.

19. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires d’ordre teclrnique peuvent être obtenus à la Commune de Nyalrrl)aka

aux jours et heures ouvrables. Téléphone : 699002598 / 67501991 / 674741666.

20. . Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises praticjLICS. bic:l
vouloir appeler la CC)NAC au llulnéro 151 7. I- Autorité cllal-gée des Marchés Publics (MINM AP) ,' S .1 S o

appel) aLix lrunléros : (+237) 673205725et 699370748. l'ARMP au lruïrréro 695449333 ou le f/IO ) „
numéro 699002598 /67501919 1 .

Ampliations :
- DDMAP/VINA
- ARMP/AD (POUR PUBLICATION ET ARCHIVAGE)
- CIPM/CNY
- AFFICHAGE (POUR INFO)
- CHRONO/ARCHIVES
- DOSSIER

Une déclaration sur l’honneur du soullrissiollllaire, signée et datée certitiant la visite du sitc

vant le modèle joint en annexe ;
Chiffre d’affaire des deux (02) dernières alrllées ;

Attestation de solvabilité bancaire supérieure ou égale à 15 000 000 (dix millions F CFA) ;
Référence de l’entreprise dans les réalisations similaires ;
Personnels d’encadrement technique sur le clralrtier ;

Matériels essentiels à la réalisation de la 111ission ;

Proposition technique : existence d’une nrétlrodologie (Orgalrigralnnre de l’Entreprise, Or!' ,! - 11 i
et méthodologie d’exécution des travaux, Plalllring d’exécution des travaux, Disposition.-> 1,,lu,,L
pour la protection de l’Environnelnent, l-llygièlle et la sécurité du chantier) ;
Preuves d’acceptation des conditions du llralcllé ;
Note de présentation générale des offres.

1-

?-
3-
4-
5-
6-
7-

8-
9-

L:

à Nyambaka, le

p 6 1i:H •;

\;;;c da 18 Goïnmune
!v8î{3 baka
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INSTALLATION OF 18 PUBLIC BENCIIES AT THE NIARBOUI TOURIST SITE IN THE
NYAMBAï<A COMMUNE.

(in Urgent Procedure)
t u lrcii:lg: BIP/MINTOUL 2026.

Purpose of the Call for Ten(lers:
As part of the execution of the EXECUTION OF THE CONSTRUCTION OF A BOUKAROU

AND INSTALLATION OF 18 PUBLIC BENCFIES AT THE M ARBOUI TOURIST SITE IN THE
NYAïvTB AKA COMMUNE, fînanced by the Pub]ic Investment Budget of the MINTOUL 2026 financial
)’ears. the Mayor ofNyambaka council, Project Owner. launcïles all Open National Invitation to Tender for

TIC sai:! \\’orks.

1

Consistency of work:
The work includes in particu]al:

2

A- BOUKAROLJ CONSTRUCTION

IR - PU 13 L 1 C B ENCH DEVELOPMENT
. EaltIr works;

3. Allotment
TIre works sllall be divided into one sllares.

4. Estimated cost

TIre estinrated cost of tIre operation followîng prior studies stands is as follo\v 30 000 000 (thirty millions d)
CFA 1;

UBLIQUE DU CAMEROUN
I):liN - Travail - Patrie

È + •ie + +c + + +c

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace – \Vork- Fatherl and

+c +c + +c + + + È

REGION DE L’ADAM,\OUA
++++++e

ADAM A\VA REGION
ie+ç++e++++

DEPARTEMENT DE LA VINA
#++++++

VINA DIVISION
+ +c ++ + + ++

c&41MpU Nb#FCOMMUNE DE NYAMBAKA
+c + ++ + + +:+c

NYAMBAKA COUNCIL
++++++++

SECRETARIAT GENERAL
+ +c + ie +c + +c +

GENERAL SECRETARY
+: '}:•}e È +: +: +e

Tel : 699 00 25 98/ 675 0191 91

Email : collllïlllllectcllyallllraka’}?gnla iI.coIn
BP : 129 NGAOUNDERE PO BOX : 129 NG AO UN DE RE

NOTICE OF OPEN NATIONAL TENDERS
No. 83 1 , 7 /AONO/CNY/SG/CIPM/2026

FOR THE EVCUTÏON OF THE CONSTRUCTION D

Pleliminary Work6

Foundation;8

Elcvatîon;18

Fralr1 ing - Roofing;+

Metal and Wood Joinel),;
Elcctricity;
Pailltilrg;
Exterior Landscaping;

8

8

Foundation;

Development of pedestrian walkways, public benches, green spaces, and metalwork.

@

8

3. Execution deadline
i ’ i :Ënuir1 execution deadline provided for tlle Project C)\vIrer or DeIegated Project Owner for the
il_ c : -:1 of tIre works subject oftlris tencler slrall bc to fOLll- (04) moïrtlls

6. Participation and origin:

8



Participation is open on equal terlrrs to all colrlpallies and compalries or groups ofcolrll)allie
Camerooni,in la\v with proven experience in tlle lield ofBuildillgs and Public Works.
By this Notice of Call for Tenders, îlrterested collrpalrïes ale ilrvited to provide in their offers. lile
information which will make it possible to retain tlle Olle able to carry out tlle services after llrotL'.1

objective evaluation of its file
Funding
The works covered by this Call for Tenders are nnanced by the Budget of road fund 2026.

7

i Il IIt

Bidding method8

The mode ofsubmission selected for this consultation is offline.
9. Provisional Bond

Each bidder must attach to Iris adlninisïrative doculllents a llalrd-elrdorsed bid bond (in accorclllllcc .: :,I .Il

model attached in the appelldix) drawll up by a first-rate bank or all insurance agency approvccl b) tIl _
Ministry of Finance and the list of wlricll appears in docunlent 12 of the DAO, in the alnount oï 3'.,0 t?0 :

(three hundred thousand) CFA francs CFAF (1 '3'â of tIre alrroulrt of tIre en\-clope) for eaclr lot IÏiIL: \ lili ,

for thirty (30) days beyond the date of validity of tlle off’crs. TIre absence of the bid bond issued b)- il til-sI-
rate bank or financial body of first categor\’ autlrol-ised b\' tIre Mînîster in charge of Finance to issue bollci-

for public contracts shall lead to the immediate l-cjection of the oli-er. A bid bond submitted but Lllat LI c ; . Il

llave any relation with the consultation colrcerlrcd sllall be collsidel'ed as absent. Tlle bid bond }):’CSL- ' f
telrderer at tIre bid opelrillg sessioll sllall not be accepte(J.

10. Consultation oftlle Call for Telrtlels File:
The Tender Dossier can be constlltcd durillg uolkîng hours at the General Sccl-,t r, 1-i=t c

Nyambaka council phone number: 699002598/ 675019191 11 lnay equally be consulted online oil thc
COLEPS platfornr at the follo\\'illg add l-esscs : llttp://ww\v.lrlarcllespub lics.clrr and

http://www.publiccontracts.cm on tIre ARM P \\ebsite (\\'w\\-.arnlp.cm) Ol- E-111 ai 1 :

lryalnbaka.council@gmail.coIn ds soon as it is publislled ot'tllis notice

11. Acquisition of the Tender File
The hard copy of tIre file nray be obtailled 11ollr tIre Gelrel’aI secretary of tIre MuIrîcipality ofNyalrll).,1\., , 11,o,

publication of this notice, upon preselltatiolr of a reçeipt for paynrelrt to the municipal revenue of N:)-alrrb IIli 11

of a non-refundable sum of 35 000 (thirty fi\’e thousand) CFA francs for the cost ofpurchasilrg tlle file
It is equally possible to obtain tlle electronic version of tlle Telrder File by downloading it free oi cllalg=
through the addresses indicated above

12. Submission ofol'fers
Eacll telrder, writtell in Frelrclr or E11glislr. ill (07) se\'ell copies including 1 original and 06 (s:

8
local time and must bear tlle followillg statelrlelll:

nrarked as sucll, in accordallce with tlle l-eqLlil-clrlelrts of tIre Call for T

'§"d='df R" fR=':''":'.Teclrnical Departlnent of tlle To\\'n Hall of Nyalllbaka IIO latel' tllalr

1'-

1)

No. n\1: /fONb/Jl{ÇiNb):!f:1%lk2jE::ERso 6 RN ti 2U26
FOR THE EXECUTIONrôF THE CONTRCUTION OF À BOUKÀROU AND INSTALLATION or
18 PUBLIC BENCHES AT THE MARBOUI ’l-OURIS’1- SI'1-E IN THE NYAMBAKA CO AIA'lUNE.

(111 crlrcl'gclrc}’ lrr'oce(lure)

"TO BE OPENED ONLY DURING THE COUI\TING SESSIONS"

Tenders received after the deadline for sublnissïon of tenders \vill not be received.

13. Admissibilitv ofoffers
The administrative documents. the technical ofl’er and tlle financial oï'fer

envelopes and submitted in a sealed envelope. Tlle Project Owner shall
inforlnatiolr on the identity of the telrderers;
• Bids submitted after the closilrg date and tilrrc l'ol stlbllrissiolr ol-bïds:

lrrust be placed ill separate
not accept: • Bïds bearilrg

9



' E't",:’':1.cs \vitllout indication on tIre idelrtjty of tire llrvitatioll to Tender;

Bic:s :l,lll-compliant with the bid(ling mode:

• Failure to conrply with the number of copies specîfied in tIre RPAO or offer in copies only;
Any incomplete offer in accordance with the prescriptions of the Tender File sllall be decïared inadmissible.
Especially the absence of a bid bond issued by a financial body or institution approved by the Minister in
charge of Finance to issue bonds for public contracts or tIre failure to comply with the model documents of
tIre Tender File shall lead automatically to the rejection of the bid without any other procedure. A bid bond
submitted but not relating to consultation concerlred slrall be considered as absent. A bid bond presented by a

bïdder during tlle bid opening session slrall not be accepted.

1.’. Openingofbids
1 lle hiLIS slrall be opened in single plrase.

and ttle teclllrical fillancial offers shall take place on the
local tinle by the Council of Nyambaka, in the Conference

OnIy bi dders may attend or be duly represented by a person of tlleir choice having a sign mandate.
15. Evaluation criteria

-rIre nl nxiïrlunr execution time provided by the Project Owner for tlle completion of the works is two months
: l ' -" s). This period includes periods of rain. all bad \\'eat]ler and various constraints and runs from the
1- : i [ification of the service order to stalt \york.

15.1- IClinrination criteria
FIle qualifying criteria are as follo\vs:
1- Absence of an administrative document after exhaustion of the regulatory deadline of 48 hours granted to
]1 i nl

2- Falsc stdtement or falsified or scanned document;

3- Absence of a quantified unit price or the description of a proposed unit price that does not comply with the
!;rcc: îl ~iï lions of the CCTP;

- \:', 1lce of an element in the financial offer (submission, BPU, DQE);
5- '1'cc,llIËcal score less than 70'% ofessential crïteria:

6- Absence of a bid bond at tIre opening ofbids:
7- Absence of integrity cllarter dated and signe.
8- Non conformity of the submissiveness model

15.2 Esscntinl Criteria

- :1 ,_ 1--:c:-ia lc]atïng to the qualification ofcalldiddtes will relate. for information only, to:
\ , '-n statement from the tenderer, signed and dated certïfyiïrg tIre visit to the site and following tIre

cllccl1(

,_- ,-lll .c>\ er 1-or the last two (02) years;
3- CCIlilicate of bank solvency greater t]lan or equal to 15,000,000 (fiftcen million CFA francs);
. ;- l{crclcnce of tIre company ill silllilar dell ievenrelrts:
5- Tcclrtrical supervision personnel on site;

C - \4Ittcl-ials cssential to the aclrievemellt oftlre lrrissi011;

_ 1,:,:1lllical propos,il: existence of a nlet]rodo]ogy (Organigraln of the Company, Organization and
11 etlro,iojoqv for the execution of the works, Sclledule for the execution of the works, Provisions planned for

c r.-, , *ti011 of the Environment, the Hygiene and the safety of the worksite) ;

1 ,lfacceptance of the market conditions:
9-plesliltion general mark.

16. A\yard of contract
TIre colltrdct will be awarded to the tenderer wlrose tender. technically qualified, will have been evaluated

tIre IO\YeSt after verification of its prices and deelncd substalrtially compliant with the Call for Tenders
DQssiel

M:tximum number of shares:
( l ' i ' - ~ LI CABLE,
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18. Validity of offers
Bidders will remain colnmitted to their offels l'or 90 days lïolll the deadline set for the subnlissicll c bl .-:

19. Additional information:
Additional technical information can be obtailred flon1 tIre Conrnrune ofNyambaka on working days a11Ll

hours. Phone number: 699 00 25 98 /675 01 91 91/674 74 16 66.

20. Fight against corruption and maIl)ractice
For any denunciation of corruption attempt practices. facts or acts, please call the National Anti-Coï':- l!)tio
Commission (NACC) on 1517, the Authority in cllarge of Public Contracts (MINMAP) (SMS o: . .) i
(+237) 673205725 and 699370748, the ARMP on 695449333 or tIre PO/DPO on 699002598 / b75t , ’

29 AVR 2UZbDone at Nvalrrbaka. on

TIre Mayor oï'tIre Nyalnbaka Townslrip

Amplification :

- DDMAP/VINA
- ARMP/AD (FOR PUBLICATION AND Al{ClllVING)
- CIPM/CNY

- DISPLAY (FOR INFO)
- CHRONOGRAPH/ARCHIVES
- CASE

'Bv,WAtÆOh
13 Gciôfnuïiû
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Pièce no2

Règlement Général de l'Appel dtOffres(R(;AO)
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A. Généralités
Article 1 : Portée de la soumission

1.1. Le Maître d’Ouvrage, définie dans le Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres (RPAO), ci-après
dénommé“ le Maire de la Commune de Nyalnbaka ” lance un Appel d’Offres pour les Travaux décrits dans le
Dossier d’Appel d’Offres et brièvement définis dans le RPAO.
Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’appel d’offres figurent dans le
RPAO

1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit aclrever les Travaux dans le délai indiqué dalls le
RP/LO, et qui court sauf stipulation contraire du CC AP, à colrlpter de la date de notificatiolr dc : - -.I. :
service de commencer les travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.

1.3. Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, le tel'IIre --jour” désigne un jour calendaire.

Article 2 : Financement

La source de financement des travaux objet du présent appel d’offres est précisée dans le RPAO.

Article 3 : Principes éthiques
3.1. Les agents relevant du service public, les soulnissiollllaîres et les titulaires de marché, ainsi qLle lolIIe
personne intervenant à quelque titre que ce soit dans la clraîne de passation, d’exécution, de coïl -. : _ . t

régulation des marchés, sont soumis aux dispositions des lois et règlelnelrts interdisant les actes de = ).

les manœuvres frauduleuses, les pratiques collusoires. coercitives ou obstructives, les conflits d’illtül-ëts_ : ,-s

délits d’initiés et les complicités.
A cet égard, ils souscrivent la cllaüe d’intégrité dont le lrrodèle est joint en annexe du présent Dossier d’Appel
d’Offres (pièce 10).

En vertu de ces principes, le Maître d’ouvrage:
a. défini, aux fins de cette clause, les expressions de la lndnière suivante :

i. Est convaincu d’acte de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconqtle it\ :
vue d'influencer l’action d’un agent public au cours de l'attribution ou de l'exécution d’un marcI-,é ;
ii. Se livre à des ’'manœuvres frauduleuses " quiconque défornre ou dénature des faits alin „
l'attribution ou l'exécution d’un marché :

iii. Sont convaincus de « pratiques çollusoires» deux ou plusieurs soumissionnaircs qui s’entendent , 1.,.,. 1_

de maintenir artificiellement les prix des offres à des lrîveaux ne correspondant pas à ceux qui ré,Llit,'1-iIi_ ill
du jeu de la concurrence ;

iv. Se livre à des « pratiques coercitives», quiconque porte atteinte aux personnes ou à leurs biens ou profùl-c
des menaces à leur encontre de manière directe ou indirecte, afin d’influencer leurs actions aLI cotll„; ,le

l’attribution ou de l'exécution d'un nrarcllé :

v. Le « conflit d’intérêt » désigne toute situatioll dans laquelle le titulaire d’un marché ou ;L11

procédures de passation et/ou de l'exécution du lrralcIré pourrait tïler des profits directs ou inc
marché conclu par le Maître d’ouvrage ou Maître d'ouvrage Délégué. d’une affectation ou toute Sitl„,1:,„1 ,1,.,.,.

laquelle il a des intérêts fîllallcïers ou persolrlrels SLll-Ï-isant pour conrpronrettre son ilrrl)arli tIl: 1 J ,11 IIS

l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavordblelnent son jugement ;
vii. La complicité s’entend de :

- L’omission ou la négligence d’effectuer les contrôles ou de donner les avis techniques prescrits ;

- L’abstention volontaire de porter à la connaissance du Maître d’ouvrage ou de l’autorité compéLcnte, les
irrégularités constatées lors de la réalisation de ses missions.

viii. Se livre aux « pratiques obstructives ». quiconque commet des actes visant à la desti’bl 1:o;1. 1

falsification, l’altération ou la dissimulation des preuves sur lesquelles se fonde une enquête ou toute.. i-.ILiS c,
déclarations faites aux enquêteurs ou bien toute lrrenace, harcèlement ou intimidation à l’encollti-: d-l.:,c

personne aux fins de l’empêcher de révéler des inforllrations relatives à une enquête, ou bien de l)OUI-Skli\l-C
celle-ci .

b. rejettera toute proposition d’attribution, s il est prouvé que l’attributaire proposé est directement OLI }]ill
l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruptiolr. de conflit d’intérêt, de complicité ou s’est li\ 1-é à tIcs
lnanœuvres frauduleuses, des pratiques collusoîres, coeï'citives ou obstructives pour ï’attributioll cle cc
3.2. L’Autorité chargée des marchés publics peut à titre colrservdtoire, prendre une décision , l’:ill,
soulnissiolrner pendant une période n'excédant pas deux (02) ans, à l’encontre de tout soulr iss
cc)contractant de l'Administration pour trafic d'îlrtluence. de conflits d'intérêts, de délit d'initiés, cIe

de fraude, de corruption ou de production de doculnelr is noir aLltlrentiques dans son offre, sans pI-,.;, ;, J.

1 j e

il , 1
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pottrsuiïes pénales qui pourraient être engagées contre lui.

3.3..L’Autorité chargée des Marchés Publics, peut prendre à l'encontre des acteurs publics reconnus coupables
L:: violation des dispositions du Code des Marchés Publics, une décision d’interdiction d’intervenir dans la
'"lss;'ii'' 11 et le suivi de l’exécution des Marclrés Publics pendant une période n’excédant pas deux (2) ans.

I-'i' : -: : Candidats admis à concourir

- troI-s de l’appel d’offres restreint qui s-adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la procédure
'lifi' lotion et/ou ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement indiquée dans l’avis)

. z!})ilci Ll’offt'es et rappelé dans le RPAO. en règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les

stltlnlissionnaires, sous réserve qu’ils remplissent ]es conditions d-éïigibilité ci-après :

a. Un sotllrlîssionnaire (y compris tous les membres d-un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du
SntlnliSSiOn11aire doivent être d’un pays éligible, confornlénlent à la convention de financement, le cas échéant;
b. Ull soLlnrissionnaÎre (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du
-''llnrisqjonnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de disqualification de toutes
.s o!iles auxquelles il aura participé. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit

11 .1 l Lians les conditions ci-après :

i. Est ilssocié ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni
cles sel-vices de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés
dans ]e cadre des marchés passés au titre du présent appel d-offres ;
ii. est dans le cadre d’un même appel d’offres, représentant légal d’un autre soumissionnaire ;

iii. Patticipe à plus d’une offre dans le cadre d’un nlênre appel d’offres notamment, soit à titre individuel ou en

111nt qtle lrrellrble d’un groupelnent d’elltreprises. soit en tant que sous-traitant dans une offre tout en étant

sotïnrissiolrlraire à titre individuel ou membre d’un groupenrelrt d’entreprises. Un fournisseur peut figurer en

111 (’t : ':(ILls-traitant dans plusieurs offres, lrlais CII cette qua]ité de sous-traitant seulement.
ilië à un groupe ou entité qtle le Maître d-Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a recruté ouE.

1 i: . L :e l'=Lruter pour participer au contrÔle :
\ . I,c :\ ïaître d’Ouvrage ou ]e Maître d’Ouvrage Délégué participe au capital du soumissionnaire de nature à
colrrl)lolllettre la transparence des procédures de passation des llrarclrés publics ;

c. Une personne morale de droit public si elle dénrolrtre qu’elle est (i) juridiquement et financièrement
:"ltoïlcllrc. (ii) gérée selon les règles de la comptabilité privée et (iii) ll’est pas sous la tutelle du Maître

(IL \ 111c oil du Maître d’Ouvrage Délégué, sauf autorisation expresse de l’Autorité clrargée des marchés
I!~Ii'

,L . ''- :allisations de la société civile et les Etablissenrents publics à condition que les prix proposés soient
): c ' ( llîels, c’est-à-dire, qu’ils aient été déterlninés(i) en prelralrt en compte l’ensemble des coûts directs et

CliI JL s colrcourant à la formation du prix de la prestation objet du contrat et(ii) qu’ils n’ont pas bénéficié,
clans la cléterInination de ce prix, des avantages découlant des ressources qui leurs sont attribuées au titre de

leurs llrissions de service public.
4.2. L’appel d’offres est ouvert ou restreint selon les spécifications du RPAO à tous les candidats qui
remplissent les conditions ci-après :

a. ne pas être en état de liquidation judiciaire ou en faillite :

Il.ne pns être frappé de l’une des interdictions ou d'éclréalrccs prévues par les lois et règlements en vigueur,
1:-s: ! c’ 1 all plan IratÏOlral qu’ilrterlratiollal:

e Ir lx déclarations prévues par les lois et règlelrre11ts CII vigueur.)

3. , \)tli- soullrissionner pdl- voie électronique via COI,EPS ou tout autre moyen de communication
électlolrique indiqué par le Maître d’Ouvrage. le candidat ou soulnissionnaïre doit être enregistré sur ladite
})IatcfolIIre et disposer d’un ceïtificat électronique valide
4.4. Si l’appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la

l)locédure de requalifîcatioll et/ou à ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement indiquée
clalls l’avis d’appel d’offres et rappelée dans le RPAO.
'.l'ticlc 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés

5 l i L ; :llatériaux, les nratérieIs de l'Entrepreneur. les foul'11ïtures, équipements et ser\'ices devant être fournis
1:-s c c.ldre du Marché doivent provenir de pays répondant atlx critères de provenance définis dans le RPAO,

kI lotltcs les dépenses effectuées au titre du Marché sont linritées auxdits matériaux, matériels, fournitures,
éqtlïpeï11elrts et services.
5.2. En vertu de l’article 5.1 ci-dessus, le terme “provenir-- désigne le lieu où les biens sont extraits, cultivés,
produits ou fabriqués et d’où proviennent les services.
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Article 6 : Documents établissant la Qualification du Soumissionnaire
6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :

a. Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le Sounrissionnaire;
b. Fournir toutes les informations (compléter ou nlettre à jour les informations jointes à leur denlallde de plé-
qualification qui ont pu changer, au cas oil les cdlrdidats ont fait 1-objet d’une pré- qualification) denlandées
aux soumissionnaires, dans le RPAO, afin d’établir leur qualification pour exécuter le lrlarché.
Les ilrforlnatiolrs relatives aux points suivants sollt exigées le cas échéant :

i. La production des bîlalls certifiés et cllit'l les d'aï'faires récents 9

ii. Accès à une ligne de crédit ou clispositioll d'autl-es ressources fillalrcièl'es ;
iii. Les commandes acquises et les marchés attribués :

iv. Les litiges en cours ;
v. La disponibilité du matériel indispensable.

6.2. Les sounrissions présentées par deux ou plusieurs elrtreprelreurs groupés
satisfaire aux conditions suivantes :

a. L’offre devra inclure pour clraculle des elltleprises. tous les rellseîgllelnellts éïltlmérés à l’Article 6.1 ci-
dessus. Le RPAO devra préciser les illforlrratiolls à fourllïl par le groupelrrelrt et celles à foulnir pal- clllïc! .le
melnbre du groupelnent ;

b. L’offre et le nrarcllé doivent être signés de ttlçolr à obliger tous les lnenlbres du groupelnent ;

c. La nature du groupenrent (conjoint ou solidaile tel que requis dans le RPAO) doit être précisée et justiHéc
par la production d’une copie de l’accord de groupelllent ell bonne et due forlrre ;

d. Le membre du groupement désigné colrllrle lrralrdataire, représentera l’ensemble des entreprises vis à vis du

Maître d’Ouvrage et de l’Autorité Contractalrte pour l’exécution du lnarcllé ;

e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les payenrents qui sont effectués par le Maître
d’Ouvrage dans un compte unique; en revalrclre. clraque elltreprise est payée par le Maître d’Ouvrage dalls
son propre compte, lorsqu’il s’agit d’un groupellrellt conjoint.
6.3. Les soulrrissionnaires doivent égalelrrelrt pléselltel cles propositions SLlftisamlnelrt clétai
démontrer qu’elles sont collforlnes aLIX spécilicatiolls tcclrlrîqLles et aux délais d’exécutioll \i,
RPAO

6.4. Les soullrissionllaires qui sollicitellt le bé11élice d-ulre lllalge cle prél'élellce, doivent Ï’oLllni,- :s

renseignements nécessaires pour prouver qu'ils s:ltislbllt aLIX critères d'éligibilîté décrits à l’articl, 33 ,.Ll

)

)

RGAO

(co-traitance) doiveIlt

:\

Article 7 : Visite du site des travaux
7.1. Il est conseillé au soullrissïolrllaire de visïlcl ct dillspecter le site des travaux et ses en\Îl-cIls ,

par lui-même, et sous sa propre responsabilité. tous les lellseigllellle11ts qui peuvent être néccssa

préparation de l’offre et l’exécution des tra\’aLIX. Les coûts liés à la visite du site sont à la _

L

Soulnissionnaire.

7.2. le Maître d’Ouvrage est telru d’autoriser le Sounrissiollllail-e qui en fait la clenrande et ses ell,;) ,.1\ é s 11

agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses tel-l-aills aux lilrs cle Iddïte visite, lrrdis seulenrent à la collditi011

expresse que le Soulnissiolrnaïre, ses enlployés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage, ses employés et
agents, de toute responsabilité pouvant ell résulter et les illdelrrlrisent si nécessaire, et qu’il clenreule
responsable des accidents lnortels ou corporels. des pertes ou dolnlnages lnatériels, coûts et frais ellcourtls CÏLI

fait de cette visite.

7.3. Le Maître d’Ouvrage peut orgalliser ulle \’isite du site des travaux au moment cIe

préparatoire à l’établissement des offres nlentionnécs à l'article 19 du RG,'\O.

L :1

B. Dossier d’Appel d’Offres
Article 8 : Contenu du Dossier d’Appel d’Ol-fl'cs
8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les tla\aux faisant l'objet du 111arclré, fixe les plocé,:LllCS ,i,'
colrsultatiolr des entrepreneurs et précise les collditiolrs dll lnarclré. Outre le(s) additiï(s) 1-,. Ii)lié .

collfornrémellt à l’article 10 du RGAO, il colllpl-ellcl aussi les principaux docunlents énuïlrélé.; c .=, i )
Pièce nD 0 : La lettre d’invitation à sounrissiollllcl' (CII cas d'Appels d’Offres Restreints) ;

Pièce n') 1 : L’Avis d’Appel d'Offres rédigé ell t'ralrçais et ell anglais (AAO) ;

Pièce nc) 2 : Le Règlelnent Général de l’Appel cl'OFfi'cs ( RG AO) :
Pièce nc> 3 : Le Règlement Particulier de l’Appel d-Ol-li'es (RPAO) :

Pièce n'’ 4 : Le Cahier des Clauses Adnrillistratives Particulières (CCAP)
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l)iècc ïr' 5 : Le Cahier des Clauses Techniques Pallîculières (CCTP) :

Pièce lr' 6 : Le Cadre du Bordereau des prix unitaires :

Pièce lla 7 : Le Cadre du Détail quantitatif et estimatif :

ï'Ëècc ll'8 : Le Cadre du Sous-Détail des Prix Unitaires ou de la décomposition des prix9 le cas échéant ;

è ce i 'C (> : 1'c modèle de marcllé :

C :, - 0 :IJes Modèles ou formulaires types à utiliser par les Soumissionnaires notamment :

/\lllrexe nc’ 1 : Modèle de Déclaration d'intention de sounrissionner
A,llrexe lla 2: Modè]c de soulnission
Alrllexe n') 3: Modèle de caution de sotllrlission
Annexe nc> 4: Modèle de cautionnenlent définitif

Annexe n'’ 5: Modèle de caution d’avance de démarrage

Annexe nc)6 : Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie)
Alrnexe nQ 7: Modèle de Lettre de sounrissiolr de la proposition technique
Alrlrexe n'’ 8: Modèle de Cadre du planning
Annexe n'’ 9: Modèle de liste de personnels à ïrrobiliser
Aïrlrexe nc) 10: Modèle de ficlres de prestations susceptibles d'être sous traitées
Annexe nc) 1 1 : Modèle de CV de personnels à lrlobiliser
Pièce n'’ 1 1 : Le formulaire de la chalte d-intégrité.

Pièce nD 12 : Le formulaire de déclaration d-engagement au respect des clauses sociales et environnementales.
Pièce n'’ 13 : le visa de maturité ou les justificatifs des études préalables à remplir par le Maître d’ Ouvrage ou
le N/ïaîtle d’ Ouvrage Délégué. la disponibilité du fillallcclllent OII l'inscription budgétaire.

T)iècc II' 14 : La liste des étab]issenrelrts bancaires et organisnres financiers habilités par le Ministre en charge
(: :s à éïlrcttre cles cautiolls, dans le cadre des lnarclrés publics

Soulrrissionnaire doit examiner l’etrsenrhle des règlelllellïs, forIntllaires, conditions et spécifications
»!alls Ie DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignenrelrts demandés et de préparer une
bllrlc à tous égards audit dossier.

Z

): [(
Ï' e

.'\.l'ticlc 9 : Eclaircissements apportés du Dossier d’Appel d’Offres et recours
9.1 . a) Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en

tlïile la denratrde à l’Autorité Co]rtractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à

l 'l- . l' ,lll Maître d’Ouvrage OII du Maître d-Otlvl'age Délégué indiquée dans le RPAO ou via COLEPS avec
l’ il -tIj'gItnisme clrdrgé de la régulation des ïlrdrcllés prlblics. Cependant, l’Autorité Contractante répondra
l C ' u l 3ar courrier électronique ou via COLEPS ou sur tout autre lrroyen de communication électronique
( ( llrs le DAO à toute dellrallde d'éclaircisselrrent reçue au moins quatorze (14) jours avant la date
11 il _ c clél)ôt dcs offres.

Line copie de la réponse de l’Autorité Contractallte. indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son
auteur, est adressée à tous les soumissionllaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.
9.1.b). Une copie de la réponse de l’Autorité Contractdnte. indiquant la question posée mais ne mentionnant
pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres dans un délai
lrlaxiInal de cinq (05) jours.
9. 2. Tout soLImissÏonnaire qui s’estime lésé peut introduire une requête auprès du Maître d’ouvrage ou du
Nïaîïle d-ouvrage Délégué.

111 c;1 , (i- appel d’offres restreint, le recours doit :

aJ à IiI plrasc dc rcqualification, doit porter sur des denralldcs de réexanlen des conditions de sollicitation, de
lcqudÏif;cation ou sur des delnalrdcs de réexalueï1 des décisions ou actes pris et publiés par le Maître
d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué lors de la procédure de requalification.
b) Les candidats disposent de cinq (05) jours ouvrables avant la date de dépôt des candidatures et cinq (05)
jOUI-S OLlvrabIes après la publication des résultats de la reqtlalification pour introduire leur recours auprès du

\Iaîtl-c d Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué. avec copie à l’Autorité chargée des marchés publics et à
ï-oïgallisllle clrargé de Id régulation des marchés publics.
J 1 Cc :’ccours lr ’est pas suspelrsif

ue l'appel d’offres est la procédure retenue. le lccotll-s doit être adressé, entre la publication de

.-A\ v: < ï-:lppe I d’offres et l’ouverture des plis :

a ) au N'laTtre d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué avec copie à l'Autorité chargée des Marchés Publics
ct à l-organisnre cllargé de la régulation des lrrarclrés publics :

b) il doit parvenir au Maître d’ouvrage ou au Maître d'ouvrage Délégué au plus tard quatorze (14) jours
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ouvrables avant la date d’ouverture des offres :

c) le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose de cinq (05) jours ouvrables poul réagir. La
copie de la réaction est transmise à l’Autorité chargée des Marclrés Publics et à l’Organisme Cllalgé cle la
Régulation des Marchés Publics :

d) en cas de désaccord entre le requérant et le Maître d-ouvrage ou le Maître d-ouvrage Délégué, le 1-eco,IËS .',
pollé par le requérant au Comité clrdrgé de l’exalrrell des lecoLlrs.
e) ce recours n’est pas suspelrsif.

Article 10 : Modification du Dossier d’Appel d’Of»es
10.1.Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut, à tout nronlent avant la date lim iËC , ic ci;, ,,l
des offres et pour tout motif, que ce soit à soll ilritiative ou consécutÎvenrent à une S;liSÎËI, ,l’.:I,
soumissionlraire modifier le Dossier d’Appel d’Off’les en publiant un additif.
10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’Article 8.1

du RGAO et doit être communiqué par écrit ou siglriHé par tout nroyen laissant trace écrite à tous les

soumissionnaires ayant acheté le Dossier d'Appel d'Offres ou via COLEPS ou sur tout autre ino\’ell (le

communication électronique indiqué par le l\'laîtl'e d’Ouvrage clans le DAO.
10.3. Afin de donner aux soulnissiolllraÏres SLlllisallrlrlellt de tellrps pour tenir compte de l’ddditi l’ dal,. .,

préparation de leurs offres, l’Autorité Colltractalrte pourI-a reporter, autant que nécessaire, la date liIrr ile dc
dépôt des offres, conforlnénlent aux dispositions de l’Article 22 du RG AO

C. Préparation des offres
Article 11 : Frais de soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. L’Autorité
Contractante et le Maître d’Ouvrage ne sont ell aucun cas responsables de ces frais, ni tenu de les l-égjer.
quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d'appel d’offres.

Article 12 : Langue de l’offre
L’offre ainsi que toute correspondance et ïout document. échangé entre le Soumissionnail-c et ! Aut01 i, J

Contractante seront rédigés en français. Les cloculllelrts conlplénlentaires et les imprimés foulllis p11r i,'
soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traductioll
précise en français ; auquel cas et aux fins d’întcrprétatioll de l’offre, la traduction fera foi.

Article 13 : Documents constituant l’offre
13.1. L’offre préselrtée par le sounlissi01111aile collrprelldra les docunrents détaillés au RDA, . . ] ,1

remplis et regroupés en trois volulrles :

a. Volunte I : Dossier adnrilristr(ttif-
Il comprend :

al. Tous les documents attestant que le soulrrissionnaire :

- A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlelnents en vigueur ;

- A acquitté les droits, taxes, impôts. cotisations. contributions, redevances ou prélèvements de quelque
nature que ce soit ;

- N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

- N’est pas frappé de l’une des interdictions ou d-échéances prévues par la législation en \iql
a2. La caution de soumission établie confornréllrellt aux dispositions de l’article 17 du R(J,AO
a3 . .L’acte écrit donnant pouvoir au signataire de l'offre d’elrgagel- la personne nrorale soulrrissi,il„1:,i1 c , J

cas éclréalrt, conformément aux dispositions de l-drticle 6.1 du R(JA(.);

b. Volunre 2 : Offre technique
b.I. Les relrseigltentelrts slrr les qrltrlificatiolls
Le RPAO précise la liste des doculrrelrts à 1-ouI-llir par les soulnissionlraires pour justifier les ,':'
qualification lnelltiollnés à l’article 6.1 du RI)AO.
b.2. Métlroclolo=ie

Le RPAO précise les éléments constitutifs de la propositi011 technique des soumissionnaîres. n

c ~ 1

une note méthodologique portant sur une alralyse cles travaux et précisant l’organisation et le pl-oui :.i.„.1, c .. J
le soumissionlraire compte mettre en place ou ell œuvre pour les réaliser (installationsp pldnning9 I),\o. bol,,_
traitance, attestation de visite du site le cas éclréalrt. etc.).

b.3. Les preuves cl’acceptatiolrs des conclitit>lls 1l11 llrcrrcllé
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1_e sotlnlïssiolrnaire remettra les copies dûnlent palaplrées des documents à caractères administratif et
teclrllique régissant le marcllé, à savoir :

1 . Le Callier des C]auses Administratives Particulières (CC AP) ;
2. Le Callier des Clauses Teclrniques Palticuïîères (CCTP).
11.4. Cf)lrllîrelrfaires (factlltnfifs)
tII c':)ïllïircntaire des clroix techniques du projet et d’éventuelles propositions.

..-. :1 !--:ar'te d’intégrité
-' - ' :la-'ation d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales

c. 1’(lïlllllc 3 : O.ffre fInancière
Il com})lelrd les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :

c. 1 . La souïlrission proprement dite, en original rédigée selon le modèle ou le formulaire type joint, timbrée
all tali !; en vjgueur, sjgnée et datée :

: 2. I_c* llprdel-eau des prix unitaires dûment remp]i :
’ 3 . i .c cïitail quantitatif et estimatif dûment rempli
4 . T.c s'lus-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;

éallcier prévisionnel de paiements, le cas échéant
3- - \ !:;lissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et lnodèles ou formulaires types prévus dans le

Dossier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de 1-article 17.2 du RG/\O concernant les autres
formes possibles de Cautionnement de Soumission
13.2. Le RPAO indique combien de temps les propositions doivent demeurer valides à compter de la date
de soumission. Pendant cette période, les soumissionnaîres doivent garder à disposition le personnel
sfrécialisé proposé pour la 1mission. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué fait tout son
:' )ssiI)le irour nrener à bien les négociations dans ces délais. Si celui-ci souhaite prolonger la durée de

tT:c::t : ( les plopositiolls, lcs Candidats qui 11’y colrsentent pas sont en droit de refuser une telle
( 011

1- i:-: : .! : n/ïontant de l’offre
1.1. :;atlf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché

çotlvrila ]’ensemble des travaux décrits dans l’Article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et

du Détai] Quantitatif et Estimatif chiffrés présentés par le soumissionnaire.

14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du

Détail quantitatif et estimatif.
1.1.3, Sotls réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, impôts
' la\r:s l)ayables par le soulllissionlraire au titre du ftlttlr Mdrcllé, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant

nic 1 ::1',ite de dépôt des offres seront inclus dans ]es prix et dans le montant total de son offre.
1..1. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des plix solrt prévues au marché, la date d’établissement

des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d'actualisation desdits prix doivent être précisées.
Etant entendu que tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un (1) an ne peut faire l’objet
de révision de prix.
14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails établis
conformément au cadre proposé à la pièce N'’8 du DAO.
14.6. Les soumissionnaires indiqueront les rabais consentis dans leurs offres. Par ailleurs, ils préciseront les
conditions d’application de ce rabais.

..'..IIic!{,' 15 : Monnaies de soumission et de règjement
15.1. En cas d’ Appels d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doivent suivre les dispositions soit de

l’Option A ou de l’Option B ci-dessous: l'option applicable étant celle retenue dans le RPAO.
15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement ell monnaie nationale
I,e nrontant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et
c =tilrra tif sont ïibellés entièrement en francs CFA de la manière suivante:

:', 1,es irIËx selollt entièrelïlelrt Iibellés dans la Iïlonllaie nationale. Le soumissionnaïre qui compte engager des
rliireïlscs clans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les

) l’ _ , les cïtl montant de l’offre nécessailes pour cotlvril les besoins en monnaies étrangères, sans excéder
1 1- i -Lln1 cle trois monnaies de pays !11enrbt'es de l'ilrstîttltio]1 de financement du marché.

.'. i,cs taux cle c]lange utilisés par le Soumissionlldire pour convertir son offre en monnaie nationale seront
si)écifies par le soumissionnaire ell annexe à la soulrlissioll conformément aux précisions du RPAO. Ils seront
appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu-aucun risque de change ne soit supporté par le
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Soumissionlraire retenu.

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directenrent libellé en nlollnaie nationale et étrangère
Le soumissîonnaire libel Iera les prix unitaires du bordeleatl des prix et les prix du Détail quantitatif ct csi
de la manière suivante :

a. Les prix des intrants nécessaires aux travaux que le SOL1111issi01111aire compte se procurer ,l.ïns
Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué seront libellés en francs CFA tels que spécilï: i

dénomnlée “nronnaie nationale”.

b. Les prix des intrants nécessaires aux travaux que le soulnissiollllaire compte se procurer en dello:-, .._1 =).

du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué seront libellés dans la nronllaic dLI ,,.1\'.

soumissionnaire ou de celle d’un pays membre éligible largellrellt utilisée dans le conrlnerce internatiollal
15.4. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut deIrralrder aux sounrissÎonndires d’exprillrer
leurs besoins en monnaies nationale et étrangère et de justifier que les 1110lrtants inclus dans les pl-ix unitail-es cl
totaux, et indiqués en annexe à la soulrlission, solrt l-aisollnables ; à cette lin, un état détaillé de ses bos,lills .[1

Ii

2

monnaies étrangères sera fourni par le soulnissiolrnaile
15.5. Durant l’exécution des travaux, la plupart des lrrolrlrdies étrangères restant à payer sur le 1.., , LI 1

lnarché peut être révisée d’un comlnun accord par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage D,iügl lé cl
l’entreprise de façon à tenir compte de toute lnodificatîoll survenue dans les besoins en devises au titI-e c lu
marché

Article 16 : Validité des offres

16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement ParLiLulicl cle

l’Appel d'Offres pour compter de la date de lelrlise des offres fixée par le Maître d’Ouvrage OLI le VItIiI:-,
d’Ouvrage Délégué, en application de l'article 22 du RG AO. Une offre valable pour une périocle : .l , : L

sera considérée par la Comnrissioll de passation cles llralcllés conlllle non conforme, sauf si le d ila: _ . I .c

du cautionlrelnellt de soulnissïolr est collfollrle. Dans ce cas. ull délai de quarante-huit (48) Ireules c.t :, JL .). ._

au soumissionlraire pour produire une nouvelle lettre de soumission
16.2. Dans des circonstances exceptionnelles. le Maîtle d-Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué p,ut
solliciter le consentement du sounrissionllaire à ullc plolollgdtiolr du délai de validité. La delnandc ct !cs

réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité du cautionnenrent cle sounrission
prévue à l’article 17 du RGAO sera de lnênre prolongée pour une durée correspondante. Un Sounrîssïonnail-c
peut refuser de prolonger la validité de soll ol’fre sans perdre son cdutionnement de soumission. Ull
soulnissiollllaire qui consent à LIlle prolongation irc se verra pas dellralrder de nrodifiel son ollie. 11 i lle s, 1-11

autorisé à le faire.

16.3. Lorsque le lnarché lle colnporte pas d’alticlc cle lévisiolr de prix et que la période de validité clcs oli-l’,,
est prorogée de plus de soixante (60) jours, les lrrolltallts payables du soulnissionnaire retenu, seront actualisés
par application de la formule y relative figurant à la denrande de prorogation que le Maître d’Ouvrage ou le
Maître d’Ouvrage Délégué adressera au(x) sotllrrissionnaire(s).
La période d’actualisation ira de la date de dépassenrent des soixante (60) jours à la date de notification du

marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au sounrissionnaire retenu, tel que prévu par le
CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation des offres.

Article 17 : Caution de soumission

17.1. En application de l'article 13 du RGAO, le soulrlissionlraire t’oLlrlrira un cautionnenlent de sotii iii ,' IL ,1

montant spécifié dans le Règlenrellt Particulier de l'Appel d'Offres. et qui fera partie intégrante de s,„, :-,i,

17.2. Le cautionnement de soulnissioll sera colrÏ'o1-111e atI llrodèle présenté dans le Dossier d’ AI)pe! ,i „ 1
L

d’autres modèles peuvent être autorisés, par le Maître d-Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Déicrulé. . ,
cautionnenrent de soumission delneurera valide pc11dant trente (30) jours au-delà de la date limite i11itiale cle

validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité delnandée par le Maître d’Ouvrage OLI le Maill-,'
d’Ouvrage Délégué et acceptée par le soulnîssionnaire. confol'nrénrent aux dispositions de l’aI-ticlc 1 6.2
RGAO

Pour les prestations relevant des lettres colrrlrralrdcs. les clrèques celtiiiés et les clrèques-bdnquc> so
titre du cautionnenrent de soumission .

17.3. Toute offre non accompagnée d'un cautiollllenrelrt de sounrission acceptable sel-a l-ej,téc })tir IL 1

Commission de Passation des Marchés colnnle ïncolllplète. Le cautionllelllelrt de soulnîssion d’un ul’OLl})clllcilt
d’entreprises doit être établi au nom du nlandatairc soumettant l’orl’re.
17.4. Les offres des soumissiolrnaires non retenues (à 1-exception de l’exemplaire destiné à l’organislnc chargé

21



: 11' -igulation des marchés publics) seront restituées dans un délai de quinze (15) jours ouvrables dès

l)ul'liclltion des résultats de l’attribution. Les offres non retirées dans ce délai peuvent être détruites 2 sans qu’il
\’ ait lieu à réclamation.

17.5. Le cautionnement de soumission des soumissionnaires non retenus sont restitués dès publicdtion des
résultats d’attribution.

7. 6. ! .c catItiolrlrelnent de sounrission de l'attlibutaire dLI Marcllé sera libéré dès que ce dernier aura fourni le

._- tITticlllllCïlleïlt cïéfillitif requis.
7. 7. : .c cautio]r11emelrt de soumission peut être saisi :

.'-'llnissionnaire retire son offre durant la période de validité :5' i
i : 1 LI llllsslonna ] re retenu :

È 11111 1tic à soir obligation de souscrire le marclré en application de l’article 38 du RGAO ;
?vlaïrque à son obligation de fournir le caLltiolrneInellt définitif en application de l’article 39 du RGAO ;

iii. Refuse cIe recevoir notification du marché

.'\l'ticIf_' 18 : Propositions variantes des soumissionnaires
<. 1. 1 Ol-que les travaux peuvent être exécutés dans des délais prévisiolrnels d’exécution variables, le RPAO
t:;- ' -i' ces délais, et indiquera la méthode retenue pour 1-évaluation du délai d’achèvement proposé par le
'' :1 :’ ; ~tlllail'e à l’intérieur des délais prévus. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifîés ne
1 .: corsidérées comlne non conformes.

;. : .~.:opté dans le cas mentionné à l’Alticle I8.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des

\:rliaïllcs tecïrniques doivent d’abord chiffrer la solution de base du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d'Ouvrage Délégué telle que décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres, et fournir en outre tous les

renseignements dont le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a besoin pour procéder à

l’évaluation complète de la variante proposée. y compris les plans, notes de calcul, spécifications techniques,
sous-détails de prix et lnétlrodes de construction proposées. et tous autres détails utiles. Le Maître d’Ouvrage
ou le Maître d’Ouvrage Délégué n’examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire
dont ]’offle conforme à la solution de base a été évaluée la moins-disante.
18.3. Ç)tlnnd tes sounrissiolrlraires sont autorisés. suivant le RP/\O, à soumettre directement des variantes

tccîlniqucs pour cel+aines parties des travaux. ces parties de travaux doivent être décrites dans les

Spéciïications teclrniques. Le dossier d’appel d-offl-cs doit préciser de manière claire, la façon dont les

variantes doivent être prises en considération pour l'évaluation des offres.
Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement cles offres
19.1. A lnoilrs que le RPAO n’en dispose autrement. le Soumissionnaire peut être invité à assister à une
léuïrion pïéparatoire qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO.
I 9.2. La léulr ion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui
'. rtl!•ra it êtl•e soulevée à ce stade.

) :. : t (ÏClnaIrdé au SotllrrÏSsion11aire, atttalrt que possible. de sotlllrettre toute question par écrit de façon
: t ..;!rvirnne au Maître d’Ou\'race ou au Maître cl'Ouvlaee Délégué du moins une semaine avant la

ïcuïli011 préparatoire. Il est possible que le Maître d Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ne puisse
répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront
transmises selon les modalités de l’article 19.4 ci-dessous.

19.4. Le procès-verbal de la réunion auquel est joint la feuille de présence, incluant le texte des questions
posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à

tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des documents d’appel d’offres
énulllél-és à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite
:'ll- le \Taîtl-e d’Ouvrage ou le Maître d-Ouvrage Délégué en publiant un additif conformément aux
: :s:)c's ions cïe l’article 10 du RGAO, le procès-verbal de ]a réLlllÎOlr préparatoire ne pouvant en tenir lieu.
19.5. Le fait qu’un soumissiollnaire n’assiste pas à la réUlri011 préparatoire à l’établissement des offres ne sera

pas un 1110tif de disqualification
Article 20 : Forme et sjgnature (le l’offre
Pour la soumission hors ljgne,
20.1 . I .c Soumîssionnail-e préparera un original de chaque volume constitutif de l’offre décrit à l’Article 13 du

: C,À. C. portant cIairelnelrt l’indication “ORIGINAL". De plus, le SOLlmissionnaire soumettra pour cÏraque
r 1": : : ïrolrlbl'e d’exemplaires requis dans les RPAO. portant l'indication “COPIE”. En cas de divergence
1- -c - 1ill’tI et les copies, l’original fera foi.
) :. ' - T-igilral et toutes les copies de l’offre devront être écrits à l’encre indélébile (dans le cas des copies,
:5 l,:i.llçlcopies y compris sous la forme scannée sont égalenrelrt acceptables) et seront signés par la ou les
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personnes dûment llabilitées à signer au lronr du Soulrrissiollnaire. confornrément à l’article 6.1 (a) OLI 6.2(c) _iLI

RGAO, selon le cas. Toutes les pages de 1-offre coIrlprelralrt des SLlrclrarges ou des chalrgelrrcll’,s SCI-. :!!

paraplrées par le ou les signataires de l’offre.
20.3. L’offre ne doit comporter aucune lrloditication. suppression ni surcharge, à moins qu
corrections ne soient paraplrées par le ou les signataires de la soulrlîssiolr
Pour la soumission par voie électronique
20.4 L’offre devra être transmise par le sounrissiolrlraire sur la plateforlrre COLEPS ou sur totlt aLILrc illo\’ct1 ,ic

communication électronique indiqué par le Nlaîtle d’Ouvrage dans le DAO. Une copie de saLI\cyal-de ,le
l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD doit être déposée dans les services du MO/MOD ou AC collcel-116

sous pli scellé avec la mention claire et lisible « copie de sauvegarde » et les références de l’appel cI-oI-ii-es

dans les délais impartis.
20.5. Les offres, accolnpagllées des pièces et doctllrrelrts exigés, sont rassemblées dans dcs

électroniques et regroupées suivant leur llatLlre adlrrillistrative, teclrlrique et financière. Toutct-ois, + ,..i , s
des pièces administratives elles sont introduites dans COLEPS par les structures énrettrices.
20.6 Les formats de fichiers clloisis pour le dépôt des offres via COLEPS doivent être des forlna ts cuu,a.„,
dont l’usage est répandu dans le secteur professionnel comprenant les opérateurs susceptibles d-être illtülcs., Js

par la consultation, pour une meilleure exploitation.
20.7. .Les documents et pièces transmis dans la pldtefornre COLEPS sollt revêtus d’une signature électloniqLle
à travers l’usage du certificat.

ilelll _':-s

D. Dépôt des offres

Article 21 : Cachetage et rrrarquage cles oiflcs
21.1. La présentation des offres devra tellir collrpte du prilrcipe de séparation des pièces acïlllill i„1,-a.i-, ',
(Volunre I), de l’offre teclrniqLle (VOIUIne 2) et de 1-offre tllrancière (Volume 3), toutes placée, LIII::S l

enveloppe extérieure qui lle devra donner auculre indication sur l’identité du Sounris5iollllilll’,-. 1 J,
Soulnissionnaires doivent placer l’original et toutes les copies des pièces adnrinistratives énulrrélées ciaIIS lc

RPAO, dans une enveloppe portant la nrentioll -DOSSIER ADMINISTRATIF ”, l’original et toutes les copies
de la proposition teclllrique dans une enveloppe portant clairenlent la nrention ';PROPOSI'1-10N

TECHNIQUE”, et l’original et toutes les copies cIe la Proposition financière, dans une envclopËJ, sccl:Jc
portant clairement la mention '' PROPOSITION FINANCIERE ’'
Les différentes pièces de chaque voILllrle selont llulrrérotées dans l’ol-dre clu RPAC) et sépal-d., i,tl, „
intercalaire de couleur autre que le blanc.
21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :
a. Seront adressées au Maître d’Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué à l’adresse indiquée dans le
Règlement Particulier de l'Appel d'Offres ;

b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le nulrréro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans le
RPAO, et la mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”.
21.3. Les enveloppes intérieures porterolrt égalenlelrt le non1 et 1-adresse du Soumissionnaire de l»açolr à
permettre au Maître d’Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué de renvoyer l’offre sceilée si ,'::, 1.

déclarée hors délai confornlément aux dispositions des articles 23 et 24 du RG AO.
C

21 .4. Si l’enveloppe extérieure ll’est pas scellée et llrarquée conrnre indiqué aux articles 21.1 et 2 1.2 'us\ i.,_ ,.
le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué lle sela llullenrent responsable si l’offre est éualée ,,11

OLlverte prélrraturément.
21.5 Dans le cadre de la soulnissiolr en ligne, l’offre à fournir par le soulnissionnaire comprend trois liclriels
électroniques correspondant aux trois volumes adllrinistrdtifs, teclllrique et financier.
Chaque ficlrier doit explicitement porter un lronr qui renvoie à la nature de son contenu (Offre Adlrrinistratï\c
Offre Technique, Offre Financière).
Parallèlement à l’envoi électronique, les soulllissiollllaires doivent 1-dire parvenir à l’Autorité COlltË-l,c:l,ilic ,,1

au MO/MOD dans les mêlnes délais ilrrpal'tis. une copie de sauvegarde de ïeur offre sur suI)pol-E : i,}sic.:.
électronique (CD, DVD, Clé USB. ..). Cette copie est tl-anslrrise sous pli par voie postale ou par ,léi,ot ci,,7_

l’Autorité Contractante ou le MO/MOD. Ce pli. fernré. doit porter la nlentiolr « copie de saLIVCL111, ,lc ,, ,i,'
manière claire et lisible, ainsi que les références de la colrsultation
21.6 Les éléments constitutifs de l'Offre en ligne ou llol-s ligne du sounrîssionnaire doivent être les nlênles
pour une consultation donnée.
Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres
22.1- Date et heure limites de dépôt des offres
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' ;.c': 'l'-:'l'es doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué par l’entremise de

t: - . l ', '_:.ure interne de gestion administrative des nlarclrés publics à l’adresse spécifiée à l'article 21.2 du
i\PAO au plus tard à la date et à l’heure spécifïées dans le Règlement Particulier de l'Appel d’Offres.
b. La date et l’heure de réception des soulnissions en ligne sont automatiquement enregistrées par la

plateforme de dématérialisation à travers un mécanisme d’llorodatage. Seules la date et l’heure de COLEPS ou
de tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage font foi.
c. Poul- l’ïrorodatage, le fuseau horaire de référence est l’]leure loca]e (GMT/UTC + 1). Cette heure est visible
s:11- lit llajle de soumission.

'c :. 1llitre d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué peut. à son gré, reporter la date limite fixée pour le
! f : offres en publiant un additif colrfornléï11ent aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas,
li :L . -:i-oits et obligations du Maître d’Ouvrage ou du Maître d-Ouvrage Délégué et des soumissionnaires

i. -éCéLÏ.tttmettt régis par la date limite initiale seront régis par ]a nouvelle date limite.
c Les oï-fles transmises par voie électronique donnent lieu à un accusé de réception mentionnant la date et
l ’ Ireure de réception ainsi que les références de la consultation
22.2 : Mode de soumission

Trois modes de soumissions sont possibles :

- En ligne (online) : seules les sounrissiolrs en ligne sont acceptées pour cette consultation par l’Autorité
(-olltl-actante et font foi

1-To:-q Ii!!ne (offline) : seules les sounlissions hors ligne sont acceptées pour cette consultation par l’Autorité
. o:lli-;:=1;ïlrte et font foi.

- En ligne ou ]lors ligne (on/offline). Les deux lnodes de soumission sont possibles. Toutefois, il n’est pas
possible de soulnïssionner en ligne et hors ligne pour une nrê111e consultation.
Le mode de soumission retenu est précisé dans le RPAO
NB : Au moment de la soumission en ligne, les plis des soumissionnaires sont automatiquement chiffrés ou

cï)'ptés c'est-à-dire que leur contenu est rendu illisible.
Article 23 : Offres hors délai
Quel que soit le mode de soumission, toute offre parvenue dans les services du Maître d’Ouvrage ou du Maître
c l Ouvrage Délégué est irrecevable après tes date et lleure lïnlites fixées pour le dépôt des offres.
.-".rtiç lc 24 : ïÿTodification9 substitution et retrait cles offres
1)our les sounlissions 1lors ljgne.

24.1. Un Sounlissionndire peut modifier. remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposé, à condition que la
notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par
un lepIésentant habilité en application de l’article 20.2 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement
cflj'l'csjloïrdallte doit être joi11te à la notification écrite. Les enve]oppes doivent porter clairement selon le cas, la
-elllicïl « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION ».

- [ : T ? 'lotification de modification, de remplacenle11t ou de retl'ait de l’offre par le Soumissionnaire sera
t 1 .. caclleïée, marquée et envoyée collforlnéï11elrt atlx dispositions de l’article 21 du RGAO. Le retrait

3t t c a lcnrent être notifié par télécopie ou e-mail. nlais devra dans ce cas être confirmé par une notification
écl-ite clûlrlent signée, et dont la date, le caclret postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée
pour le dépôt des offres.
24.3. Les offres dont les Soumissionndires demandent le retrait en application de l’article 24.1 leur seront
rctouïIIées sans avoir été ouvertes.

24.4. Atlcune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et
expilation de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait par un

çûlllrri<sionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la confiscation du cautionnement de soumission
c )llfc~!-.nélne]lt aux dispositions de l’article 17.7 du RG/\O.
)otlr les sounrissions en ljgne,

24.5 Plusieurs offres peuvent valdblement être transmises par un même soumissionnaire avant la date et
l-lleul-c limite de réception des offres. Dans ce cas. seule la dernière arrivée et sa copie de sauvegarde
coll'esÏ)ondante ]e cas échéant, sera prise en compte lors de l’évaluation, les autres copies de sauvegarde
évcnTLlelles cÏeva11t être retoul'nées sans être ouvelles.

2 1,6 La nrocïification, le remplacement ou le retrait de la copie de sauvegarde se fait conformément aux
s'lns::ions de l’article 24 alinéas 1 à 4.

E. Ouverture (les plis et évaluation des offres
3 : Otlverture des plis et recour's1- !
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25.1 Préalablement à l’ouverture des plis, les oft'res déposées par voie électrollique sont décllit’11é,'s
l’autorité contractante. Le déchiffrement consiste à rendre les offres lisibles et accessibles ulriqLlellrc il a

Commission de passation des Marchés.

25.2. L’ouverture de tous les plis se fait en un tclrlps, y colrlpris pour les travaux de grande illll/.,1
complexes ayant fait l’objet d’une procédure de plé-qualification.

11

La Commission de Passation des Marchés colnpétellte procédera à l’ouverttll-c des plis en un tcli-,i)s ct ,il
présence des représentants des soumissionlraires collcerlrés qui soulraitellt y assister, aux date, Ireurc ct a,1l-e.,se

indiquées dans le RPAO. Les représentants des soulnissiollndires qui sont présents signeront un registre ou u11e

feuille attestant leur présence.
Dans un premier temps, les enveloppes lrlarqLlées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu allnoncé à
Iraute voix, tandis que l’enveloppe colrtelralrt I-offre ou la copie de sauvegarde correspolrct itFtIC s. Ji’a

retournée au Soumissionnaire sans avoir été ouvel'te. Le retrait d’une offre ou la copie de sauvegal.1. e s
autorisé que si la notification correspondante contient une Irabilitation valide du signataire à d, „ , .J 'l
retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de Rellii);,lceilr. ;il

» seront ouvertes et alllrolrcées à haute voix et la nouvelle offre corl-cs: '',' IIt 13 .ic
été OLI\ 1-[c

11 ILI

iii C LI

ou la copie de sauvegarde
substituée à la précédente qui sera retournée au Sotllrlissiollnaïre concerné sans avoir
remplacement d’offre ou de la copie de sauvegarde lle sera autorisé que si la notification corrcsl)Ollcialltc
contient une Irabilitation valide du signataire à delrralrdel- le rellrplacenrent et est lue à haute voix. [lllill. les
enveloppes marquées « modification » selolrt OLI\’el-tes et leur contenu lu à Iraute voix a\,'c ! ’ )1 - J

correspondante. La ïnodificatiolr d’offre ou de lil copie de sauvegarde ne sera autorisée que si la 1„ I , 1 c l

correspondante contient une Irabilitatioll valide du sigllatail-e à denrander la modification et csI
voix. Seules les offres ou les copies de sauvegarde qui Ollt été ouvelles et annoncées à haute v,
l’ouvelture des plis seront ensuite évaluées
25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l lille aplès I-autre et le lronr dLI sotllrrissionnaÎre alllloii,, 11 l,a...,'

voix ainsi que la mention éventuelle d’une nrodilicatiolr, le prix de l’offre, y compris tout rabais ct totllc
variante le cas échéant, l’existence d’une garalrtie d'offre si elle est exigée, et tout autre détail cjLle la
commission de passation des marchés colrlpéteIrte peut jugel utile de lnentionner. Tous les rabais et variantes
de l’offre annoncés lors de l’ouvelture des plis scI-olrt soullris à é\’dluation
25.4. Etant donné qu'une offre ou une copie de satlvegalde qui n’a pas été ouverte et lue à haute voix ,'Lll-O 111 iiI

séalrce d’ouverture des plis, ne peut pas être soulllise à évaluation, la colrrmïssion s'assurera systénrl. i ,.= ,1

que toutes les offres reçues ont bel et bien été cxanlillées.
25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d-ouverture des plis qui mentionne la recevdbilîté cles offres;
leur régularité administrative, leurs prix. leurs rabais. et leurs délais ainsi que la composition de la sotls-
commission d’analyse le cas échéant. Toutefois les illfornrations relatives à ladite composition clelneure11t

internes à la commission. Un extrait du procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence siunée par
tous les participants est remis à chaque soumÎssionndÎre à sa demande. Enfin seules les offres Hnancièles cles

sounlissionnaires ayant atteint la note teclrlliqLle lrrilrilndle requise sont ouvertes en pléSCËICC L: JS
sou iii issioiiiiai res coiicernés

25.6. A la fin de chaque séance d’ouvelILlre des plis. le 1)résident de la conrnlission de passatïcll c:

met à la disposition du point focal désigllé pal l-olgalrisllle clrargé cle la régulation des mal-clrés

25.7. En cas de recours, le soL1111issi01111aire doit adresser sa requête au Conrité d’examen des rccollls a\ cc

copie au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué le cas échéant, au président de la conrlllis'sion cic

passation des marchés concerné à l’organislne clrargé de la régulation des Marchés Publics et à l’Autorité

d’une lettre dûment signée par le requéralrt.

Ce recours qui ne peut porter que sur le déroulclrlcllt de cette étape. notanlnlent le respect des pl-océc it, 1.'s c’. :a
régularité des pièces vérifiées, n’est pas suspensi i

Le cas échéant, l’Observateur Indépelrdallt annexe à son rapport, le feuillet du registre de recours qui lui a été
remis, assorti des commentaires ou des observations y at-t-érents.

25.8. L’ouvellure des plis transmis par voie électlolrîque et ceux présentés sur support papier se fait au cours
de la même séance. L’ouverture et l’exalnelr des offres transmises par voie électronique sont soumis aux

chargée des Marchés Publics.

exemplaire de l’offre de chaque sounlissionnaire parapllé par ses soins.

Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ou\,rab les après l’ouverture des plisp sous 1a forme

règles applicables au traitement des offres physiques.

1

C

Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure



:.: :tllle information relative à l-exaIrle11. à l éva]Llatioll. à la comparaison des offres, à la vérification de
atit)ll des soumissiolrllaires et à la pl'OPOSiti011 d'attribution du Marché ne sera donnée aux

)

+1 11 . , :rnail-es ni à toute autre personne non colrcel-11ée pal ladite procédure tant que l’attribution du Marché
li-aLll-a pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la

suspension des auteurs de toutes activités dans le dolnaîlre des Marclrés publics.
26.2. Toute tentative faite par un soumissionlrdire pour influencer la Sous-commission d’analyse dans
l’évaluation des offres, la Commission de Passatiolr des Marchés dans la proposition d’attribution, ou le
Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans la décision d’attribution, peut entraîner le rejet de son
offre

26.3. Nonobstant les dispositions de l'alilréa 26.2. entre l'otlvelttlre des p]is et l’attribution du marché, si un
sotlnrissinnnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué pour des
i- oli i-s :l\ant ïlait à son offre, il devra le faire par écrit.
,\rticlc 27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec l’Autorité Contractante
27.1. Pour faciliter l’exalncll. l’é\'altlatiolr et la colllparaisoll des offres, la Commission de Passation des
Malclrés peut, si elle le désire, delllander à totlt soullrissiolllraire de donner des éclaircissements sur son offre.
La denrande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun
clranQeïlrent du montant ou du contenu de la soumission n'est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est
11écessaile pour confirmer la correction d-erreurs de calcul découveltes par la sous- commission d’analyse
T(It-s de ]-éva]tlatioll des soumissions conformément aux dispositions de l'Article 30 du RGAO.
' 7 2. S- it 's ré:,erve des dispositions de l’aliIréa 1 stlsvisé. les souïnissionlraires ne contacteront pas les membres

! !: ~:lrnr:ssion des marchés et de la sous-c0111ïlrissiolr pour des questions ayant trait à leurs offres, entre

OIl\ c,'tLll-C cles plis et l’attribtltioll du marché.

Article 28 : Détermination de la conformité (les offres
28.1. La Sous-commission d’analyse mise en place pdr la ConIInission de Passation des Marchés au préalable
procèdera à la vérification de l’éligibilité des soulnissionnaires et à un examen détaillé des offres pour
clétermincr si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été
col-rectenlent sjgnés, et si les offres sont d’une façon générale ell bon ordre.
28.2. r.a Sous-commission d’analyse déterminera ensuite si l’offre est conforme pour l’essentiel aux

,1:s:)os rions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de
}l!-eu\e extritrsèques. A ce titre, la Sous-commission d- Analyse :

- exatrrinera l offre pour confirnlel que toutes les conditions spécifiées dans le RPAO et le CCAP ont été
acceptées par le Soumissionnaire sans divergence ou réscr\’e substantielle ;
- évaluer,1 les aspects techniques de l offre présentée collfortnément à la clause 13.1.b du RGAO afin de
s'assul-cl' que toutes les stilrulatiolrs du Bordel-eau des prix. la note nrétlrodologique portant sur une analyse
cles tra\atlx ct précisant l’ol-galrisatiolr et ]c proglalrllrle qrle le sotlnrissionnaire compte mettre en place ou en

II .l-:: l,~lll lcs, réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance. attestation de visite du site le cas échéant,
t ) - es}lcctées sans divergence ou réserve substantielle.
1 ; o(fl-c conforme pour l’essentiel au Dossier d- Appel d'Offres est une offre qui respecte tous les

r: ,1 \. ,',\nclitions? et spécifications du Dossier d'Appel d'Offl-es. sans divergence ni réserve importante. Une
\:!-=,:llcc ou réserve ilrrportalrte est celle qui :

A fi-ecto sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ;
ï'i}liite sensibIementp en contradiction avec le Dossier d- Appel d'Offres. les droits du Maître d’Ouvrage ou

1 \:;l-î!c d’Ouvrage Délégué ou ses obljgations ati titI-C du Marché :
1elle que son acceptation ou sa correction affectel-ait injustement la compétitivité des autresÇ

, ,11111 i,sionnai les qui ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres.
- {. }. ' i '.ne offre n’est pas conforme pour l'essentiel au Dossier d'Appel d’Offres, elle sera écartée par la

o n " \, ion des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.
:8.5. I.e Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute
modification, divergence ou réserve. Les modifications. divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent
les exjgences du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres
Article 29 : Qualification du soumissionnaire
I_a Sotls-conrInission s’assulera que le Soullrissiotrlraire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellelnent
.: tïIFlj-’-rc alix dispositions du dossier d’appel cl'offres. satisfait aux critères de qualification stipulés à

l- ti -ï f' dll RPAO. Il est essentiel d’é\'iter tout arbitraire dans la détermination de la qualification.
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Article 30 : Correction des crreur's
30.1. La Sous-comlnission d’analyse vériliera les oli’res l-ec01111Lles collÏ'orllles pour l’esselrt icI

d’ Appel d’Offres pour en rectifier les elreurs de calcul é\’ellluelles. La sous- colllnlission d’all-Ily.-
les erreurs de la façon suivante :

1

S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en lnultipliant le prix ullit:ïilc l)ar !csa

quantités9 le prix unitaire fera foi et le prix total sera col-rigé, à moins que, de l’avis de la Sous- conrnrissi011
d’analyse> la virgule des décimales du prix unitaire soit nlanifestelnent mal placée, auquel cas le prix total
indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé :

b. Si le total obtenu par addition ou soustractiolr des sous totaux lr'est pas exdct, les sous totatlx feIOlrt l’ol ct
le total sera corrigé ;
c. S’il y a contradiction entre le prix indiqué ell lettres et ell cllift'res, le nrolrtant en lettres l’e. 11 1

que ce montant soit lié à une erreur aritlllllétique colriil-lrlée l)al Ie sous-détail dudit prix. at
montant en chiffres prévaudra sous réserve des alilréas (a) et (b) ci-dessus.
30.2. Le montant figurant dans la SOLllnission sera corrigé par la Sous-comnrission d’analyse, cotl:l1 =,i ,1

à la procédure de correction d’erreLlrs SLISlrrelrtiolllréc et, avec la colrïirlndliolr du Sotlllris\iollll iI, -c. IL
montant sera réputé l’engager.
30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l'oï'l-re é\’aluée Id lrloins-disante, n’accepte pas les coll-ccti011s

apportées, son offre sera écartée et sa garalrtie poLllra être saisie.

C

Article 31 : Conversion en une seule nronnaic

31.1 . Pour faciliter l’évaluation et la colrrparaisolr des otites. la sotls-collllrlissiolr d’analyse coll\ el . .

des offres exprinlés dans les diverses llrollllaics dalls lesquelles le lrrolltallt de 1-oI-fre est pil) ill)ic L

CFA
31.2. La conversion se fera en utilisant le couls \elrdeLlr iixé pal la Banque cles Etats de l’AlricjLle Ccllll-.!ic
(BEAC), dans les conditions définies par le RI)AO.

s I:

li' iI !

Article 32 : Evaluation et comparaison des offres au blaIr financier
32.1 . Seules les offres reconnues conforlrles. selon les dispositions de l’article 28 du RGAO, serolrt é\, l',léc> CI

comparées par la Sous- colnmïssiolr d’analyse.
32.2. En évaluant les offres, la sous-conllrrissioll déterlrlinel-a pour cllaque offre le lnontant évaltlé cic !
rectifiant son montant comme suit :

a. En corrigeallt toute erreur éventuelle conforlrrénrelrt aux dispositions de l’article 30.2 du RG AC)
b. En excluant les solnmes provisionlrelles et. le cas éclléallt. les provisions pour Ïllrprévus ÏigLl1-11111 ,illilb i,
Détail quantitatif et estinratif récapitulatif, lrrais ell ajoutallt le 1110lrtallt des travaux en régie, lorscILI'Ïis SL>111

chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO :

c. En convertissant en une seule lrlollllaic lc llrolltallt léstlltallt des lectilicatiolrs (a) et (b)
colrforlnélrrent aux dispositions de l’article 3 1 .2 du RG,'\O :

d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases teclrlliques ou financières. toute autre nl

divergence ou réserve quantifiable ;
e. En prenant en considération les difï'érents délais cl'exécutiolr ploposés par les soulnissionnêlil'e,
autorisés par le RPAO ;

f. Le cas échéant, conforlnélnellt aLIX disposîtiolls de l-alticle 13.2 du RGAO ct du RPAO, en appliclu IIlIE !cs
remises offertes par le Sounrissiolrllaire poul- l'attlibLltiolr de plus d’un lot. si cet appel d’of’ti-es est lancé
sinrultanémelrt pour plusieurs lots.
g. Le cas échéant, colrforlrrélnent aux dispositiolls cle l'article 18.3 du RI),'\O et aux Spécifications teclrnïqucs.
les variantes techniques proposées, si elles sollt perlrrises. serollt évaluées suivant leur nrélite p:-,)pl-e ct
indépelldallllllellt du 1-ait que le Soulllissi01111aile aura oll’clt ou non un prix pour la solution :. . 111-. it . J

spécifiée par le Autorité Contractalrte dans le RI)AO.
32.3. L’effet estimé des forlnules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées dur:tIlt
la période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considérdtion lors de l’évaluation des offres.
32.4. Si l’offre évaluée la moins-disante est jugée anorlrralenrellt basse ou est fortement déséquilibrée par
rapport à l’estimation du Maître d’Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la conlnrission
peut à partir du sous-détail de prix fournis par le soulrlissiolrlrdil-c poLIr lr’ilrlporte quel élément, ou pour tous
les éléments du Détail quantitatif et estilrratil'. \'éritier si ces prix sont conrpatibles avec les lrlétlloclcs , 1c

construction et le calendrier proposé. Au cas oil les justilicatifs présentés par le sounrissiolrlr l'.il’. 1

semblent pas satisfaisants, l’Autorité Colrtractalrte peut l-cjcter ladite offre après l’avis tecllnïqtlc ci,

i -.-c

ss
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cIc Ré2ulation des Marchés Publics.

32.5 Sur proposition de la sous-commission d'analyse, le Président de la Commission de Passation de marchés
:':IIt delllalrder aux soulrlissionnaires ou aIIX adlninisïratiolls et organismes compétents des éclaircissements

lc< ) 'cs

3 :. 6 i=iïils le cas où une offre est jugée anornlalelnellt basse. la Commission de Passation des Marchés propose
all Maître d'Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué. de demander des justificatifs au soumissionnaire
concerné. Au cas où ils sont jugés inacceptables, ils sont tralrsnris par le MO/MOD à l'organisme chargé de la
régu]ation des marchés publics, pour avis, en nrênre temps que ]a demande d’éclaircissement.
Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué tient compte de l’avis l’organisme chargé de la
réguldtion des marchés publics pour se prononcer

Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux
33.1 1 Ol’s de la passation d’un marché dans le cadre d'une consultation internationale, une marge de

l':-éfél’cncc est accordée, à offres équivalentes et dans l'ordre de priorité, aLIX soumissions présentées par :

a) Une personne physique de nationalité canlerounaise ou une personne morale de droit camerounais ; b) Une
cntl-epIisc dont le capital est intégralement ou nIa.ioritairelrrent détenu par des personnes de nationalité
cai11erotiiiaise :

c) Une personne physique ou une personne morale justîfiallt d’une activité économique sur le territoire du
C-aïrrel-otlïr :

c: ) U 11 :1-oupcment d’entreprises associant des entreprises camerounaises. 33.2 Les offres sont considérées
111les lorsqu’elles ont rempli les conditions tecllniqLles requises.

les marchés de travaux, la nlarge de préférence nationale est de dix pour cent ( 10%).
:érércnce nationale ne peut être appliquée que lorsque le dossier d’appel d’offres le prévoit.

1.1

3.1 !

i;. ,\ttl'il]ution cle la Lettre-Commande
.'\l'ticlc 34 : Attribution
31.1. T'e Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué attribuera le marché au Soumissionnaire ayant

l’, 6qcll é tlne offre conforme pour l’essentiel au Dossier d'Appel d’offres, (disposant des capacités techniques
,' 1 li,1:::lcièrcs requises pour exécuter le nrarcllé de f,rçoll satisfaisante) et dont l’offre a été évaluée la

r;l' - 'i<'Into en considérant le cas échéant les relrlises proposées.

f J. 1- ApI)cI d’Offres porte sur plusieurs lots. l'attribution se fera selon les prescriptions du RPAO.
_: 1.3-[.ljl.s tous les cas, toute attribution d'un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage ou

cïu Maître d’Ouvrage Délégué et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures

à compter de sa signature
Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d-Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est

llsélée. avec indication de prix et de délai, dans le journal des nlarclrés publics édité par l’organisme chargé de

1-é; IL 1 liII ion des marchés publics ou dans toute autre publication habilitée, notamment dans COLEPS ou sur
' -tIl iiI- 1re nro\’en de communication électronique indiqué par le MO.

r. i,.:, 15 : Droit du Maître d’Ouvrage ou (lu Maître d’OII\’rage Délégué de déclarer un Appel d’Offres
f -l lx llll d’annuler une procédure
1.1 _ ..;dÎlic d Ouvrage ou le MdÎtre d-OuvraQe Délégué se réserve le droit d’annuler un Appel d’Offres ou

,: ,lcc,al’c1 un appel d’offres infructueux après avis de la colnnlission des marchés compétente sans qu’il y’ait
cu à l-éclanratioll.

Toutefois. lorsque les offres ont déjà été ouvertes. l'annulation est subordonnée à l’accord de l’Autorité
clili!:é: cTcs N/Tarclrés Publics.

5.1 : . \TaÎ Irc d'Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué notifîe la décision d'annulation ou celle déclarant

1-1- . ' -offres infructueux, du Président de la Commission de Passation des Marchés, avec copie à
- : - le cïrargé de la réQulation des 111al'clrés publics.

i l .s d'allotïssement, les dispositions prévues aux alinéas ci-dessus sont applicables à chacun des lots.
„I-.ic... il'1 : Notification de l’attribution du marché

36.1 Toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage ou du Maître
dOuvrage Délégué et notifiée à l’attributaire dans un délai nrdxilnum de soixante-douze (72) heures à compter
de sa sjgnature.

36.2. Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO. le Maître d’Ouvrage ou le Maître
cï Ouvra cc Délégué notifierd à l’attributaïre du nlarcllé par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par
' .tIt :lliII-O moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettt'e indiquera le montant que le Maître d’ouvrage ou
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le Maître d’Ouvrage Délégué paiera au cocolltractallt cle l'tId111illistration au titre de l’exécution del Il

le délai d’exécution.
Article 37 : Publication des résultats d’attribution du marché et recours
37.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (05) jours OLI\rab les

pour la signature de la décision d’attribution et la publication des résultats à compter de la date de réception cIe

la proposition d’attribution finale de la Colnnrissioll des Marchés compétente, sauf en cas de suspension de la
procédure
37.2. Toute décision d’attribution d’un lnarcllé public par le Maître d’Ouvrage ou le Maître cl-Otl\ 1-::pc

Délégué, est insérée avec indication du nrontalrt de l'Offre de l’attributaire et du déldi, dans le
marchés publics édité par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ou cl3 lis

publication habilitée
37.3 Dès publication des résultats portant attribution. le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ou\ra..
adresse à chaque soumissionnaire qui en fait la delrlalrde, un extrait du rapport d’analyse le colrcellr 11111

37.4. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres lrolr l-etirées dans un délai lnaxilnal cIc LItlillZC
(15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclalrlation, à l’exception de l’exemplaire clcstï11é à
l’organisme chargé de la régulation des lnarclrés publics si celle-ci n’a pas été collectée séance telralrtc
37. 5. Ell cas de recours, il doit être adressé, du ColrriLé cllargé de l’exalrlclr des lecoLlrs avec copies :1.1 \’: IIT.. _

d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué. aLI l)l-ésidcllt de la Collrlrrissiolr de passatioll cl.
concernée, à l’Organisnle chargé de la Réguiatioll des N’ïarclrés Publics, et à l’Autorité chaIUCc ci

publics
Il doit intervenir dans un délai maximullr de cinq (05) jours ou\rables après la publication des réSLllli.L:

37.6 Ce recours peut donner lieu à la suspension de la procédure à l’appréciation de l’organislllc cllal-BJ LIU ia

régulation des marchés publics.

:1 . . ).

Article 38 : Signature du marché

38.1 . Après publication des résultats, le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué disI)ose Ll . ill ,IC

de cinq (05) jours ouvrables pour la signature du lrralcllé à compter de la date de souscription cil , i t

marché par l’attributaire
38.2. L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter cIc s. 1

pour souscrire le nlarché ou la lettre collrlllallde. I)assé ce délai. le Maître d’Ouvrage ou le Mtlille , .

Délégué se réserve le droit d’annuler la décision d'attribution après nrise en clenleure de l’attributLI
sans suite. Dans ce cas, le cautionllemellt de sotllrrissioIr est saisi et le Inarclré est attribué au cdllclicl lll cl IIS,;é Jl

.:c : i 'l
. J 1 1\ :•i _: =

1 \: l' cs

seconde position.
38.3. Le Maître d’Ouvrage OLI le Maître d'Ouvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (05) jOLll.; oil\ II.L, _ s

pour la signature du nlarclré, à compter de la date de l-éceptiolr du projet de marché souscrit pIII l’i.
ou pour les marchés de gré à gré, à compter de la date de réception de l’avis de la Commissi )11

Contrôle des Marchés compétente, après leur souscription par t’attribLltaire
38.4. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ou\’lage Délégué lrotîHe le lnarclré à son titulaire dans ic, c:11.i : /
jours ouvrables qui suivent la date de sa signature.
38.4. L’attributaire du marché dispose d’un délai cIe quinze ( 15) jours ouvrables à compter de sa léccl)Li011

pour souscrire le marché ou la lettre-colnlrralrde poul- souscrire le nrarclré ou la lettre-comlnandc. I)assé ce
délai, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d-Ouvrage Délégué se réserve le droit d’annuler la clécisioll

d’attribution après mise en demeure de l’attributaire restée sans suite. Dans ce cas, le caution11c111c111 Lle

soumission est saisi et le lnarclré est attribué au callclidat classé en seconde position

1

Article 39 : Cautionnement détinitif
39.1. Dans les vingt (20) jours calendaires suivant la notification du lrlarclré par le Maître d’Ouvrage Oli VI :lîli,'
d’Ouvrage Délégué, le cocontractant fournira au Maître d'Ouvrage ou atI Maître d’Ouvrage Déiéuué till
cautionnement garantissant l’exécution intégrale des travaux, sous la forme stipulée dans le RP AO.
conformélnent au modèle fourni dans le Dossier d’Appel d’Offres.
39.2. Le cautionnement définitif dont le taux. ïixé cIaIIS le RPAC). varie entre 2 et 5% du molltallt 'l-’l'C .!LI

marché, augmenté le cas échéant du lnontdlrt des ilvellallts. petIt être relllplacé par la garantie d’1111, c:l',ll:. l,
d’un établissenlent bancaire agréé confornrélrrent alix textes en vigueur, et émise au profit du Xlllîtl-, ! ,\ :

ou du Maître d’Ouvrage Délégué ou par Line caution pel-solrlrelle et solidaire.
39.3. Les petites et lnoyelrnes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les oi’=.1., i.ali, „,

l9



de ]a société civile peuvent produire à la place du cdutiolrllelllellt, soit un chèque certifié, soit un chèque de

hilïrquc. soit une llypotIrèque légale, soit une caution d'un établissement bancaire ou d’un organisme financier
a !:téé coll forlrlélrrent aux textes en vjgueur.

.-':3..1. !' absence de production du cautïonllement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner
i’ " - 1 :-ésiiiati011 du marché dans les conditions prévues dans le CCAG. Dans ce cas7 le cautionnement de

't :1 :. < .'n cst saisi par le Maître d’ouvrage.
3 ';.5. Les titulaires d’une lettre-co]rrmande peuvent êtle dispensés de l’obligation de fournir le cautionnement
défInitif
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Références

CÏLI RG /\O

Description de la Disposition du RPAO

A-Généralités

REFERENCE DE L'APPEL d’OFFRES
AVIS D’ APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

/AONO/CNY/SG/CIPNI/2026 DU
RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION

D’UN BOUKAROU ET AMENAGENIENT DE 18 BANCS PUBLICS SUR LE SITE
TOURISTIQUE DE ïÿTARBOUI DANS LA CONTMUNE DE NYAMBAKA.

(EN PROCEDURE D'URGENCE).

NO

Définition (les Travaux :

Les travaux coIrlprennelrï llotalrrnrelrt :

1\- CONSTRUCTION BOUKAROU
7 Travaux Préliminaires.

7 Fondation ;

7 Elévation ;

7 Clrarpellte - Couverture :

7 Metruiselies métallique et bois :

7 Electricité ;

7 PeintLlle :

7 Aménagelrlellt extérieur :

13- AMENAGEMENT BANC PUBLICS

7 Terrassenrents ;

7 Fondation :

7 Aménagement des allées piétonnes. bancs publics, espaces verts et métalliques.

Nom, Object des travaux : CONSTRUCTION D’UN BOUKAROU ET AMENAGEMENT
DE 18 BANCS PUBLICS SUR LE SITE TOURISTIQUE DE MARBOUï DANS LA
r:c)MMUN[-: DE NY/\MB AKA
i;nurce de financement : Budget d Investissement Public, MINTOUL 2026.

–L’appel d’offres est ouvert : à toute entreprise ou société de Bâtiment et de Travaux Publics

de droit camerounais justifiant des capacités techniques et financières pour la réalisation des

travaux objet du présent Appel d’Offres
Provenance des matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services : Les

matériaux, matériels et fournitures d'équipement et services doivent provenir du marché
intérieur ou du marché international.

ïî11 cas de groupement d’entreprises. cÏlaqLle membre du groupement doit présenter un dossier

ÉICllrrilristratïf complet. les pièces " L'attestation de dolniciliation bancaire (sauf cas de

cotraitance coïr}ointc). La quÏtla11cc d-aclrat du DAO et le cautïonnement de soumission"
prévues au point 13.1 du RPAO étant Llllïquelnent présentés par le mandataire du groupement.

Renseignements nécessaires à prodLlire poLIr justifier la satisfaction aux critères d’éligibilité à la

lll-éférelrce nationale :
A-Chiffre d’affaires
B- Attestation de solvabilité

(:- Références
)
E-Disponibilité du matériel essentiel
)

a

G- Note de présentation générale des offres

6 .4

OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI

NON
NON
NON
NON
NON
NON
NON
NON
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Seuls les soulllissiollncrires (rytrlrt obtenu une ttote d’(tu moins 70t}'G à l’évaluation technique
seront ttclntis à l’crlrtrlyse tIe l’offre filrcrlrcière.

7.3 Visite du site des travaux:

Aux fins de la visite du site des travaux à organiser après la publication de l’Avis d’Appel
d’Offres, le service du Maître d’Ouvrage ou Maître d’ouvrage Délégué à contacter est le suivant:
- Commune de Nyambaka BP : 129 Ngaoundéré

- Tél : 675 01 91 91/699 OO 25 98

- Email : abbooumarou l(éz2gmail.coIn

Il est conseillé à chaque soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses

environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui
peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des études et des travaux.
Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Sounrissionnaire.

9
Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus à la Commune de
Nyambaka aux jours et Ireures ouvrables. Téléphone : 699002598 / 67501991 / 67474 1666 ou en

ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://www.marchespublics.cm et
http://www.publiccontracts.cln

Des éclaircissements peuvent être demandés au plus tard le 1 jours avant
la date de remise des offres. Les demandes d’éclaircissenrent doivent mentionner le nom et

l’adresse complète du requérant et être expédiées à l’adresse suivante : Commune de Nyambaka,
B.P 129 Ngaoundéré, Téléphone : 699002598 / 675019191 / 67474 1 666

C- PREPARATION DES OFFRES
12

13.1
Langue de l’offre : Le français ou l’anglais

La liste des documents visés à l’alticle 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en trois
volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

Enveloppe A - Volume 1 : Pièces administratives

Elles comprendront notanrnrent :

a- La déclaration d’intention de soumissionner timbrée signée du représentant légal ou du
mandataire dument désigné ;

b-

c-

d-

L’accord de groupelrrent le cas échéant ;

Le pouvoir de signature le cas échéant ;

L’attestation de Conformité Fiscale ;

e-

f-

g-

1l-

Une attestation de non faillite établie par le Tribunal de Grande Instance ou par la
Chambre d’Industrie et de Commerce du lieu de résidence du soumissionnaire datant de

moins de trois (03) mois précédant la date de remise des offres ;

Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire9 délivrée par une banque de

Ier rang agréée par le Ministère clrargé des Finances datant de moins de trois (03) mois ;

La quittance d’acllat du Dossier d’Appel d’Offres d’un montant de trente_cinq mille (35
000) F CFA;

La caution de soumission (suivant modèle joint) d’un montant de trois cent mille
(300 000) FCFA tinrbrée au tarif en vigueur, d’une durée de validité de trois mois) établie
par une banque de premier ordre agrée par le ministère des finances du Cameroun valable
pendant trente jours (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres;

1

J-

Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par le Directeur Général de
l’ARMP ; ou son représentant

Une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée certifiant la visite du
site;

'1'1
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k- Une attestation signée du Directeur Général de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale

ou son représentant certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis
de ladite Caisse en cours de validité ;

1- Attestation d’immatriculation timbrée ;

m- L’attestation de catégorisation,

NB

1.Toutes les cautions doivent être accompagnées du récépissé de dépôt à la CDEC

ou tout autre document attestant du dépôt à la CDEC de la caution.

2.Les soumissionnaires catégorisés sont dispensés de la production dans leurs dossiers tech-
niques, des pièces justificatives relatives au chiffre d’affaires, aux références, aux moyens tech-
niques et logistiques propres minima, au personnel permanent et à la localisation du siège.

En cas de groupement, chaque membre du groupement doit présenter un dossier administratif
complet, les pièces a, b, g et h étant uniquement présentées par le mandataire du groupement.

Enveloppe B –Volume 11 : Offre Technique

Les renseignements sur les qualifications

Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires
critères de qualification mentionnée au RPAO

b.1 -Expérience du personnel technique
Produire copies certifiées conformes des diplômes et CV
signée du propriétaire, attestation de disponibilité signée et
datée

b.2 Propositions techniques
Présence de la méthodologie et planning
Approvisionnement
b.3r

Preuves de deux (02) réalisations similaires (PV de réception des
ouvrages réalisés, photocopies des premières et dernière pages des

contrats)
b.4 Disponibilité du matériel essentiel

(Petit outillage de maçonnerie, Petit outillage de menuiserie,
Bétonnière, Camion benne, Véhicule de liaison type 4x4)

b.5 Organisation et Méthodologie
Le soumissionnaire produira une note descriptive ou
méthodologique présentant de manière détaillée les éléments
constitutifs de sa proposition technique, notamment :

a) L’organisation ainsi que l’ordonnancement qu’il envisage

mettre en place pour exécuter efficacement les travaux à
laquelle est annexé le rapport de visite des lieux ou
l’attestation sjgnée sur l’honneur, le cas échéant ;

b) le calendrier, le planning et le délai de livraison des
travaux ;

c) les dispositions envisagées pour l’utilisation de la main
d’œuvre locale (technique HIMO) ;
d) les dispositions relatives au respect des mesures

environnementales, le cas échéant ;

e) les travaux que le soumissionnaire envisage de sous-traiter
b.6 Chiffre d’ affaires

pour justifier les

OUI NON

OUI NON

NON

OUI NON

NONOUI

OUI NON
dernières années
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14.3.

14.4.

15.1.

16.1

17.1

18.1

19.1

20

Enveloppe C – Volunre lll : Offre Financière

Les différentes parties d’un même dossier doivent obligatoirement être séparées par les
intercalaires de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière à faciliter son
exaiiien .

Impôts et taxes : Les prix proposés doivent être libellés Toutes taxes comprises Cette Clause doit
être conforme à l’Article 39 du CCAP.]

les prix du marché ne seront pas révisables.

Dans le cadre du présent nrarclré, la monnaie de l’offre est définie suivant l’option A monnaie
locale uniquement du pays du Maître d’Ouvrage (monnaie nationale) de l’article 15.1 du RG AO
Monnaie de l’offre : le francs CFA

Période de validité des offres :

La période de validité des offres est de quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite de
dépôt des offres.

Montant de la caution de garantie d’offre : trois cent mille (300 000) FCFA.

Délai d’exécution : Le délai d’exécution des travaux est de quatre (04) mois calendaires à
compter de la date de notification de l’ordre de service de colnlnencer les travaux.

Il n’est pas prévu de réunion préparatoire à l’établissement des offres.

Soumission hors ligne

Chaque offre, rédigée en français ou en anglais, conformes aux prescriptions du Dossier d’Appel
d’Offre, devra être déposée au secrétariat général de la Mairie de Nyambaka au plus tard le

_à heures heure locale et devra porter la lnention sui-
vairte

- Certificat de solvabilité
- Chiffre d’affaires dans le bâtiment su’ à 15 000 000

b.7 Le soumissionnaire remplira et souscrira les formulaires :

• la charte d’Intégrité

• La Déclaration d’engagement au respect des clauses
sociales et environnenrentales

b.8 Preuves d’acceptation des conditions du marché
souluissionnaire remettra les copies dûlnent paraplrées sur
chaque page et signée à la dernière précédée de la mention «

lu et approuvé »., des documents ci-après :

g) Le Cahier des Clauses Administratives Particulières
(CCAP) ; h) Les cahiers des clauses techniques Particulières

NONOUI

NONOUI

c.1.La soumission proprelrlent dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbrée au
tarif en vigueur, signée et datée ;

c.2.Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;

c.3 Le détail estimatif dûment rempli ;

c.4 Le sous – détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires.

AVIS D’ APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
/AONO/CNY/SG/CIPNI/2026 DU

RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION
D’UN BOUI(AROU ET AMENAGEMENT DE 18 BANCS PUBLICS SUR LE SITE

TOURISTIQUE DE »IARBOUI DANS LA COMMUNE DE NYAMBAI(A.
(EN PROCEDURE D’URGENCE)

NO

« AN’OUVRIR QU’EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT »
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20.1

22.2
Date et heure limites de dépôt des offres : Le .............................à 13 heures 00.

D. DEPOT DES OFFRES

MODE DE SOUMISSION Le mode de soumission retenu pour ce marché est le mode hors
li ,iie

E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES
25.1

Lieu, date et heure d’ouverture des plis : elle se fait en un temps à la salle de délibération de la
Mairie de Nyambaka le 2026 à 14 heures 00.

Seuls les soumïssionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par
une seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises

sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en
originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou autorité administrative
compétente, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres. Elles
doivent être valide au moment du dépôt de l’Offre dater de moins de trois (03) mois à compter
de la date limite originelle d’ouverture des offres ou avoir été établies postérieurement à la date
de signature de l’avis d’appel d’offres.

En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture
des plis, un délai de quarante-huit heures est accordé aux soumissionnaires concernés pour
broduire ou remplacer la pièce en question.

Date et heure limites de dépôt des offres : Le ............. .. .. ............à 13 heures 00.

Lieu, date et heure d’ouverture des plis : salle de délibération de la Mairie de Nyambaka le
2026 à 14 heures 00.

29
l’évaluation des offres se fera sur la base des critères ci-après pour chaque lot retenu par le
soumissionnaire : Etant entendu qu’un critère ne peut être à la fois éliminatoire et essentiel. :

Les critères éliminatoires fixant les conditions minimales à remplir pour être admis à
l’évaluation selon les critères essentiels. Ils ne doivent pas faire l’objet de notation. Le
non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire

Il s'agjt notamment :

1- Absence d’une pièce administrative après épuisement de délais réglementaire de 48
heures à lui accordées ;

2- Fausse déclaration ou pièce faIsifîée ou scannée ;
3- Absence d’un prix unitaire quantifié ou encore la description d’un prix unitaire proposé

non conforme aux spécifications du CCTP ;

4- Absence d’un sous détails des prix
5- Note technique inférieur à 70% de critères essentiels ;
6- Absence d’une caution de soumission à l’ouverture des plis ou non accompagnée du ré-

cépissé de dépôt CDEC ou tout autres document attestant du dépôt de la caution à la
CDEC

7- Absence de l’Attestation de Absence de la charte d’Intégrité ;
8- Absence de la Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environne-

mentales ;

9- Non-conformité du modèle de soumission.

Les critères dits essentiels (primordiaux ou clés) attestant de la capacité technico-
financière des candidats à exécuter les prestations, objet de l’appel d’offres. Ceux-ci
doivent être déterminés en fonction de la nature et de la consistance des prestations à
réaliser.

Les critères essentiels à la qualification des soumissionnaires porteront sur :
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Une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée certifiant la visite du

site et suivant le modèle joint en annexe ;

1

2. Chiffre d’affaire des deux (02) dernières années ;
3. Attestation de solvabilité bancaire supérieure ou égale à 15 000 000 (quinze millions F

CFA);
4. Référence de l’entreprise dans les réalisations similaires ;

5. Personnels d’encadrelnellt technique sur le chantier ;
6. Matérields essentiels à la réalisation de la mission;
7. Proposition technique : existence d’une méthodologie (Organigramme de l’Entreprise,

Organisation et méthodologie d’exécution des travaux, Planning d’exécution des travaux,
Dispositions prévues pour la protection de l’Environnement, l’Hygiène et la sécurité du
chantier) ;

8. Preuves d’acceptation des conditions du marché;
9. Note de présentation générale des offres.

Critères et Sous critères pour l’évaluation détaillée des offres
• Critères éliminatoires

Les critères éliminatoires seront évalués en fonction des sous critères ci-après
NO

• Critères essentiels

L’évaluation des critères essentiels ou relatifs à la qualification des Soulnissionnaires portera
sur

\ Personnel 1l’encadrement

Conducteur des travaux

Chef chantier

Magasinier

Le personnel est validé si on obtient 2 sur 3 .

(Produire copies certifiées conformes des diplômes et CV signée du propriétaire)

2 Propositions teclrlricl nes

Oui/NonRubrjque
I- Critères éliminatoires relatifs au dossier administratif

) par
un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère
chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés

Oui/Non

publics ou non accompagnée du récépissé de dépôt CDEC ou tout
autres docunrent attestant du dépôt de la caution à la CDEC

Non-production au-delà du délai de 48h d’une pièce du dossier admi-
nistratif jugée noIr conforme ou absente lors de l’ouverture des plis
Absence de l’Attestation de catégorisation ou tout autres documents

attestant du dépôt du dossier de catégorisation
1- Critères éliminatoires relatifs à l’offre technique

Absence de la charte d’intégrité datée et signée

Absence de la déclaration tUa elnent ae

ronnementales

III- Critères éliminatoires relatifs à l’offre financière

Absence d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière
Absence d’un sous détails des prix
Fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou falsification des

Oui/Non2-

Oui/Non

Oui/Non4-
5- Oui/Non

6-
7-

8-

Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non

pièces

Note technique inférieur à 70% de critères essentiels Oui/Non

10. llifïçations et ex :rîelrce du personnel affecté au

Qualifications
e

CAP Maçonnerie

CEP

broiet

Expérience
2 ans au moins

3 ans au moins

3 ans au moins

Oui / Non

Oui / Non

Oui / Non
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installation du chantier

Organisation des équipes

Mesures d’hygiène

Ordonnancement

Cohérence entre rendement et matériel

Granulats

Bois

Ciment

Il faut valider au moins 6 sur 8.

3 Références cIe l’Entreprise

Preuves de deux (02) réalisations similaires (PV de réception
plrotocopies des premières et dernière pages des contrats) Oui / Non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Méthodologie

Planning

Approvisionnement

des ouvrages réalisés,

4 Disponibilité du matériel et des équipements essentiels

- Petit outillage de maçonnerie Oui / Non

2- Petit outillage de menuiserie Oui / Non

3- Bétonnièœ Oui / Non

4- Camion benne oui / Non

5- Véhicule de liaison type 4x4 Oui / Non

6-La Production de la liste de kit, signé et datée (Outillage : maçonnerie et de
menuiserie) oui / Non

Il faut valider au moins 4 sur 6.

5 Chiffre d’affaires

1- Bilan des deux (02) dernières années

2- Certificat de solvabilité

3- Chiffre d’affaires dans le bâtiment sup à 15 000 000

Il faut valider 2 sur 3

6. Preuves d’acceptation des conditions du marché

Présentation d’une lettre de soumission

Le CCTP paraphé à chaque page et signé à la dernière. L’absence de cette pièce entraine
l’élimination de l’offre.

Oui / non

Oui / Non

Oui/Non

Seuls les soumissionnaires ayant obtenu une note d’au moins 70% à l’évaluation technique
seront admis à l’analyse de l’offre financière

La monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie est le franc CFA, la source du taux
de change étant la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC)

Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du
brésent Appel d’Offres est de trois (03) mois calendaires

F- ATTRIBUTION

Maître d’Ouvrage attribue le marché au soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme

31.2

32.2 (e)

34.1
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pour l’essentiel au Dossier d’Appel d-offres et qui dispose des capacités teclrlrîclucs cl
financières requises pour exécuter le llrarcïré de P,lçolr satisfaisante et dont l’offre a été év:ïltlée

moins disante après application des rcllrîses proposées le cds éclréalrt

Le cautionnenrellt définitif galalrtil-a l’exécution des travaux et est fixé à deux pOLll ce

montant du Marché toutes taxes colnpriscs
39.2

Dans un délai de vingt (20) jours à compter de la date de notification du marché par le ,\'laîtl-,

d’ouvrage, le cocontractant fournira un cautionnenrent définitif suivant le modèle joint au
Dossier d’appel d’offres. La non production dudit cautionnement dans les délais et conditions de

l’article 28 du CCAP expose le sounlissiolrnaire aux sanctions prévues par l’article 37 dudit
CCAP

40
Principes Ethiques

Les Présidents et Membres de collrlrlissioll. tes Soulllissiolrnaires et les autres intel-\’el

procédure doivent observer en tout telnps. les règles d’éthique professionnelle les pILi
Ils doivent lrotalnlrrent s’interdire toLlte col'l'uptiolr oil toute aLltre fornre cie Il

frauduleuses. En vertu de ce principe, les explessions ci-dessus sont définies de la ï’uçol

„-: , J

5 bli'tC IC

.ll-i\L' LI\ l'L :1

Sl 1 1 vil 11

(i) est coupable de "corruptioll qLlicollque offre donne sollicite ou accepte directelrlelrt c

indirectelrrelrt un quelconque avantage en vue d’influencer l’actioll d’Lll
public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché ou d’,
colrllrlalrde, et

LIFe 111

c 1 1

(ii) est coupable de '’corruptioll" quiconque fourllit, sollicite ou accepte plusieu,-s ontcs
mises par le lrrêlrre soullrissiolrlraire sous des nonrs cles sociétés cliffélentes et/ou SLll-

des nulnéros d’elrregîsLrelrlellt diffélelrts

(iii) se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits dtin
d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ou d’une lettre commande de

manière préjudiciable au Maître d’Ouvrage. Les “Manœuvres frauduleuses
coIrlprelr ne nt llotalrrlrrelr t toLlte entente ou manoeuvre col luso iI-e des

soumlssiollnaîres (avant ou après la remise de l’offre) visant à nl:!ilrt,’ni
anificiellelnent les prix des cotatiolrs à des niveaux ne correspondant pas à ceux gl Ii
résulteraient du jeu d-une colrctlrrellce libre et ouverte, et à priver ainsi le NlaîLle

d’Ouvrage ou le Maîtle d-Ouvrage Délégué des avantages de cette dernière
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Pièce n'’ 4

= Cahier des Clauses Administratives Particulières

(CCAP)
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(_'hapitre l : Généralités

Article 1 : Objet du marché

Le présent marché a pour objet les travaux de CONSTRUCTION D’UN BOUK AiiOIJ
AMENAGEMENT DE 18 BANCS PUBLICS SUR LE SITE TOURISTIQUE DE MARBOUI D/\NS L.'\

COMMUNE DE NYAMBAKA (en procédure d- urgence).

Article 2 : Procédure de passation du nr21rclré

Le présent marché est passé après Appel d-Ollres National Ouvert N'_
CIPM/2026 du

/AC)'~,’o.

Article 3 : Définitions et attributions

3.1. DéfInitions générales (Cf. code)

Le Maître d’Ouvrage est : Le Maire tIc la Conrlrrunc dc Nvarrrl):llia. il signe le 111alcllé. O!L:C'llllc lc

paiement des prestations, veille à la conservati011 des origillaux des documents y relatifs c'. p[-. : : i
transmission des copies à l’Autorité cllargée des llrarclrés publics et à l’organisme chargé de la l-3gl , , 1

Ministère chargé des Marchés Publics ou son déllre111blC111c111 décolrcelrtré collrpételrt;

- L’Autorité en charge du contrôle de l’effecti\ité de la réalisation des travaux est : le Délégué Dél)lll-lcillclltlil
des Marchés Publics de la VINA ;

- Le Chef de service du marché est : Le Secrétaire Général de la Commune de Nyambaka ;

Il veille au respect des clauses administratives. teclllliques et fillalrcières et des délais contractuels.

L’Ingénieur du marché est : le Délégué Dél)al'tcnrcrrtal du ’Foul'islrrc et de Loisir de la Vin
désigné l’Ingénieur, il est accrédité par le Maître d'Ouvrage ou le Maîtl'e d’Ouvrage Délégué. I,t)u
l’exécution du lnarclré ;

- Le Maître d ’(Eu \,re du p l'ésc11t lrrarcllé OLI la 1111 ss 1011 c l e 1..1

ci-après désigné Maître d’Œuvre.

- L’entrepreneur est ... .. .... . .. ... ... ... ... .. . . . . .. . .

3.2. Nalrtisselllelrt

Le présent nrarclré peut être donné en nalrtisselrrclrt. sous l'éser\e de toute l’orllle de cession de cl-éa11L J

Dans ce cas :

L’autorité cllargée de l’ord01111allcelllellt des piliclllcllls est : Le Nl:rir'e cle la CornIrrurre cle Ny 11111 Ii IIli:1 ;

L’autorité cllargée de la liquidation des dépelrscs: le hlail'c tIe 111 Corrrrrrulre de Nyallrbaka;
L’Autorité cllargée du visa préalable est : le Contrôleur Financier Départerrrental de la Villa;
L’organisme ou le responsable chargé du païelllellt est : La Recette Municipale de Nyanrbaka ;
Les responsables compétents pour fournir les l'ellseigllelllellts au titre de l’exécution du présent lnalcIré

sont : le Chef de Service du rnarché et l’Ingénieur clu nrarclré.

Article 4 : Langue, lois et règlements applicables
4.1. La langue utilisée est le Français.

4.2. L’entrepreneur s’engage à observer les lois. l-èglelrrelrls ell \’igLleLlr en République du C:llrrclOLlll ct cc.

aussi bien dans sa propre organisation que dans 1 il réalîsatioll du lrlal-cllé

Si ces lois et règlelnelrts en vigueur à la date de sîgllatule elu pléselrt llrarclré vellaielrt à être lnodiïiés a})lès la

siglrature dLI lnarclré, les coûts éventuels qui ell découlcl-aïellt directellrcllt selaielrt pris ell colrrpte st1115 g:lilr
ni pelle pour cllaqLle pallie.
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.\ l'ti cIe 5 : Normes
5.1 Le.

11

l:-a\aux en exécution du présent lnarcllé seront conforlrres aIIX llorlnes fixées dans les Cahiers des

1 "ecl',lliques Palticulières, et qtlalld aucLllrc llollrre applicable ll’est mentionnée, à la norme faisant

1 ' 1 IiI lllatière et applicable au Cameroun. cette lrolIIre sera la lrorlne la plus récelnmellt approuvée par
rtltcï-ïté colrrpételrte.

5.2. Le cocolrtractant étudiera, exéctltera et garantir,1 les travaux du préselrt lnarclré en prenant en

collsidél-atiolr la meilleure pratique de réalisation all Canrcroull pour des opérations de technologie similaire.
.'\.rticlc 6 : Pièces constitutives du marché

1.cs pièces contractuelles constitutives du présellt lnarcllé sont par ordre de priorité
1. La lettl-c de soumission ou l’acte d’engagement;

:. La soumission de l’entrepreneur et ses alrlrexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des

Clauses Adlnillistrdtives Palticulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés ;
3. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CC AP) ;
4. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) :

5. Les éléments propres à la détermination du nrolltalrt du lnarcïré, tels que, par ordre de priorité : les

bordereaux des prix unitaires ; l’état des prix forfaitaircs : le détail ou le devis estimatif ; la décomposition des

prix foï-faitaires et/ou le sous-détail des prix unitaires :

6, 1,c Calrier des Clauses Adlrlinistratives Générales(CC/\G) applicables aux Marchés Publics de travaux mis

,"I vi=-:cLlr par arrêté NC) 033/CAB/PM du 13 février 20071

T. I,c I'lo.jct/l)ï-ogranrlne d’exécution, etc. [lllsérer et indiquer. le cas éclléant, les noms et références] ;
S. Tout atltres documents utiïcs (les Procès-Velbaux (PV) de négociation, les CST, les Plans, les Stratégies de

gestion et Plans de mise en œuvre Envïronnenrelrtdl Social. l-Iygièlre et Sécurité (ESHS), le Code de Conduite

ESHS. l’ana]yse de la valeur du projet le cas échéant. le projet/programme d’exécution etc.).

Q. T.a cllarte d’intégrité :

). 1 n . 13c]aïation d’engagement social et environnemental

1-’ i''’ - : Textes généraux applicables

I ) , c l_cttre-Colrllnalrde est soumise aux textes gé11ératlx ci-après :

LI :. i ),'' 75/ 15 du 08 Décembre 1975 portant assulatlce obligatoire des risques de construction ;
2. La Loi N' 92/007 du 14 août 1992 portant Code du Travail :

3 . La loi n'’ 20 1 5/0 1 8 du 21 décembre 2015 régissallt l'activité commerciale au Cameroun ;
4. la loi N'’ 98/013 du 14 juil. 1998 relative à la concurrence :
5. La Loi cadre Nc’ 96/12 du 05 août 1996 sur la gestiolr de l'environnement ;
6. La loi n'’ 201 8/0 12 du 1 1 juillet 201 8 portant régime financier de l'Etat;
7. La loi ll'20 1 6/17 du 14 décembre 2016 portant Code ïlrilrier :

i! !:: 1 i ::''Irc ND 201 1/012 du 6 nlai 201 1 portant protection du consonlmateur au Cameroun ;

' ti : : 301 8/011 du 11 juillet 2018 pollalrt co(le de transparence des bonnes gouvernances dans la gestion
Ii :s : 1:.:lccs publiques au Calrrcroulr ;

1 fI. La Loi Na2024/020 du 23 Décenrhrc 2024 pollant fiscalité locale ;
11.Le Décret n'’ 77-318 du 17 Août 1977 poïlant application de la loi n'’ 75-15 du 08 Décembre 1975 rendant

obljgatoire l assurance des risques relatifs à la construction :
ï :. Le LléCl’et Il'’ 2001 /048 du 23 février 2001 pollant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation

cI:s ) :iï:-clrés Publics et ses textes modificatifs stlbséqtlents :
1_ : :: ),::-et 11'’ 2005/577 du 23 février 2005 fixant les modalités de réalisation des études d’impact envïrolrne-

n' :01 1/408 du 9 décembre 2011 poltalrt organisation du Gouvernement modifié et complété par le
. c 2( 1 8/ 190 du 02 mars 2018 :

: l' J i;_,.,ct 11a 2014/0611 /PM du 24 mars 2014 fixant ]es conditions de recours et d’application de l’approche
I-1 1 N'I O

1 6. Le clécïct n'’ 2018/366 du 20 juin 2018 pollant Code des Marchés Publics;
IT.L-aI-lété mettant en viguerlr Les Calriers des C]atlses Administratives Générales (CCAG) applicables aux

\'ïa:cll'is Publics de travaux en vjgueur ;
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18. Arrêté Nc>166/A/MINMAP/ du 07 Juin 2022 fixant les nrodalités de catégorisation des elrtrcpri

teur du bâtiment et des travaux publics ;

19. La Circulaire n'’0001879/C/MINFI du 31 Décelrrble 2025 relatives à l’Exécution, au Suivi et il:.i
de l’Exécution des Budgets des Collectivités Territoriales Décelrtralisées pour l’Exercice 20261

20. Les textes régissant les autres corps de métier:
21. D’autres textes spécifiques au dollraille colrcerllé par le 111arclré;

22. les normes en vigueur.

LI S

Article 8 : Cornnrunicatiorr

7.1. Toutes les conrlnunications au titre du plésellt llral-cllé sont écrites et les lrotificatiolrs liits a

ci-après :

a. Dans le cas où l’entrepreneur est le destinataire : Madalrre/N:lolrsieLlr : . . . . .. . . .

Passé le délai de 15 jours fixé à l’article 6.1 du CC AG pour faire collllaître au Maître d’Ouvrage, tiLI cllcl- ,ic

service son domicile, les correspondances seront valablelnelrt adressées à la lnaïrie de : Nyalrlbtlk:1, cllci--

lieu de la Régjon dont relèvent les travaux.

b. Dans le cas où le Maître d’Ouvrage ell est le clcstilrataire :

Monsieur le Maire de la Comnrune de Nyanrl)aka avec copie adressée dans les mêmes délais.

d’Ouvrage, au Chef de service, à l’ingénieur, au Maître d'ŒLlvre. le cas éclréalrt.
c. Dans le cas où l’Autorité Contractante est :

Monsieur le Maire de la Commune de Nyanrbaka avec copie adressée dans les lnênres délais. IIE: NILIÏ::-c

d’Ouvrage, au Chef de service, à l’ingénieur et au IVLrîtle d'Œuvre le cas éclléa11t

7.2. L’entrepreneur alwa Ms lltiftahb écrites ou correspondances au Maître d’Œuvre, avec copie au Cllcf
de service.

' Ji

Chapitre 11 : Exécution des travaux
Article 9 : Consistance des prestations
Les travaux comprennent notalrrlnent
A- CONSTRUCTION BOUKAROU

y Travaux Préliminaires.

7 Fondation ;

7 Elévation ;

7 Charpente - Couverture :

V Menuiseries métallique et bois ;

7 Electricité ;

v' Peinture

7 Alnénagelnent extérieur ;
B- AMENAGEMENT BANC PUBLICS

7 Terrasselnents ;

7 Fondation ;

7 Aménagement des allées piétonnes. bancs publics. espaces verts et métalliques.
Article 10 : Délais d’exécution du marché

10.1. Le délai d’exécution des travaux objet du présent lrtr\JÉ N cIe quatre rnois (04)

10.2. Ce délai court à compter de la date de lrotiiicatioll dc l Oldre de service de colnlnencer les tra\ iI.,,\
10.3 Ce lnarclré compte une seule trallclle

Article 11 : Obligations du Maître d’Ouvrage
11.1. Le Maître d’ouvrage est responsable de l'acquisitioll et de la lrrîse à disposition du site aillsi qLle s,)1

accès, de la possession, de l’utilisation et de 1-accès à toutes les autres zones raîsonnablelnellt llécc.,; 1.::-=, f
bonne exécution du N/larclré, 11 doit fournir atI Cocolrtlactalrt les facilités pour l’accès aux sites .._ > ;-:\ . j'-

Pour les sites éloignés du siège du Maître d'Ou\'l'ilge. les frais de trallsports pour leLlr accès sont à la clltll'ge LIU
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Cocontractalrt.

1 1 .2. Le Maître d’ouvrage devra obtenir à ses frais les pernris. autorisations, agréments et licences auprès des

autorités locales, régionales ou nationales ou des services publics compétents, nécessaires à l’exécution du

N'ïal'cllé. ct qui relèvent de ses obligations.

T i .3. Si Ïc cocontrdctant de l’administration en fait la demande. le Maître d’ouvrage fera tout son possible pour

laidel' à obtenir à temps et avec toute la diligence requise auprès des administrations ou services publics
locaux. régionaux, nationaux, les perlnis, autorisations et licences nécessaires à l’exécution du Marché requis

par ces orgaIrislnes pour le cocontractant, ses sous-traitants ou le personnel du cocontractant ou de ses sous-
tï-aitants selon les cas.

1 .'1 Le \’ïaîtle d’Ouvrage assure au cocolrtractalrt la protection contre les menaces, outrages, violences? voies

3 i-ail, il 1jures oil diffanratiolrs dont il peut être victime ell raison ou à l’occasion de l’exercice de sa mission.

..', llicïc 12 : Ordres de service

Les différents ordres de selvice seront établis et notifiés ainsi qu'il suit :

12. I. Dès notification du marché au titulaire, le Maître d-Ouvrage dispose d’un délai de quinze (15) jours
caIendaires pour signer l’ordre de service de démarrage des travaux. Cet ordre de service est notifié dans un

délai de sept (7) jours calendaires au Cocontrdctant par le Chef service du marché avec copie au Maitre
d’Ouvrage, à l’Ingénieur du marché, au DDIVI AP et au Maitre d œuvre.
12.2 Les ordres de services ayant une incidence sur le montant et/ou sur le délai du marché. sont sjgnés

yll ]c \4aître d’Ouvrage dans les conditions suivantes :
y 1 i -'ln ordre de service est susceptible cI-entraîner le dépasselrlent du montant du marché, sa signature est

lo:-.- \’: IIée alix justificatifs CILI fillallceïlrellt par le Maître d’Ouvrage;
b) CII cas de (lépassemeïlt du 1montant du marcllé. les 1modifications ne peuvent se faire que par voie d’avenant
et les pl-cstatiolrs supplélneïrtaires ne peuvent être payées qu-après signature de ce dernier par le Maître
cI ’ OIl\’!-aue

cI les ordres de service pour prestations supplémentaires peuvent être signés par le Maître d’Ouvrage et
" g'.lïil-î>és plus tard par voie d’avenant. tant que leur incidence financière est inférieure à dix pour cent (10)
[i :1 Ëï10ïlt:lïlt du nlarcllé.

l ' ' -: des ordres de service susvisés sera adressée aLI Cllef de service du marché, à l’Ingénieur du marché,
sllli Payeur et au Maître d’œuvle le cas éclléaïlt.

pl-ialabIe de l’Organisme Payeur sera éventtlellemcnt requis avant la signature de ceux ayant une
1

c ICi .*:'.cc sur le montant

c. 1:ll tout état de cause, toute lrrodification touclrallt aux clauses techniques particulières doit faire l’objet
cI- une étude préalable sur l’étendue, le coût et les délais du lrrarcllé
12.3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront
(:ilcctc:lrclrt signés par le Chef de service des Marchés et notifiés sous huitaine au Cocontractant par
ïingéïlictlr (le cas échéant) avec copie au Ministre en charge des Marchés Publics, à l’Organisme chargé de la
1-: é=1' Ti' ti(111 et à l;Organisme Payeur.

!. 1 - ' - or(Ires de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés sous
li ;! ! i : lu Cocontractant par le Cllef de service. avec copie au Ministre ell cïrarge des Marchés Publics, à

l-Orgallist11e cllargé de la Régtllatioï1. à l’lngélrietIr du lrlarclré ct au Maître d’œuvre le cas échéant.

12.5 Les ordres de service de suspension et de reprise (les travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas
cIc fOI-ce ïrrajeure, seront sigllés par le Maître d'Ouvrage et lrotifiés par le Chef de service au cocontractant,
a\cc copie au Ministère cllargé cles Marclrés Publics ou son délnenlbrement déconcentré compétent, à
ï-Ol-==1'li$11re clrargé de ]a Réau]ation. à l’llruéllieur du nlarcllé et au Maître d’œuvre le cas échéant.

1 6 7 ''- ordres de service prcscriv,Int les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant
LIt iljsatiolr norllraÏe qui appardÎtraÎclrt dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés
lîtl= d’Ouvrage, sur proposition de l-lngélrietlr et lrotifiés sotls Irtlitaine au Cocontractant par
r a* cc copie au Chef de Service

cocontl'actant dispose d’un dé]ai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de
8 JI’\’iCe 1-c(,u. Le fait d’é111ettl'e des réserves lle dispense pas le Cocolltractant d’exécuter les ordres de service
l'CC LIS

12.8 Fil cas de groupement d'entreprises. les ordres de service sont adressés au mandataire, qui a seule qualité
) 1 1- :' iÿcïrter des réserves all ilona du groLlpellre11t qu’il représente.
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12.9 Le marché peut comporter des trallclres colrditiollllelles dont l'exécution est subordolrllée. pc',..- : t. .-1

d'entre elles, à la levée éventuelle de la clause de déllolrciatioll et à la lrotincatiolr au Cocontlactalr I. i .. l 1-

de service, de la décision du Maître d’Ouvrage de poursuivre l'exécution descliles tranches. Si cL', , Ii : .
service n'a pas été notifié au Cocolltractallt dans le délai ilrrparti défini à l’dltïcle 14 du présent IIli.I-cIl J. ic

Maître d'Ouvrage et le Cocontractant sont, à l'expiration de ce délai, déliés de cette obligation poul- cette
tranche conditionnelle.

12.10 L’ordre de service de délrrarrage des tl'a\aux de la tralrclle collditiollllelle lle peut être notiné tjtI-IIP.-:',

aclrèvelnent et réception provisoire de la trallclre précédellte. Toutefois, au cas oil la collditioil su. . -' :
l’exécution de la tranclre conditionnelle tielrt à la dis}rolribilité de financelrrellt, la notificatil)1 cI,

service de démarrage est donnée dès lors que la preuve de disponibilité de ûlrallcelnelrt est éttlblic

Article 13 : Rôles et responsabilités de l’entrepreneur
13.1 Le cocolrtractalrt a pour lnissiolr d’asstlrel- l'exécution des travaux sous le contrôle de l’lllgéllict,1 u,1 „Ll

maitre d’œuvre et de remplir ses obligations de façon dïligente, efficace et économique, tels que clécl-ils dI,IIS

ou les clauses techniques, sous le contrôle de l'Ingénieur et ce colrforlné111elrt dLI présent nrarcllé aux l-ègles et

normes en vigueur au Canreroun et aux teclrlliqucs et pratiques gé11éralenrellt acceptées dans le clonlailre

d’activité concerné par le lnarcllé. Il est tellu lrotalrrlrrellt d’effectuer (s’il y a lieu) les calcul'. _ , si lis _ 1

analyses, de déterlrriner, de clloisir, d’aclletel'. et approvisiolrller tous les OLltÎllages, matériaux et , 1 > Ë,ii u

nécessaires pour l’exécution des travaux. Il est telrLI d'engager tout le personnel utile spécialisé ou n,111

13.2-Le cocontractant est responsable vis-à-vis du Maîtl-e d’Ouvrage de la qualité des lrlatérilltl . ct L._'

fournitures utilisées, de leur parfaite adaptation aux besoins du chantier, de la bonne exécutioll dcs 1111\ al..\

des prestations et interventions effectuées par les sous-traitants agréés. Il a l’obligation de se colII'ol-llrcl- à 111

législation en vigueur atI Canreroull collcel-llallt le respect de l'e11vir01111ellle11t. Il devra exéCLltel t,-l=ici .,*:

travaux spécifiés dans le CCTP et aLIX textes et dil-cctives lrlelrtiolllrés dillls ladite pièce. Il alll-a !,,1 1..1 .1

l’obligation de produire une plaque de cllalrticr colII'01111éllle11t à la réglellrclllalioll et d’aiiicll c.- tII

intérieur à l’entreprise en prellallt ell collrpte les pl-oblèllles ellvir01111ellle11taux et sociaux.

13.3 Pendant la durée du llrarcllé, le cocolltractalrt lle s'engage pas directelnellt ou indïreclcllreliî
activités professionnelles ou contractuelles susceptibles de colrrprolnettre son indépendance par 1-, 1:'. ,, rI l '.

lnissiolrs qui lui sont dévolues.

13.4 EII cas de conflit d’intérêt du fait d’Llll lrrelllbre dc l'équipe de la nrission, le cocontractant cloit le sigllaÈcl

par écrit au Maître d’Ouvrage et doit relrrplacel- l-expelt ell qLlestioll. illlpliqtlé dalls le projet ou le 111:11cllé

Le conflit d’intérêt s’entend de toute situation claIrs laquelle le cocolrtractalll potlll-ait tirer des ploli ts .i-:-_,:s

indirects d’un nrarché passé par le Maître cI-Ouvrage auprès de laquelle il est consulté ou toute sil

laquelle il a des intérêts persolllrels ou tilrallcicrs suliisalrts pour conrprollrettre son illr;)ar,
l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter déf,lvordblenrent son jugement.

13.5 Le cocontractant est tenu au secret prot-essiolrlrel vis-à-vis des tiers, sur les informations, rellseigllcllle:,ts
et documents recueillis ou portés à sa connaissance à l’occasion de l’exécution du marché.

A ce titre, les documents établis par le cocontractallt au cours de l’exécution du marché ne peuvent être publiés

ou colnnruniqués qu’avec l’accord écrit du Maître d-Ou\’rage

Le cocontractalrt est tenu lors du dépôt du rapport lilral. de lestittler tous les docunrents elllpl-unté, :! ~, :,1- c
d’Ouvrage.

13.6 Le cocontractalrt ainsi que ses associés ou ses soLls-tl-ilitallts s’interdisent pelldant la durée tILI 1

son issue pendant [six (6) mois], de fournir des biclrs. prestatiolls ou services destinés au Nlaîtle

découlant des prestations ou ayant un rapport étroit avec elles (à l’exception de l’exécution des prc':1..1.,1.s . :.
de leur continuation).

Le cocontractant doit prendre ell charge des frais plofessîolrlrels et de la couverture de tous risques cIe llralacï ie
et d'accident dans le cadre de sa mission.

Le cocontractalrt ne peut pas modifier la colrrl)ositiolr de l’équipe proposée dans son offre teclllli, l== s: ils

l’accord écrit au Maître d’Ouvrage.

Pour les entreprises étrangères et à défaut de résider, le Cocolrtl’acLalrt aura à 111aïlltelrir ell i tél)tIl;
Calneroull pendant la période d’exécution du contrat. ull l-cpl-ésentallt perlnanent clunrent lnandaté.

1 :
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1
Article 14 : Marchés à tranches conditionnelles

14.1 . Le marché, objet du présent appel d’offres, colnpolle une seule tranche pour son exécution.

Article 15 : personnel et Matériel du cocontractant
1 5.1. Personnel (le l’entreprise
: 'c:r',!L f'l’ise cst tenue d’utiliser le peI'solllrel proposé dans l'offre. dont l'équipe se compose comme suit : Chef
kIc cIl:l ',tier. colrdtlcteur des travaux et magasillier

15.2. Rcï11placenrent du personnel clé

l-otltc nroclification. nrênre pallielle, apportée aux propositions de 1-offre technique n’interviendra qu’après

agl-élrrelrt éclît du Chef de service. En cas de modification. l'entrepreneur le fera remplacer par un personnel

cIc conrpétellce (qualifications et expérience) au moins égale.

f 11 toull état de cause, les listes du personnel d'ellcadrelrreIrt à mettre en place seront soumises à l’agrément du

Ii :t- : (: 'tLl\’re dans les dix (10) jours qLli suivent la notification de l’ordre de service de commencer les

1 1 c \ïaître d'ŒLlvre disposera de cinq (05) jours pour llotifîer par écrit son avis avec copie au Chef de

1 i ::lssé cc délai, les listes seront considérées coIrlnle approuvées. Le Maître d’Ouvrage se réserve la

};'.)ssib:iilé de refuser son agrément à une personne proposée par le cocontractant dont la qualification serait
insuffisante

Toute lrrodification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre technique,

avant et l)endant les travaux constitue un motif de résiliation du llrarcïlé tel que visé à l’article 41 ci-dessous ou

(1-application de pénalités.

! c 1-clrinlacelrlelrt non autorisé du personnel d'encadrelrlent (conducteur des travaux ou chef de chantier) fera

i''.i : - .IIre pélraIité forf,1ïtaire de deux cent mille (200 000) francs CFA par personne remplacée, prise en

Il IT': _:uns le pre11rier décolrrpte suivant le constat. Le rellrplacelnelrt de ]’agent en cause ne devra en aucun

cils :lrtcïroïnpre la colrtilrtlité cles tra\’aux. Totls les frais en découlant seront à la charge du
C-OCO-NTRACTANT,

Toute ïrrodification appoltée sera Ilotifiée au Maître d'Ouvrage pour approbation préalable.

1 ;.3. T'ct T'ait du personnel (le cas échéant)
1- ’e '._!:éïrrclrt écrit du Maître d’Ouvrage ou du Maître d'Ouvrage Délégué, le Chef de service du marché,

l pïcl)ositiolr de l’Ingénieur du MarcI1é ou du Maître d’œuvre le cas échéant, demander au

\: 3 -alrl, après mise en demeure, de retirer un persolrlrel faisant partie de ses effectifs pour faute grave

1\ _,,nstatée ou pour illcompétellce. en donnant les lrlotifs de sa requête, le cocontrdctant veillera à ce que

, :11c })JISonlle quitte le Site dans les quinze ( 15) jours et qu'elle n'ait plus aucun rapport avec le travail dans le

cilcIre elu Marché. Dans ce cas. son remplacelrlellt est effecttlé conforInément aux dispositions de l’article 13.2
cî-clesstls

1 5.-t ;i;'!)l'éscntant du cocorrtractant

1 'è:< ilî-t:1]cation du marché, le cocontractant désigne une personne physique qui le représente vis-à-vis de

4 1 i ';.tl-atioll pour tout ce qui collcerlle l'exécution du prQjet Cette personne clrargée de la conduite des

1' 8 1 _ .ioit disposer de pouvoirs suffisants pour prendre sans délai les décisions nécessaires à la bonne

ïllal-cile CILI projet.
15.5. Légjslation du travail
Le Cocontractant devra se conformer à la législation du travail en vigueur au Cameroun incluant la législation

re]ati\,c à l’embauche, la sa11té, la sécurité. la pl-otectioll sociale. à l’HIMO, au quota de ressources locales à
11',obiliscl'.

c ctlclllttt'actant devra fournir le logenlelrt. l'assistance médicale. la nourriture et les installations sanitaires au

:t - ' vi\ ant dans ]es bases vie du cocontractant. en se conforlnant aux exigences des Spécifications se

att\ Conditions sociales et sanitaires de la main d-cEuvre.

êlils ,,' s relations avec son personnel et le personnel de ses sous-traitants, qui seront employés ou

!-alticijlcj'olrt à l’exécution du Marc]lé, le cocolrtractaIrt devra respecter les fêtes nationales, jours fériés légaux,

k-’tcs l'cIi=ieuscs ou autres coutumes, ainsi que toutes les lois et toutes les réglementations locales applicables
l ’n ::! :è 1-c cle cïï'oit du travail
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1

1 Sauf disposition contraire du Marché, si le cocolltlactant estinre llécessaire d’effectuer des travaux cIc lluit OLI

pendant les jours fériés afin de respecter les Niveaux de service et le Délai d’aclrèvelnent contractucl, et \-il
demande son consentement au Maître d’ouvrage à cet effet (si un tel consentement est requis), le Maître

d’ouvrage ne devra pas lui refuser ce conselltelrlelrt salrs lrrotif valable.

Le cocontractant aura la responsabilité d’obtenir tous les permis et/ou visas nécessaires de la part des aLllOï-ités

compétentes, afin que toute la main-d’œuvre et tout le personnel devant être employés sur le S::c "~.i s

entrer et séjourner en situation régulière au Canrerou11

Le cocontractant devra fournir à ses propres frais les lrroyells lrécessaires ann de rapatlier tOLIS les 11, J, I. r-s

son personnel et du personnel de ses sous-traitants travaillant sur le Site, clans les pays OCI ils tint J. J

respectivement recrutés pour l’exécution du Marché : il devra égalelrrelrt poulvoir, à ses propres lillis. à lckll

séjour temporaire sur place, entre la date à laquelle ils cesseront d’être employés à l’exécution du Nlarcllé et la

date programmée pour leur rapatriement.

15.6. Matériel proposé dans l’offre
Le cocontractant utilisera le matériel approprié de niveau comparable aux prescriptions du DAO. dai- ; .- 1- t

d’exécution pour la bonne exécution des prestations selon les règles de l’aIl.

Toute modification appollée sera notîfiée au Maître d-Ouvrdge pour approbation préalable.

Article 16 : Pièce à fournir par l’entreprelreul
16.1. Programme des travaux, Plan d’assurance qulllité et autres
Dans un délai maximum de vingt-huit (28) jours à compter de la lrotincation de l’ordre cIe sel\icc cic

conlnrencer les travaux, l’entrepreneur soulrreltra. ell six (06) exellrplaires, à l’approbation du Clrel- cIc se 1’\ :==

ou du Maître d’Œuvre le progralume d'exécution des travaux, soIr calendrier d’approvisiollne111en1. st 11 Il:-c ; JI

de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) et soir Plall de Gestion E11vilon11enlentale, le cas éclréalrt.

Ce progralnme sera exclUsiveIrrelrt présenté selon les lllodèles fOLlrlr is.

Deux (02) exemplaires de ces pièces lui sel-ont retournés dans un délai de quinze ( 15) jOUI-S à pi, 1 .;. _.: 1
réception avec :

- Soit la lnention d’approbation - BON I)OUR EXECU'1-10IN "
- Soit la nrentiolr de leur rejet accompagnée des lrrotil's cludit rejet
L’entrepreneur disposera alors de huit (8) Jours pour présenter un nouveau projet. Le Chef de Sel-vice ou ic

Maitre d’(Eu\'re disposera alors d’un délai de cillq (5) jours pour donner son applobatioll ',1 11, , c

d’éventuelles remarques, Les délais d’approbdtion du projet d’exéCLltiolr sont suspensifs du délai d’c = L t >

L’approbation donnée par le Cllef de Service ou le Maitre d'Œtlvre n'atténtlera en rien la respo;, 51. lili.i ,c

l’entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du progralnlne ne seront ni ct)ll:.tl.tés 11

rémunérés sauf s’ils ont été expressément ordonnés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le 13l:lllll::.9
contractuel

L’entrepreneur tiendra constalnlnent à jour. sur le chantier. un planning des travaux qui tiendra collrple cle

l'avancement réel du chantier. Des modifications illrportalltes lle poLlrlont être apportées au Fi-L'i: 11::1 . J

contractuel qu'après avoir reçu l’accorcl dLI Cllet- selvïce du Malcllé. Après approbation cl11

d’exécution par le Chef service du Marcllé. celui-ci le llalrslllettl-a dalls un délai cIe cinq (05) it>t,is

Contractante, sans effet suspensif de soir exéCLltiolr. 1-OLltCfOiS. s’il est constaté cles lrrodificatiolrs
déllaturallt l’objectif du llrarcllé ou la colrsistallce des travaux. l’Autorité Colrtractalrte rei.~)'. 1

progranrme d’exécution accompagné des l'ésel'ves à lever dans un délai de quillze ( 15) jours à coill,).kl L.c :.!

date de réception
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de base vie, les conditions d’emprunt de sites d-exIl-action et les colrditiolrs de remise ell él.11 c:. , *:'.L ; '.
travaux et d’installation.

c. L’entrepreneur indiquera dans ce progralllllre les lllatériels et lrlétlrodes qu’il colrrpte Lltilisel' aitlst CI:IC J,

effectifs du personnel qu’il compte employer.

d. L’agrément donné par le chef de service ou le Maître d-Œuvre lle diminue en rien la responsabilité cIe
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1
1-entrepreneur quant aux conséquences donrllrdgeables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l’égard

des tiers qu’à l’égard du respect des clauses du marché.

16.2. Projet d’exécution

a. Le dossier des plans d’exécution (calcul et dessins) d'exécution nécessaires à la réalisation de toutes les

Ï'rïtics cïc l’ouvrage devront être soumis au visa du Clref de Service ou du Maître d’Œuvre dans un

t ; il a ; ï'1;ïxilrlun1 d’un (01) mois avant la clare pré\'tIe poul- le début de réalisation de la partie de

c l ,’ ! _ co:l-espondante. Ce projet cl-exéCLltioll cil 06 (six) exelrrplaÎres comprenant notamment :
le rl(tcès-verbal de définition des tâches à exéctlter :

le lelcvé cles dégradations le cas éclréalrt :

- le sclrétrla itinéraire ou le lilléaire des travaux à exécuter. le cas échéant ;

- ïa c:escl-iption des procédés et des nlétllodes d'exécution des travaux envisagés avec ]es prévisions d’emploi
l )c’ ,'!.'leI. cltl matériel et des matériaux ;

ci - :-:~ cl’cxécutïolr des ouvrages et les notes de calcul v afféretrtes :

cI - ;tpprovisionnellle]lt.
i ng :l’apïriqLle des travaux :

1 , ; -. :es travaux que le cocolrtrdctant fera le cas éclréalrt. exécuter par des sous-traitants.

i- I .c ( ïlcf de Sel-vice ou le Maître d'Œuvle disposera d-un délai de sept (07) jours pour les examiner et faire

colrlraîtïc ses observations. L’entrepreneur disposera alors d’un délai de cinq (05) pour présenter un nouveau
clossicl intégrant Iesdites observations.

I .e pïailllillg actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel. Il doit faire apparaître les tâches critiques.

i .c cocolrtractant tiendra constamment à jour sur le chantier. un planning actualisé des travaux qui tiendra

c )ï:lj' t 11: l’avancement réel du chantier.

: Il ci, s (ï-inobservation des délais d’approbation des dOCUInents ci-dessus par l’Administration, ceux-ci
sont réputés approuvés.

/\r'ticlc 17 : IVIise à disposition des documents et du site
l'e NTaîtïe d’Ouvrage met le site des travaux et ses voies d'accès à la disposition de l’entrepreneur en temps

i :c cl :',11 fur et à nresLlre de ï'avatrcelllelrt cles travaux. colII'ort11élnellt au programme d’exécution.
1 -cx,’l -.1)taire rcproductible des plans figurant clalls le Dossier d'Appel d’Offres sera remis par le Chef de

: : ' 'v

1-.ici 1,';- tl'ansport, Assurances des ouvrages et l'esponsalrilités civiles
1 es polices d-assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants minimum

ïld iqLléS ci-aplès dans un délai de quinze ( 15) jours à compter de la notification du nrarcI1é :

Asstlï-aïlce des risques causés à des tiers par son personnel salarié en activité au travail, par le matériel qu’il
list:, c Tit fait cles travaux ;

\ sr ’T -'ï"cc ' Tous risques chantier

-',.l . . ssurances Toutes autres assui-allces qui potlrrolrt être spécifiquement convenues entre les parties au
C

c ) Ell ',OLlt état de cause, la police doit couvrir tous les dolrlllrages corporels, matériels et immatériels causés

aux tiers ou aux ouvrages du lendemain de sa souscription, à la réception définitive des prestations ou

décenlralc. ]e cas échéant.

d) Si le cocontractant s’abstient de contracter et /ou de maintenir les assurances visées ci-dessus. le Maître

t!'ou\'ï-'!!;e pourra contracter ces assurances et les lrrainïellil- en vigueur, et déduire de temps à autres, de toute

lj-llï'l ,:ile au cocontractalrt ell venu du lrrarc]lé. toute pritrre que le lnaître d’ouvrage aura payée à l’assureur,

-c - 'cl atlttelrlent le trrontaïrt cle la prillle aitrsi payée scI'a considéré collrlrre si c’était une dette due par le
t a IIt)c' 0

' llit_1l I 9 : Sous-traitance

Salls objet.

.'\rticlc 20 : Laboratoire de chantier et essais
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20.1. Indiquer si nécessaire les modalités de réalisation des essais et études géoteclrniques prévues claiis lc
CCTP

20.2. Le Chef de service dispose d’un délai de sept (07) jours pour agréer le personnel et le laboratoire de

l’entrepreneur, dès réception de la denrande

Article 21 : Journal et Réunions de chantier
21.1. Journal de chantier

Le cocontractant est tenu d’ouvrir avant tout dé111arrage des travaux, un journal de chantier. C'est un docullrc11t

contradictoire unique. Ses pages sont lruInérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée. Les parties

raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation.

Le cocontractant pourra y consigner les incidents ou observations susceptibles de donner lieu à une

réclamation de sa part.

Ce journal de chantier sera signé contradictoirenlent par le Maître d’Œuvre ou l’Ingénieur, le cas échéant et le
représentant de l’entrepreneur systélndtiqLIelnellt tous les jours.
Pour toute réclalnation éventuelle du cocolrtractalrt. il lle poull-a êtlc l'ait état outre les autres l)lè==s

que des événements ou doculnents lrlelrtionlrés cil telrlps utile au jouI-llal de cllantier
21 .2. Réunions de chantier

Outre les réunions régulières de chantier à l’initiative du llraître d'œuvl'e, des réLllriolls périodiques cIc\ . k'il 1 C

tenues en présence du Chef de service du nrarcllé et de l'lngélrieLlr du lrrarcllé ou leur représentant.

Les réunions de chantier feront l’objet d’un procès-verbal signé par tous les participants

,1 1

Article 22 : Utilisation des explosifs
L’utilisation des explosifs est strictenreïrt ilrtcld ile claIrs le cil(Ire cIe 1-exécution tILI pl'ésent lnalclré

Chapitre III : De la réception

Article 23 : Documents à fournir avant la réception technique
Le cocontractant devra dans un délai de dix ( 10) jours au nroills avant la réception provisoile tILI llrillcllé

subséquent transmettre au Maître d’Ouvrage ou au Maître d Ouvrage Délégué les documents SLliVt:

du décompte décrivant les travaux indiquant leurs qualrtités, leur prix et le lnontant total ; Noti{il
réception ; Copie Cautionnelnellt définitif ; Copie assurallce le cas éclléant ; tout Autres doclllllclrts .1

utiles lors la réception.

Article 24 : Réception provisoire
24.1. Opérations préalables à la récel)tiolr
Avant la réceptiolr provisoire, l’elrtreprclrcLlr dellrallclc pal- écrit au Maître d’Ouvrage 11\'cc :, ,l i, „
l’ingénieur et l’orgalrislne payeur, l’orgallisatiolr d- une \'isite teclrnique préalable à la récepïicljr

Les opérations préalables à la réception colrrportelrt llotalrllrrcllt :

a. la reconnaissance des ouvrages exécutés ;

b. les épreuves prévues notamment par le marcllé :

c. la constatation éventuelle de la lloll-exécutioll cIe pleslatiolls prévues dans le lrlarclré, les inrperi-,c Ii,>lls ,lll
des malfaçons ;

24.2. La Colnlnission de réception sera conlposéc cles nrcnlbres SLli\alrts

Le Maître d’Ouvrage, Mctire cle Nyttnrbclk« OII s(>11 1'e!)léselllclllt-Présiclelrt ;
l ’Ingénieur de lllarché,le Délégrlé Déptlrtenleltttll tIll Tt)llristlre et cIe Loisir cIe 1(1 Vilrtl, Rapl)(itleu
.Le Chef service de lllarché, le Secrétclire Gélréral cle Itl Conrnrrtlre cle Ny(lnrbaka ou sot1 l'e;,. »\» I, IL. .:

Membre ;
-Le Colllptable llratière de la Colrlnlulre cle Nyalrll)clkcl, Merrrbre ;
-Toute personne désignée à l’ilrititaive clu Maille cl’OtlVI'tIge ell rclisoll cie soit expertise, Menrbre
-Le prestataire ou son représentalrt, Melnbre :
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1
tP/ Villa OII son représentant : Observateur :.c' Il

I,’entïcpl-eneur est convoqué à la réception par courrier au 1110ins trois (03) jours avant la date de la réception.

Il est tenu d y assister (ou de s’y faire représenter). il assiste à la réception en qualité d’observateur. Son

:t')scncc équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la commission de réception.

1 a Cf ,' lïlrïssioll après visite du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et

(=.:,: J 11 la l-éception provisoire des travaux s'il y a lieu.

l.a vis:tc de réception provisoire fera l’objet du procès-verbal de réception provisoire signé sur le champ par
tous les membres de la comnrîssion.

Le procès-verbal de réception provisoire précise ou fixe la date d-achèvement des travaux.

2.’ 1.3. Réception partielle : l] ïr'est pas prévu de réception paltielle.
2- 1.4. 1,a lrério(le de garantie commence à courir à compter de la ddte de réception provisoire.

i. i. r ';:c (le possession des orrvrages

e cîc possession des ouvrages doit être précédée d-une réception partielle ou provisoire. Toutefois,
lrgcïlce. la prise de possession peut intervenir antérieurement à la réception, sous-réserve de

éi ab ï,sscment d’un état des lieux contradictoire.

3-1.7 : ilcjet

ï.Olsc IIIe la Commission juge que les travaux appellent les réserves telles qu'il ne lui apparaît possible d'en

:- rll,\!' c :l la réception avec léfaction> le Chef de service du nlarcllé notifie une décision motivée de rejet.

c c ., (,:ltlacfant dispose de quinze (15) jours pour présenter ses observations ; Passé ce délai, il est réputé

,(~iI- 1' .:capté la décision du Chef de service du marc 1lé. Si le Cocontractant formule des observations, le Chef
: c- . du marché dispose ensuite de quinze (15) jours pour notifier une nouvelle décision, après avis de la
o in:;l ssion de réception> le cas échéant ; à défaut d’une telle notification, le Chef de service du marché est

réputé avoir accepté les observations du Cocontractant
En cas de rejet9 le Cocontractant est tenu de rembourser les avances et acomptes déjà perçus

'\ lticle 25 : Documents à fournir après exécution

13.1 . l'c:ltl-epreneur remet du Clref de service du t11drclré dans les trente (30) jours suivant la date du procès-

:,-’,.,' 1 . réception provisoire pour t’ensenlblc des ouvrages. les notices de fonctionnement et d'entretien des

1* r .l Lcs plans et autres documents confornres à l'exécution définitive des ouvrages sont remis quant à

_ 1\ ,.:., l:-,,is (03) exemplaires. dont un reproductible au plus tard un (1) mois après la réception provisoire des

ITa\aLl\ et avant paielnelrt du clernier dcollrpte.

.;3.2. La non fourniture des plans et documents peut donner lieu à une retenue sur le cautionnement en place,

att nlontant nxé à dix pour cent (1 0%) du cautionnenlent défînitiÊ

!. i,.' l ', : (;ardntie contractuelle / Entretien pendant la période de garantie
i ' i (le garantie

1 : . 1e ualantie est un an à compter de la date de réception provisoire des travaux.

c co,,Olltractant gardntit que les équipements livrés (le cas échéant) en exécution du marché sont neufs et que

lcs travaux sont exécutés dans les règles de l’art et les normes requises.

26.2. Entretien pendant la période de garantie
Pendant ]e délai de garantie, le cocontractant exécutera à ses frais et en temps utile) tous les travaux et

réparations nécessaires pour maintenir en bon état 1-ouvrage c'est-à-dire assurer dans les dix (10) jours de la
llotincation du défaut par la Commune et sur le lieu d-emploi. la remise en état de l’ouvrage pour tous les

cléfatlt s. ou réparations consécutifs pour remédier à tous les désordres du fait de malfaçons qui apparaîtraient
c::llls les ouvraŒes et les équipements le cas éc]1éant. et signalées par le Chef de service du marché ou le Maître
cï’œuvre ]e cas échéant.

si après réception provisoire. le cocontrdctant ne s-est pas conformé dans un délai de quinze (15) jours aux
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prescriptions d’un ordre de service concernant les réparations ou réfectiolls éventuelles, le Cllet- de ser\'ice du

marché sera en droit de les faire exécuter pal- ses plopl-es ouvriers ou par un autre elltreprelreulr el d'CII

recouvrer le lrlontalrt aux dépens du cocolrtlactilllt par décltlctioll sur toLltes sollrllles dues ou garallties élllibcs
dans le cadre du nrarché.

Article 27 : Réception définitive

27.1. La réception définitive s’effectuera dalls tIll délai nraxilnal de quinze (15) jours à colllpler ,le
l’expiration du délai de garantie.
27.2. Le Maître d’Œuvre sera membre de la conrlrrissîon.

27.3. La procédure de réception est la llrê111e que celle de la réception provisoire.

27.4- Le marché est clôturé définitivement dans les conditions fixées à. l’article 38 alinéa 4 du présent ('-CAP

concernant le Décompte général et définitif

Chapitre IV : Clauses financières
Article 29 : Montant du lnarclré

Le lnontalrt du présent lnarcllé, tel qu’il ressort du

[détail ou devis estilnatit] ci-joint, est de

CFA Toutes Taxes Comprises (TTC) ; soit :

Montant HTVA : ( ) francs CFA
Montant de la TVA : ( ) fralrcs CI: A

Montant de la TSR et/ou l'AIR : ( ) IIanes C l’- A

- Net à percevoir = HTVA-AIR ( ) II-alles Cl-A.

_(en clriffres) _(ell letlles) iiallcs

Article 30 : Lieu et mode de paiement
Le Maître d’Ouvrage se ïibérera des solnllres dues de la manière suivante :

a. Pour les règlements en francs CFA. soit tlllolltcltlt c/7 chiffres et en lettres HTVA) , pal- crédit IILI

compte N') ouvert au nolll de l’elltreprelleur à la banque_

b. Pour les règlelnelrts ell devises, (le cas écllé,llli) soit (111„111,1111 e11 c lli.Vi'es el en lelt1'es HT v._\ ). p

compte Nc’ ouvert au lronr de l-elrtl-cl)l-clrcur à la banque_

tt

Article 31 : Garanties et cautions

31.1. Cclutiolrlrenrelrt tléfilritif
Le cautiolrnenrent définitif est fixé à deux pour cent (2 %) du monta11t TT(..- du mdrcllé. Il es1 c011sli 111é

et transnris au Cllef Service dLI nrarcllé dans un déËai lrraxilrluln de vingt (20) jours à compter cIc II, ,1111c : c
notification du marché.

Le cautionnelnent sera restitLlé, ou la gaI-alltic libérée. claIrs 1111 clélai d’un mois suivant la t!:l c t

provisoire des travaux, à la suite d’une llrailllc\ée délivrée pal- le Maître d-Ouvrage après cl»

l’entrepreneur.

31.2. Ct111tioIrIrelllellt cl’uvalrce cle tlénrurrtrue

L’avance de démarrage dont le montant 11c peut cxcéd,,r vingt pour cent (20%) du prix initi„1 r’1-c ,tu
nlarcllé, dolt être cautionnée à cent pour cent (1 t)0l>h) par un établissement bancaire de droit calllcl-ouïlaîs Oli

un organisnre financier de prenrier ralrg collfol-llrénrellt aux textes en vigueur.

Elle est relrlboursée par déduction sur les acollrptcs à vel-ser à 1-entrepreneur pendant l’exécution ,il,1 Ë11a:-c’, J

La totalité de l’avance doit être relrrboursée au plus tard clès que le nronlent ou la valeur en 1)1-ix , . , s. ,

prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80'Z,) du montant du lndrcllé.

31.3. Cautiolrnemeltt de bonne exécution (ell relltplttcellrelrt tIe la retenue tte garulttie)
La retenue de garantie est fixée à dix pour cent (10%) cI u montant TTC du marcllé.

La restitution de la retenue de garantie ou du cautiollllelllellt de b011ne exécuti011 sera effectuée à co„,1, 1„. ,1, :
réception définitive des travaux sur nrailrlevée déli\lée pal- le Maître d’Ouvrage après expiration ,111 '1 J

)3



11- 11

t~.):i-;ltion d’un délai de 30 jours calendaircs, les cautionnements cessent d’avoir effet ; l'organisme
c )llll.6 lolll est tenu de restituer ces cauti011nements ou de libérer la retenue de garantie ou 1e cautionnement de

bonne exécution sur simple demande du cocontractant de l'administration ; sauf si le Maître d’ouvrage a

':-llîlcll: signifié à la caution du cocolrtractalrt qLlil ll'a pas Irolroré toutes ses obligations.

als '- : cas, i] ne peut être luis fin à l’engagelnent de la caution que par main levée délivrée par le Maître
.'-O11\--.1 tIC ou le Maître d'Ouvrage Délégué

\' t : t 32 : Variation des prix
3s 111’,\ sont fermes et ne sont pas révisables.

Article 33 : Formules de révision des prix
Salrs objet.

Article 34 : Formules d’actualisation des prix
Sans ohjct.

.'-1-ticlc 35 : Travaux en régie

1 s. 1 . ! c ''otlïcelrtage des tra\’atlx cil régie ne petIt excédcr deux pour cent (2 %) du montant du marché et de
[ i ItS. le cas éclréalrt

i l. : 1.115 Ic cas OCI l’entrepl-elreLll serait invité à exéCLltel' des travaux en régie, les dépenses exposées et
:"li:lcllt itlstifiées lui seront lemboulsées dans les conditions suivantes :

I_es quantités prises en compte seront les Ireures de mise à disposition ou les quantités de matériaux et

lllatièl-cs lrliscs en œuvre ayant fait l’objet d’attacllenlents contradictoires ;

l c ,:- ctlrclrts et salailes effectivenrellt payés à la lnaill d'œtlvre locale seront m,ïjorés pour tenir compte
:' c l :-'_".:s sociales de quarante pour cent (40%) :

es l'engin serolrt déçollrptées all tdtlx figllralrt dans ]es sous-détails de prix ;

I : érilILlx et matières seront relrlboulsés au prix de revient dûment justifié au lieu d’emploi majoré de
ci IX ptIt il- cellt pour pertes, magasinage et manutelltioll ;

- Le nrolrtdlrt des prestations ainsi calculé, y compris les heures d’engins, sera majoré de 25 % pour tenir
compte des frais généraux, bénéfices et aléas propres à l’entrepreneur.

Article 36 : Valorisation des approvisionnements
36.1 . Saïrs objet.

: 5.3. 11 11-est pas deIrralrdé de caution pour les acolrlptes sllr approvisionnements.
I- i - - -- : ,\\’ances

- . . : : .4aîlï-c d’Ouvrage accordera sur simple clclrranclc de l'entrepreneur une avance de démarrage au
]3ltls égale à 20% du montant du marché TTC.

37.2 Cette avance dont la valeur ne petIt excéder vingt pour cent (20%) du prix initial TTC du marché, est

cautiollïlée à cent pour cent (100%) par un établissenlelrt bancaire de droit camerounais ou un organisme

nlr:t11CiCl- agïéé de premier rang colrforlrrélrrelrt aLix textes en vigueur, et remboursée par déduction sur les

ilcolrlptes à \’erser à l’entrepreneur pendant l'exécution du lnarclré. suivant des modalités définies dans le
(- CA P

7 ) _a totalité de l’avallce doit être renrbotllsée au plus tard dès le nrolnent où Id valeur en prix de base

cic'; l)ïcstiltiolls réalisées atteilrt quatre-vingt pour celrt (80%) du lrlontant du nrarcllé.

37.4 Au fur et à mesure du relrlboursenlent des avances. le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevée de la

partie de la caution correspondante, sur delnaïrde expresse de l'entrepreneur.

37.5 La possibilité d’octroi d’avance de démarrage et/ou d-avance sur approvisionnement doit être

expressénrellt stipulée dans le dossier d’appel d’offres.

Article 38 : Règjement des travaux
38.1. (-olrstatation cles travaux exécutés

Avalrt lc trente (30) de cllaque lnois. l'EntreprelleLlr ct le Maître d’œuvre établissent Lllr attachement
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1

1 contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour cllaque poste du boldelcau au

cours du mois et pouvant dolrlrer droit au paiclrrellt.

38.2. Décompte provisoires

Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le lrroîs des prestations, l’entrepreneur remettra ell , ci)t (c,--)

exemplaires au lnaître d’œuvre, deux projets de décolrlpte provisoire mensuel (un décompte hors -r\; A ct tIll

décompte du montant des taxes), selon le lrlodèle agréé et établissant le montant total des solnnles aLIxquelles

il peut prétendre du fait de l’exécution du lnarcllé, depuis le début de celui-ci
Seul le décompte hors TVA sera réglé à l'elrtl-eprelreur. Le décompte du 1110ntant des taxes fera l’objet d'Lllre

écriture d’ordre entre les budgets du Milristèl'e du Plan. du Développement et de l’Anrénagenrent dLI 'l-elrÎtoilc

et du Ministère clrargé des Finances.

Le lnontant HTVA de l’acompte à payer à l'clrll'cpl-clreur sera llrandaté colrllrre suit :

- 94,5 ou 97,8% versé directelnellt au colrrpte de l'clrtreprelleLlr ;
- 5,5 ou 2,2% versé au trésor pub]ic au titre de l'AIR dû par l'entrepreneur.

Le Maître d’Œuvre disposera d’un délai de cinq (5) jours pour transmettre au Chef de Service LiLI lllaic:1 J.

les décomptes qu’il a approuvés.

Le Chef de Service et l’Ingénieur disposent d'un délai de 15 jours lnaxïlrrulll pour procéder à la siglrature

des décomptes et leur transmission au comptable clrargé du paîelrlent.

1

1

1

1

1

1
38.3. Le décompte d’avance de dénlarrage dûlrrelrt siglré par l'llrgéllietlr sera tralrslnis au Cllel’ de Sci\ ice .:tI

lrrarclré pour liquidation.
Par ailleurs, dans le cadre de sa lnîssion de contrôle de la réalisation physique des Marchés Publics, prescrit à

l’allicle 34(1) du Décret 2012/075 du 08 lnars 2012. portant organisation du Ministère des Marchés Publics,

les représentants de l’Autorité Cocontractdïlte descendrolrt régLllièrelnellt sur le terrain afin de s’assurer de

l’effectivïté de la réalisation des prestations objet du Marché. A cet effet, ils auront libre accès au chantier et
tous les documents contractuels ou inforlrlations. liés à l exécution du nrarcllé.

38.4 Décompte final
34.4.1. Après acllèvement des travaux et dalls Llll clélai lllilxilllullr d’un (01) rrrois après la date d'

provisoire, l’ellüepœneur établila à partir des colrstilts coIrLl-aclictoires. le projet de décompte lil,iII
effectivenlelrt réalisés qui récapitule le nlolltallt total cles solrrnres auxquelles il peut préten(ire ..
l’exécution du llrarclré dans son ensemble.

38.4.2. Le Maître d’œuvre dispose d’un délai de cinq (05) jours pour notiHer le projet rectifié et ;lcccpté L,u

Chef de service.

1

1

1

1
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38.4.3. L’Entrepreneur dispose d’un délai de cinq (05) jours I)OUI- i-ell\-o)'er le décolllpte lillill rc\ C-'.t1 tIC -,, 1

sjgnature .

39. Décompte général et délinitif

1
39.1 . Le Chef de Service ou le Maître d'Œuvre dispose cl-un délai de sept (07) jours poul- établir 1_- ,.,_ JJ,.1 _

général à l’entrepreneur après la réception déiiniti\ c
A la fin de période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Cllef ,ic bel-\ ice

dresse le décompte général et définitif du llrarclré qu-il l’ait signer contradictoirenlent par l’enLrepl-elleul et

l’Autorité Contractante. Ce décompte collrprelrd

- le décompte final,
- le solde,

- la récapitulation des acomptes lnensuels.

La signature du décompte général et dénlrïtil- sans réserve par l’entrepreneur, lie détinitivenlcllt le,, ;'..: .i_s .

met fin au marché, sauf en ce qui concerne les ïlltérêts llloratoiles.

1
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1

39.2. L’Entrepreneur dispose d’LIn délai de cinq (05) jours pour lenvoyer le déconrpte ïinal rc\ Ô.L, ,.c ~il

signature et de celle de l’Autorité Contractantc



1
' ; ' 'mission du décompte général et (léfinitif à l’Organisme payeur en vue du paiement est

( ’ née au visa préalable du BIINNIAP. Pour cela, une copie (le l’attachement correspondant et
1 '< -1 i.6colrrptes provisoires devront lui être antéricurcnIcnt transmis ou remis à son représentant sur

le site le cas échéant

I,es (161nis ct les modalités de signature ainsi que (le gestion des désaccords sont les mêmes que ceux du
tÏécorïi rIte final.

\ t . c 39 : Intérêts moratoires

ts llloratoires éventuels sont payés par état des sollllnes dues conformément aux dispositions des

1-c 6 ct 167 du décret n'’ 201 8/366 du 20 juin 201 8 portant Code des Marchés Pubïics.

Article 40 : Pénalités

A. Pénalités de retard

40.1 . Le 1rlontant des pénalités de retard est fixé comme suit :

a. 1111 (!etïx lrrïllième (1/2000è'11') du montant TTC du nlarcllé de base par jour calendaire de retard du premier

1- 1 :.":11e .iotlr au-delà dll dé:ai coïrtracttlc] Fixé par le nlalcIré ;

11 ll-illürt (1/1000ë"") du lrrontallt TTC du nraïcllé de base par jour calendaire de retard au-deïà du

t!-eïltiè:lle lotlr.

: '1.2 1,c 1110lrtalrt cunruIé des pénalités de retald est lilrrité à dix pour cent ( 10%) du montant TTC du marché de
basc ct de ses avenants éventuels.

. P ”" ::’ités particulières
) ; " T ' CII(Ïaïrllrrelrt des pénalités pour dépasseIrrelrt du délai contractuel, le cocontractant est passible des

ités !rarticulières suivantes pour i110bScr\’atiolr des dispositions du contrat, notamment :

iIll iso tardive du cautionnelrlent définitif :

ltclllise tardive des assurances ;

Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait de l’entrepreneur ;

Article 41 : Règlement en cas de groupement d’entreprises
En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les sonrnres qui sont réglées par le Maître

cï Ou\'lage ddIrs un compte unique indiqué dans la soLlllrissioll soit au nom du groupement, soit au nom du
lr'.an(lala 1 l'e .

En re\aïrçlre, chaque entreprise est payée par le Maître d Ou\’rage dans propre compte, lorsqu’il s’agit d'un

groupeï11elrt c011jollrt.

,'\rticle 42 : Régime fiscal et douanier
1.e décl'et NC) 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les 1110daïités de mise en œuvre du régime fiscal des

\ïalclrés Pub]ics. La fiscalité applicable au présent nrarclré conrpolte notatnlnent :

cles :ïlrpôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et coïnlnerciatIX, y compris l’IAR qui constitue tin

-é:'''" i'le sur l’impôt des sociétés :

des c: i-o its d'enregistrenrent calculés confol'mé- nlclrt aux stiptllations du code des impôts ;

des cIl-oits et taxes attacllés à la réalisation des prestations prévues par le marché :

e cles droits et taxes d’entrée sur le territoire canleroLllrais (droits de douanes, TVA, taxe informatique) ;

* cles droits et taxes collrmtlllaux.

* clcs droits et tdxes relatifs aux préIèvellrellts des matériaux et d'eau.

C-es éléïlrclrts doivent être intégrés dans les charges que l'entreprise impute sur ses coûts d’intervention et

- )!:s' it 1c:' l’tIn des éléments des sous-détails des prix llors taxes.

l'e plix TTC s’entend TVA incluse.
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1

1 Article 43 : Timbres et enregistrement des marchés

Sept (07) exemplaires originaux du marché seront tîmbrés et enregistrés par les soins et al

l’entrepreneur, conformément à la règlelrrentati011.1

1
1

1

Chapitre V Dispositions diverses

Article 44 : Résiliation du marché

44.1 Le nrarcllé est résilié de plein droit dans l’un des cds suivants :

a) Décès du titulaire du lnarclré. Dans ce cas. le Maître d’Ouvrage petIt, s’il y a lieu, auLol;sel

acceptées les propositions présentées pal les ayant droits pour la c011tinuatioll des prestations ;

b) Faillite du titulaire du lnarclré. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut accepter s’il y a lieu, des pi LJ;,LIJiLit I,>

qui peuvent être présentées par les créanciers pour la colrtilrLlatiolr des plestatiolrs;

c) Liquidation judiciaire, si l’entrepreneur n'est pas autolisé par le tribun,11 à continuer l’exploitatioll de son

entreprise;

d) En cas de sous-traitance, de co-traitalrce ou cIe sous-colrrlrrallde sans autorisation préalable cltl Nlaîtlc
d’Ouvrage;

e) Défai11ance l’entrepreneur dûment notiHée à ce dernier par le Maître d’Ouvrage par ordre de seï-\iLc vlll,,= 11

mise en demeure et après évaluation et constat de la carence :

f) Non-respect de la législation ou de la réglelnentdtiolr du travail; g) Variation importante des prix dans les

conditions définies par le cahier des clauses adlllillïstratives générales, suite à la modification des conditions

économiques ou des quantités initiales du lnarclré:

h) Manœuvres frauduleuses et corruption dûlrrelrt colrstatées.

44.2 Le marché peut égalelnellt être résilïé dans les conditions SLipulées dans le CCAG, llotdllrlrrelrt cl:llls I-t111

des cas suivant :

- Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà cie 10% du llrontalrt du llrdrclré TTC ;

- Ajourlremellt ou interruption prolongée décidée par le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Déié3Llé

- Non-paiement persistant des prestations.

- Refus de la reprise des travaux mal exécutés :

44.3 Le marché peut égalelnent être résilié sans tort des titulaires. lrotalnlnent dans l’un des cas suËvallt :

- Force majeure et après avis de l’Autorité clralgée des llrarclrés publics en l’absence de toute respollsabiliLé ciu

cocolrtractalrt de l’adnlillistratiolr sans préjudice des illdelrrlr;tés auxquels ce dernier peut prételldl-c :
- Non-paiement persistant des prestdtiolrs.

- Motif d’intérêt général
Article 45 : Cas de force

Dans le cas où l’entrepreneur invoquerait le cas de force lrlajeure, les seuils en deçà des que is auct llie
réclamation ne sera admise sont :

- pluie : 200 millimètres en 24 Ireures ;

- vent : 40 mètres par seconde ;

- crue : la crue de fréquence décennale.

5
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1 Article 46 : Différends et litiges
Les différends ou litiges nés de l’exéCLltiolr du plésellt lrrarclré })eLlveIrt faire l’objet d’Llil rc
l’amiable.

Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la iLiii,iicl:,Jir

canreroulraise collrpétellte, sous réserve des dispositiolls suivantes :

- Si un différend survient elrtre le Maître d'œuvl'e et l'elltl-epl'elleLlr sous la forllle de réserves 1-ailes f:

de service, ou sous toute autre forlrre, l'elltrepl-elleLlr cloit le collsigller dans le journal de clrallticl- ct .

t Il

IL 11
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1
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r-l',_' !!=' scï'\’ice du llrarclré par une lettre exposant les llrotifs ct ilrdiqualrt les montants de ses réclamations.

:_. 11 { '.' l’eïltl'eprelreur é111et des réserves sur le Décompte Général. il dispose d’un (1) mois à partir de la date

Èssioll dudit Décompte. sous peine cIe fOICltlSiOll. poul- faire parvenir au Chef de service du marché
1 :1: :: l':i le cic ses réclamations.

- Le Cllcf dc service du lnarcllé notifiera à Itentrepreneur sa proposition pour le règlement du différend, dans

1111 délai 111axinrtlln de deux (2) mois à compter de la date de réception du mémoire de réclamation

- Si. cil COLliS d’exécution du 111arcllé. des difficultés s'élèvent entre le Maître d’œuvre et l’entrepreneur, il en
.t :1 -'-:- 3 au Cllcf de service du ïrlarcllé.

-: o'’' iffél-end entre l’entrepreneur et le Maître d'Ouvrage fait l’objet d’une tentative de règlement à
1 l ' le cas éclléant, par voie de nrédiatio ir et sous réscr\'c des dispositions du Code des Marchés Publics

t les avellants.

,\l'ticle 47 : Edition et diffusion du présent marché
Vingt (20) exemplaires du présent marché à faire souscrire par le cocontractant seront édités par les soins du

N ïaitle d'Ouvrage.

' l’ti' î’' .18 et dernier : validité et entrée en vigueur du marché

3 1- . It 1narché ne deviendra définitif qu-après sa signature par Maitre d’Ouvrage. Il entrera en

\ !guclir ciès sa notification à l’entrepreneur par ce dernier.
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Pièce no5

Cahier des Clauses Techniques Particulière _

(CC TP)



C i l/\PiTRE 1 GENER/\LI TES

A lticIe I : Objet du présent document

.'.:ticïc 2 : Doculllelrts

. i ticIe 3 : Consistance des prestations

CHAPITRE 2 : CONSISTANCE DES TRAVAUX

Article 4 : Travaux Préliminaires et Installation du chantier

Article 5 : Terrassements

Article 6 : Fondations

.''\r'ticle 7: Maçonnerie en Elévatiolr

J l l-ticIe 8: Clrarpelrte-Couverture et plafond

Article 9 : Menuiseries métalliques et bois

.'\l'ticle 10 : Electlicité

.“.. lticIe II : Peinture

Article 12 : Aménagement extérieur

.'\l'ticle 13 : Atlrélragclnetlt des bancs publics
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CHAPl'1-RE 1 : GENERALl’1-ES

Article 1 : Objet du présent doculrrent
Le présent cahier des Clauses Techniques Partictllièl-es fixe les règles d’exécution des travaux de Ct,.: :, .1._ !

d'un Boukarou et alnénagelnent de 18 balles publics sur le site touristique de Marboui dans la ConrlrrLllre ,le

Nyambaka.

En ce qui concerne les prescriptions gélrélaïes applicables à ces travaux, les Soulnissionllail-, s , le~, r ., 1

se rapporter à l’ensemble des pièces constituant le présent DAO

Article 2 : Documents

Les travaux seront exécutés d’après les pièces sui\’alrtes
1. Le Cahier des Clauses Adnlilristratives Particulières (CCAP).

2. Le Calrier des Clauses Teclllriques Particulières (CCTP),
3. Le Bordereau des prix Unitaires (BPU).

4. Le Détail Quantitatif et Estilnatif(DQE),
5. L’Offre de l’Entrepreneur,

6. Le Dossier d’Appel d’Offres (DAO).
7. Le Planning actualisé des travaux approuvés.

Article 3 : Consistance des prestations
Les prestations pollent sur les travaux de Construction d'un Boukarou et alnélragement de 18 ballc, })ubiics

SLlr le site touristique de Marboui dans la Collrlrltlllc de Nyallrl)aka. Filralrcés par le Budget cl’ln\csl:',bc 111_;II

Public, Exercice 2026 tels que définis à l’al-ticle l du CCAP.
La consistance des prestations à léalisel- est détaillée dans le plésellt CCTP, au bol IIcI-ci.

unitaires et du détail quantitatif et estînlatif.

Ils comprennent en palllculier les opérations suivantes :
A- CONSTRUCTION BOUKAROU

7 Travaux Préliminaires

7 Fondation ;

7 Elévation ;

V Charpente - Couverture ;

7 Menuiseries métallique et bois ;

J Electricité ;

y’ Peinture ;

y Aménagenrent extérieur ;

B- AMENAGEMENT BANC PUBLICS

7 Terrassements ;
7 Fondation ;

7 Aménagelnent des allées piétonnes. bancs publics. espaces vells et métalliques.
CHAPITRE II : PRESCRIPTIONS TECIINIQUES l)ARTICULIERES

A- INTRODUCTION

Le présent callier des clauses teclrllîques particulières a pour but de définir la consistance cl le llrt,,i.
d’exécution des travaux à réaliser suivant les règles de l'art et confornlénlent aux docunlents collstitu:ii-;
du marché.

Il a été établi à titre indicatif pour préciser et compléter les indications du devis estinratif et des pièces

graphiques nonobstant les clauses du contrat

- s I:

B- MODE D 9 EXECUTION DES TR,-\ v /\ U X

GENERALITES : Béton armé ou non, nrorticl's
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Pour tous les travaux de maçonnerie, les conlposalltes du béton ou mortier doivent obéir à certaines

calactélistiques élémentaires ainsi qu’il suit :

1- Sablc

"t ~':s les sables seront exempts d-oxydes. de 111atières organiques d-origilre animale ou végétale.

11 rln6tl-le sera comprise eïrtre 0.08nrllr et 2.5 nrnr poIIr les mortiers et clrapes ; et entre 0.16mm et 5mm

:- rtll' ;LS OLIVl-ages en béton.

2- GI'avilïons

Tous les gravillolrs destinés à la colrfectiolr des bétons seront des matériaux homogènes naturels ou con-

cassés. Les graviers doivent avoir été débdrrassés de leurs pellicules par soufflage ou par lavage.

3- Eau tIe gâcIlage

Les eaux utilisés dans la confection des lrlortiers. bétons et all lavage des agrégats, doivent être dépour-

'' lcs (li:rrput-etés et sels.

.;'! fs llN'(ll'arlliqucs

Les cinrents utilisés pour les bétons et mortiers doi\’ellt satisfaire aux conditions générales imposées par

la l-églcïncntatioll ell vigueur. IIs sont de type CPI 35 et e devront présenter aucune trace d’humidité. Le

stockage sur le cllantier sera à cet effet réalisé sur un planclrer sec et ventilé. Tout stock qui ne présenterait pas

un aspect de pulvérulence sera rebrlté et évacué clans les quatre jours.
5- ,\rnlaturcs

Les armatures pour béton armé seront des aciers doux et des aciers TOR conformes aux prescriptions des

lùglcs BA 83. Elles doivent être parfaitement propres. salrs aucune trace de rouille, non adhérence de peinture
o LI gla l sse

E11es seront façonnées et mises en œuvre conformément au p]an de ferraillage soumis par l’Entrepreneur à

l’approbation du maître d’œuvre av,tnt le début des travaux
6- Coffr'age

I .es cofflages seront simples et robustes. Ils devront suppoller sans déformation appréciable le poids et la
}rotlsséc du béton, les effets de la vibration et le poids des Irolnnres employés lors de la mise en œuvre.

’ ',1fI ïl 'l'.}ité (les coffrages sera suffïsalrte poIIr qtle l'excès d'eau lle puisse entraîner la laitdnce.

Article 4 : Travaux préparatoires et Etudes

. .:x }'réparatoires et les études de clralrtiel serolrt à la cllarge de l’Entreprise, ils comprendront :

- les études qui conlprenllcnt le projet d'exécution. les plans à 1’écllelle 1/ 50 et le dossier de
l-ccollelllelrï :

L’édification d’un magasin d’approvîsionnenrellt, nratériaLlx provisoires pour stockage des maté-

3. 1

i'iatix ;

La construction ou la location d'un bureau de cllalltier ;

ï.’a111énaqenlent d’une aire de stockage des graIrtllats ;

La signalisation de chantier :

Le débroussai11age du site sur une emprise de 10m autour de l’emplacement exacte du bâtiment et

tous les arbustes qui s’y trouvent abattus et dessouclrés
Article 5 : Terrassement

':' Nivellement (le la plateforme
La plateforme du bâtinlent sera nivelée sur une emprise de 5ln tout autour de celui-ci.
NB : Au cas oil il serait impossible de réaliser les nivellenrents tel que défini, le montant sera

a lllalllèl•e su lvalltc :

l '' cas. Terrain en pente : réalisation d un 111ul de soutènenlellt et remblaienlelrt complémentaire
cs clil-cçtives de l’ingénieur du 111,Irc]lé.

2"’" cas. Terlai11 plat : réalisation des travaux ou réfection a sein de l’établissement suivant prix
tlïlitaiI-cs du devis estimatif

Les dispositions seront prises lors de l'implantation de sorte que le plancher soit en tout point, à
;-f,Ïesstls de la côte du terrain naturel.

t

9 \ (
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1
1 Fouilles

Les fouilles seront descendues jusqu-au bOIr soI, assurant une parfaite stabilité de l’ou\ .’,1 L . ), '

tous les casi la profondeur de ses fouilles ne sera inférieure à 70cn1 en tous les points. Les palois cic 5 1.>t.il J:,

seront bien dressée et les fonds parfaitement lrivelés.

L’exécution de ces fouilles sera approuvée par l’Ingénieur avant la poursuite des travaux
':' Rernblais

Les terres provenant de ces fouilles selollt sous léselves de ICLll bonne qualité, utilisé.. , u, -

remblais. Ceux-ci seront exécutés par couclres successives de 20clr1, arrosées et bien compact:es. . t 1

excédentaires ainsi que celles de lrrauvaise qualité serolrt évacuées à la décllarge publique ou ci. L. :.3 ill ...\

agrées par l’Ingénieur de contrôle. Tous les détritus. racines, matières végétales et gravats seront l)Lll_llte 111 Jt

simplement purgés.

1

1
1

1
1

Article 6 : Fondation

':' Béton de propreté
Un béton maigre dosé à 150Kg/ln3 cle 5clr1 d-épaisseur sera régalé sur les fonds de fouilles

':' Semelle sous poteaux
• béton armé de sectioll '+0x40x20. il sera dosé à 350Kg/ln3

• Aciers : épingles en nraille de 20x20

1

1
1

Alurs de fondation

Les murs de fondation seront exécutés en agglollrérés de cilrrent de 20x20xz+0 bourrés au béLoll OI'Lii-

naire et hourdés au mortier de cinrent

.:. Poteaux

En béton armé de section 20x20, ou 20x30 selolr indicatiolls dLI plans dosés à 350kg/1113

Armatures : - Cadres T6 espacé de 20clrr
- 04 filants T8

':' Dallage du sol

Le sol recevra un dallage ell béton dosé allrlé à 350Kg/1113 de 8clll d’épdisseur sur un nlllr poly lilie
de 400lnicrons. Il sera regroupé en surface de 161112 au inaxïlnuln avec des joillts combinés.
La finition sera carreaux de 40x40.

1
1

1
1

Armatures : treillis T6 ; malle de 150x 150

':' Longrines
En béton armé dosé à 350Kg/1113 de sectioll de 1 5x20

Armatures : - Cadres T6 espacés de 20cln
- 04 fîlants en -I-8

- 04 éqLlerres 1-6 aux angles.1

1
Alticlc 7 : l\'l:rçolrrlcrie - Elé\'atiorrs

+:+ Murs en élévation

Les murs porteurs serolrt lnolrtés ell agglollrérées cle cilrlellt creLlx 15x20x40 hourcïées aLI llr,)l-ticl- cic

1

1
1

cilnent

':' Poteaux

En béton armé dosé à 350Kg/nr3 dc section de 15xl 5 et 15x30 pour la véralrdd.

Arlrrdtures : - Cadres T6 espacés de 20clïr
- 04 tilants ell T8

.:' Linteaux
En béton armé dosé à 350Kg/1113 de section de 1 5x20

Arllratures : - Cadres T6 espacés de 20clr1

1

1
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- 04 filants en T8

':' Chaînage haut
En béton armé dosé à 350Kg/ln3 de section de t5x15

Armatures : - cadres T6 espacés de 20cm
- 04 filants en T8

- 04 éqtlel'res T6 aux angles
':' Poutres de véranda

En béton armé dosé à 350Kg/m3 de section de 15x20

Arlrlatures : - Cadres T6 espacés de 20c11r

04 filants en T8

04 équerres T6 aux angles.

':' Chape
Elle aura une épaisseur de 4cm. elle sera réalisée avec un mortier dosé à 400 kg/m3. Finition à la

l.illbotille de cilrrent Iisséc.

':• Enduit

Sur toutes les pal-ties nraÇolllrées OLI bétonlrées. il sera exécuté un enduit de l.5cm d’épaisseur en

!!!olt ic' cïc ciïrlellt dosé à 400Kg/m3 en deux couches

Gobetis avec du mortier de gros sable

Finition avec du mortier de sable fin talocïrée.

Article 8 : Charpente - Couverture

':' Fermes

Les ferITles serollt exécrltées avec dIt bois dur traité au xvlamon et au carbonyle. Le bois aura une

s:ctioïi cte 3xï 5. l’entrait et l’arbalétrier seront doublés. Ces fermes seront solidement ancrées dans la

8.:('’1"t_':-ie à l’aide des fers d’attentes des poteatlx
':' Pannes

Section du bois 8x8. Les palllles seront fixées stlr les Inurs pignons par des pattes de scellement en

f : :S ti!!:s Fo

't' pI:1

•:' Couverture

La couverture sera réalisée en tôle bac alu 5/10C'TIC en une seule longueur fixée sur les panes par
cIs de 8x80 avec accessoires.

Le faîtage sera relevé et couvert avec des tôles faîtières.

T_cs pignons l-eccvront des l-ives en aluminium.

':' Planche de rive

Stlt les façades arrières et avant ainsi que sur les pignons avec du bois dur de 4Qcm de large et 3cm
épaISseur.

Pignon : lattes de 4x8 reliant les pannes.
':' Plafond

Solivage

En bois dur traité au xvlanron de section 4x8.

':' Habillage
En contreplaqué de 4lrrln cle maille de 60x I 20.

Couvre joint péliplrérique tallt qtl'à l’intérieur qu-à l'extérieur.
Trappe de visite dans clraque pièce
Trous de ventilation.

Article 9 : Menuiserie
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Portes

04 Polies métalliques en Grille double battant de 120 x 100cnr

':' Seuils
Les seuils au niveau de la véranda seront en corn ière de 30x30.

Article 10 : Elcctr'icité

':' Fourreaut,rge

En tube isorange de diamètre 12. encastrée dans la maçonnerie.

':' Câblerie
Les câbles seront en VGV et en TH.

Article 11: Peinture

':' Impression
Murs : chaux

Plafonds : Pantimdt ou similaire
Métal : antirouille.
':' Finition
Murs extérieurs : Pant ex 1300 en deux couclles.

Murs intérieurs : Pant ex 800 en detlx couclles

Plafond : Pant ex 800 en deux couclles

Soubassement en peinture glycéroplltaËiqLle. deux couclles.

Menuiserie métallique en peinture gl)'cél-oplrtaliqtle. deux couches.

Article 12 : Anrénagclrrcrrt extér’leur
I:+ ca n ivea u

Il sera exécuté autour des bâtilnelrts des calli\'eatl ou\’ert cn palpaing de 10 x 20 x 40 de 0,40 x 0.50

':' Dallage extérieur

11 sera exécuté autour des bâtiments un dallagc de 60 cln de large et 8cm d’épaisseur en béton

3 001<#m3 .

dosé à

':' Rampes d)accès pour handicapés

Les rampes d’accès pour personnes vivant avec le Iralrdicape serolrt construites en béton arlné de se :lioll 'l J

cm d’épaisseur et de largeur 1,5 m.

Article 13 : Alrrélragcnlcnt bancs publics
':' Aménagement banc publics

Il comprend le terrassement, la fondation et alrrélragellrelrt cles allées piétonlles. balles publics. es}):,_», . J
lnétallïques
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+:+ La bell isat ion

La ïabcllisation est une plaque qui sera fixée au bâtiment et dans laquelle doit être inscrite :

NTINTOtJL
Format : FINANCEMENT :

BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC, EXERCICE 2026.

CO\1 TSTRUCTION
D'UN BOUKAROU ET AMENAGEMENT DE 18 BANCS PUBLICS

SUR LE SITE TOURISTIQUE DE NIARBOUI DANS LA
COMMUNE DE NYANIBAKA

50 eIn

ENTREPRISE : ....................., B.P ......................, Tél. : .........................

DATE DE RECEPTION : / /

70 cm

66



1

1
1
1
1

1

1

1

1
1
1

Pièce 6

Cadre du bordereau des prix unitaires

67



BORDERE,'\U DES PRIX UNITAIRES

N" PI'ix

T'ot 100

Désignation tâches et prix unitaires en toutes lettres Unité

ff

Prix unitaires

(en chiffres)
Travaux Préliminaires

Installation -amenée repli
Ce prix réinulrère au forfait. dans les conditions générales prévues au
contrat, l’installation, l’amenée et repli du nlatéric1 tel qu’ils sont décrits
dans le CCTP.
Le forfait :... .... . . ... ... ... ... ... ... ... ... .. . .... . . . .. ........

Projet d’exécution et plan de récolcment
Ce prix rémunère au forfait, dans les conditions générales prévues au

contrat, l’élaboration du projet d'exécution et plan de récolement tel
qu’ils sont décrits dans le CCTP
Le forfait : . . . . . . . . . . . . . . . .

102 Ff

I .r)' 200

Fouilles pour fondation
Cc prix rénrunèrc au m-3 dans les conditions générales prévues au

contrat, la fourniture et la mise en œuvre de la Fouilles pour fondation
tel qu’il est décrit dans le CCTP
Le mètre cube :.............................................
Béton de propreté de Sem d'épaisseur dosé à 150kg/m3
Ce prix rémunèïe m3 dans les conditions générales prévues au contrat, la

llrise ell œuvre du Béton de propreté de 5cnr d'épaisseur dosé à
150kg/m3 tels qu’ils sont décrits dans le CCTP.
1 .c. mètre cube :.............................................
:\ggjomérées de 20 1 20 1 40cm bourrés
Ce prix rémunère au m2 ddns les conditions générales prévues au
contrat, la fotlr11iture et la mise en œLlvre des Aggjomérées de 20 x 20 x
40cm bourrés tels qu’ils sont décrits dans le CCTP
Le mètre carré :.............................................
Béton armé pour fondation
Ce prix rémunère au m3 dans les conditions générales prévues au

contrat, la fourniture et la mise en œtlvre dLI béton armé pour fondation
t 3ls qu’ils sont décrits dans le CCTP
1.c nlètl'c ctll)c :. .. .. ........ ............ ....................
hem blai conlpacté
Ce prix rélnunèl-c au 1113 dans les conditions générales prévues au
contrat, la mise en mu\'re du Relrrblai compacté tels qu’ils sont décrits
dans le CCTP
1 ie mètre carré : ,,,,e,,,eB,BBeeeBee© ee BeBe + 8968988989999 + 89 + 9

l)allage de 5cm en béton armé dosé à 300kg/m3
Ce prix rénlunère au m3 dans les conditions générales prévues au
colltl-at. la fourniture et la mise en œuvre du béton d Béton armé dosé à

3 001<g/m3 pour dallage de 5cm tels quils sont décrits dans le CCTP
1,e mètre elII)e :........ .....................................

Elévation

Agglomérés creux de 15 x 20 x 40
Ce prix rénlunère du m2 dans les conditions générales prévues au
contrat, la mise en œuvre des agglos de 15x20x40 avec joints tels qu’ils
sont décrits dans le CCTP.
TJc mètre carré : , , ,,,B,e,,,,,,,,,,,B,© eB + B + BeBe

Iléton armé dosé à 350kg/m3 pour poteaux, linteaux et chainage
llaut
Ce prix rénlullère au 1113 dans les conditions générales prévues au
contrat, la fourniture et la mise en mu\;re dLI béton armé dosé à

Fondation

J in3

ITI

m2

l113

ITI

111

ii;1 300
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1

1 N' Prix

1

1

1
1

303

3 04

Lot 400

1

1
401

1 402

1
403

1

1
404

1
1 405

1
1

1

406

Lot 500

1
1

1
1

Prix unitaires
(en clrifl'res)Désignation tâches et prix urritair-es ell toutes lettres Unité

350kg/m3 pour poteaux, linteaux et chainage haut qu’ils sont décrits
dans le CCTP

Le nrètre cube :.............................................
Enduit de 1,5cm au mortier ciment dosé à 350kg/ln3
Ce prix rélnunère au m2 dans les conditions générales prévues au

contrat, la fourniture et la mise en œuvre l’enduit de 1,5cm au mortier
ciment dosé à 350kg/m3 tels qu'ils sollt décrits dans le CCTP
Le mètre carré :.............................................
F et P de carreaux de 40x40

Ce prix rénrunère au 1112 dans les conditîolrs générales pl-évues au

contrat, Id fourniture et la pose cIc carreaux de 40x40 tels qu’ils solrt
décrits dans le CCTP
Le mètre carré :.............. ........

l

111-

m 2

C lla l'oeil te. cou\'el't u l'e

Basting de 3 x 15cnl doublé et traité
Ce prix rémunère m3 dans les conditions générales prévues au contrat, la
fourniture des chevrons et la mise en œuvre de Basting de 3 x 15c111

doublé et traité tels qu’ils sont décrits clans le CC-FP.
Le nrètre cube :.......... ................. ;
Chevron de 8 x 8 cm traité

Ce prix rénlunère 1113 dans les conclitiolrs géllélaIes prévues au contrat, la
fourniture des chevrons et la llrïse ell œuvre de Cllevrolr de 8 x 8 clr1

traité tels qu’ils sont décrits ddns le CCTP.
Le mètre cube :........................... ;
Planche de rive de 3 x 30 cm

Ce prix rémunère au ml dans les conditions générales prévues au
contrat, la fourniture et la mise en œuvre de la Planche de rive telles

qu’elles sont décrites dans le CCI-P.
Le mètre linéaire :...................
Plafond en contre-plaqué traité
Ce prix rénrunère dLI lll= claIrs les collclitiolls gélrélalcs pl-éVLles aLI

contrat, la fourniture et la 111ise ell œu\’re du l)lalbnd en contre-plaqué
traité tels qu’ils sont décrits dans le CC'1-P.
Le mètre carré :...................
Tôle lisse pour bardage
Ce prix rélnulrère au in= dans les collditiolls gé11él'alcs prévues atI

contrat, la fourniture et la llrise ell œLl\’re cIe la Tôle lisse pour bardage
telles qu’elles sont décrites dans le CC'FP
Le mètre carré :................ ...
Tôle bac alu 5/10e

Ce prix rémunère au ln2 dans les collditions générales prévues au
contrat, la fourniture et la lrlise cn cru\’re de la ’l-ôle bac alu 5/106 telles

qu’elles sont décrites dans le CCTP.
Le mètre carré :...................

Menuiserie métalljque et bois
Porte métallique en Grille double battant de 120 x 100cm

Ce prix rémulrère à l’unité dans les conditions générales prévues du

contrat, la fourniture et la pose des Porte 111étallique en Grille double
battant de 120 x 100clrr telles qu’ils sont décrits dans le CC-FP
L’unité : -–––––-–-––------–--–––--–––

111

111

nl 1

111 -

1112

1112

501 U

LOT 800 : PLONI B EltIE S,\NI-FAIRE
Construction d'une latrine à deux compartiments
Ce prix rénlunère à l’enselrrble dans les colrditîolls générales préVLles du

contrat, la Colrstructiolr d’une latl-ille à deux colrrpartilrrents telle
801 e iis
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1

Lot 6fJtJ

(

602

('

l,ot 700
70 i-

703

Lo-r 8 iio

80

Ç

LOT 900

90

Prix unitaires

ien chiffres)
Désignation tâches et prix unitaires en toutes lettres Unité

qu’elles sont décrites dans le CCTP
L’ensemble :...........

Electricité

Câblage y compris toutes sujétions dc pose
Ce prix rémtlllère ati forfait dans les conditions générales prévues du
contrat, la fourniture et la pose de Câblage tels qu'Ils sont décrits dans
le CCTP

Idc forfait :...........
Equipement y compris toutes sujétions de pose

Ce prix rénlunère au forfait dans les conditions générales prévues au

contrat, la fourniture et la pose d’éEquipelnent tels qu’lls sont décrits
dans le CCTP.
1,e forfait:.................
Ré=lette de 120

Ce prix rémunère à l’unité dans les conditions générales prévues au

contrat. la fotlrnîtule et la pose des réglcttes colrlplètes de 120 telles
(ill’elles sont décrites dans le CCTP
L’unité :..........

ff

ff

tJ

Peinture

Peinture à eau pour mur intérieur et plafond
Ce prix rémunère au m2 dans les conditions générales prévues au

contrat, l’impression des lnurs intérieurs peinture à eau finition en deux
couches de peinture à eau de bonne qualité y compris plinthe sur 1 m en

G lycéro sur le pourtour du bâtinlelrt
1 #c mètre carré : , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , .

Ï»cinture à eau pour mur extérieur
Ce prix rémunère du 1112 dans les conditions générales prévues au

contrat, l’impression des nrtlrs extérieurs peinture à eau finition en deux
couches de peinture à eau de bonne qualité y compris plînthe sur Im en

Glycéro sur le pourtour du bâtiment
Le mètre carré :.......................
Peinture à huile pour menuiserie métallique et sous bassement
Ce prix rénlunère au m2 dans les conditions générales prévues au

contrat, Menuiserie bois et lnétdllique
1,c mètre cal'ré :.......................
RMENAGEMENT EXTERIEUR
Caniveau ouvert en parpaing de 10 x 20 x 40 de 0,40 x 0,50

Ce prix ré111ulrère all Int dans les conditions générales prévues au
coIrtrat, la fourniture et la mise en œuvre du Caniveau ouvert en

parpaing de 10 x 20 x 40 de 0.40 x 0.50 te]s qu'ils sont décrits dans le
CCTP
1,e mètre linéaire :.............
i)allage des alentours du bloc sur 60cm en béton ordinaire

c prix rémunère au m2 dans les conditions générales prévues au
contI-at, la fourniture et la mise en œuvrc du Dal]age des alentours du

bloc sur 60cm en béton ordinaire tels qu'ils sont décrits dans le CCTP.
Le mètre carré :.......................

B- AMENAGEMENT BANC PUBLICS
TERRASSEMENTS

Débroussaillage et Abattage des arbres
Ce prix rémunère au m2 dans les conditions générales prévues au
contrat, la fourniture et la mise en œuvre du Débroussaillaqe et Abattaqe

des arbres tels qu’ils sont décrits dans le CCTP.
Le mètre carré : , , , , , , , , , , , , , , , , , , ,

ITl2

m2

m2

MI

1112

ITl2
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1

1 NO Prix

1

1
1

1

902

LOT 1000

1001

10021

1

1
1003

1 1 004

1
1

1005

LOT 1100

1
1 1101

1
1

1102

1 1103

1
1

1
1

1104

Prix unitaires
(en clriffr'cs)Désignation tâches et prix unitaires ell toutes lettres Unité

lll J

Fouilles en rigole et en puits
Ce prix rémunère m3 dans les conditions génélaIes prévues au contrat,
la fourniture des chevrons et la llrise ell œtlvre des Fouilles en rjgole et

en puits telles qu’elles sont décrites dans le CCTP.
Le mètre cube :........................... ;

FONDATION

Béton de propreté
Ce prix rénrunère nr3 dans les concliliolls générales prévues au contrat, la

fourniture des chevrons et la lrrise en œuvre des Béton de propreté tels
qu’ils sont décrits dans le CCTP.
Le Irrètre cube :........................... ;
Béton arme pour semelles isolées, Poteaux et Chainages
Ce prix rénrunère m3 dans les conditions génélaIes prévues au contrat, la

fourniture des cllevrons et la lrlise ell œLlvre des Béton arlrre l)otll
selrrelles isolées, Poteaux et Cllailrages tels qu-ils sont décrits dans le
CCTP

Le mètre cube :........................... ;

Maçonnerie en agglos double de 20cm
Ce prix rémulrère au 1112 dans les colrdiliolrs gélréraies prévues au

contrat, la fourniture et la lrrise ell œLlvre de la Maçonnerie en dgglos
double de 20cm telle qu’elles sont décrites ddlls le CCTP.
Le nrètre carré :...................
Remblai compacté
Ce prix rémunère m3 dans les conditions générales prévues du contrat,
la fourniture des chevrons et la lllîse ell œuvre de Relnblai compacté tels
qu’ils sont décrits dans le CCTP.
Le mètre cube :........................... ;
Dallage en beton ordinaire
Ce prix rémunère au m= dans les colldïtïons gélléïalcs prévues au
contrat, la fourniture et la lrrise ell ŒLIVle de DallaQe ell betolr ordilltlire
tels qu’ils sont décrits dans le CCTP
Le mètre carré :...................
AMENAGEMENT DES ALLEES PIEDTONNES, BANCS
PUBLICS, ESPACES VERTS ET M ETALLIQUES
Construction des perrons d'accès en moellons
Ce prix rélrrullère au 111= dans les collclitiolls gélrérales pl-éVLles aLI

colltrat, la ConstrLlctiolr des pel’l-olrs t l'accès ell llroeilolls telle qu-elle est
décrites dans le CCTP.

Le nrètre carré :...................
Construction des bordures en agglos dc 10 ou toutes suggestions
Ce prix rémunère au ml dans les conditions gélrérales prévues au
contrat, la Construction des bordures en aqqjos de 10 ou toutes

suggestions telle qu’elle est décrites dans le CCTP.
Le mètre linéaire :...................
Construction des bancs publics
Ce prix rélnunère à l’unité dalrs les colrcïitiolls générales prévues aLI

contrat, la Construction des bancs publics telle tILI elle est décrites cla11s

le CCTP.
Le rrrètre unité :...................
Aménagement espaces verts par la plantation cles gazons et ïleu rs
Ce prix rémunère au m= dans les colrditiolls générales prévues au
contrat, Anlelragelnelrt espaces verts par la plantation des gazolrs et
fleurs.
Le nrètre carré :...................

111

111

l
111'

3
111

1112

1112

mI

U

1112
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r-
" !) Désignation tâclrcs et pl'ix rlnitnircs cn toutes lettres Unité Prix unitaires

(en chiffres)i
Ïixation des gardes corps
Ce prix rélnulrère au luI dans les conditions générales prévues au

contrat, la Fixation des gardes corps telle qu'elle est décrites dans le
CCTP
T,c mètre linéaire

11( 15

Date. Signature et caclret du soumissionnaire
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Pièce nc)7

Cadre du détail quantitatif et estimatif
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1

).

i 04

205
206

304

1 OT

)

)

).

405

:; 06

LOT 500

501

LOT 600

601

602

603

I .OT 800

80 1

1: ):

u 1 QTE IP.u
A- CONSI'RUCI'ION BOUKAROU

TRAVAUX PRELIï\1 IN AIRES

l

r
SOUS-TOTAL LOm

!)ESIGNATION

1

FONDATIONS
Foui]les pour fondation

Béton de propreté de 5cm d'épaissetlr dosé à
1 501<g/m3

mo
Béto)

)

Dallage de 5cm en béton armé dosé à
300kg/m3

111
3

111

1112

n13

SOUS-TOTAL LOT 200
ELEVATION
Aggjomérés de 15 x 20 x 40

]

linteaux et chaiïraqe Iratlï

mmMP–=
111'

3 50k.g/m3 I :' '
e

SOUS-TOTAI. I.OT 300
CHARPENTE-COUVERTURE
Bastïn.g de 3 xi5cm doublé et traité
Chevrol
Planche de rive de 3 x 30 cm

Plafond ell contre-plaqué traité
Tôle lisse pour barda.qe
Tôle bac alu 5/10e

OT 300

)

):

111 -

111 '

111 '’

111 J

mI
1112

m2

m2

r 400

U

r 500

SOUS-TOTAL LO
MENUSERIE METALLiOUE ET BOIS
t

120 x 100cm

SOUS-TOTAL LO
ELECTRICITE

Câblage y compris toutes sujétions de pose
t
pose
Fourniture et DOse de réqjette de 120 1 U

SOUS-TOTAI, LOT 600

ff

PEINTURE
Peinture à eau pour nlul intérieur et plafond
)

)

et sous basselnent

lll 2

1112

Ï11 2

SOUS-TOTAL LOT 700
AMENAGEMENT EXTERIEUR
l
de 0,40 x 0,50 l ""
l T
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P.TOTAL

7.27

1 ,47

19,38

2,5 1
14,48

1 ,81

28,21

3 ,46

48,44

36,20

1 ,06

1,10

n2m
nIm

4,00

1 ,oo

1 .oo

4,00

60,42
24,22
9,69

27.50

1 9,20

1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

1
1

1

1

1

1
1
1

1
1



N'

LOT 900

901

902

LOT 1000

1001

1002

miLlet1003

1004
1005

LOT 1100

1101

1102

1103

1104

1105

)

Construction des bordures en agglos de 10 ou

a

A- CONSTRUCTION BOU KAROU
LOT 100 : TRAVAUX PRELIMINAIRES
LOT 200 : FONDATIONS
LOT 300 : ELEVATION
LOT 400 : CHARPENTE-COUVERTURE
LOT 500 : MENUISERÏE METALLIQUE ET Rm
LOT 600 : ELECTRICITE
LOT 700 : PEINTURE
LOT 800 : AMENAGEMENT EXTERIEUR

B- AMENAGEMENT BANC PUBLICS
LOT 900 : TERRASSEMENTS
LOT 1000 : FONDATION
Lot 1 100 : MENAGEMENT DES ALLEES PIEDTONNES, BANCS PUBLICS.
ESPACES VERTS ET METALLIQUES

Arrêté le présent devis quantitatif et estimatif à la somme TTC de F CFA :

= P.l '

;3.79m111

QTE P.uDESIGNATION
béton ordinaire

SOUS-TOT,\l LOT 800
B- AMENAGEMENT BANC PUBLICS

TERRASSEMENTS
Débroussaillage et Abatt,lac des arbres 1112

Fouilles en rigole et en
SOUS-TOTAL LOT 900

FONDATION
Béton de propreté

Béton arme pour semelles isolées. Pm
Chai nages

111 J 4,71

46,35111

1112 161.20

Renlblai conlpacté 98,41111'

Dallage en beton ordinaire 1112 8,3 1
SOUS-TOTAL LOT 1000

AMENAGEMENT DES ALLEES PIEDTONNES, BANCS PUBLICS, ESPACES VERTS
IUESET NIETALLI'

lll2 26, 1 0

1111 85,32
toutes suggestions

Construction des bancs publics U8
Amenagement espaces verts par la plantatioll

1112 35,00
des gazons et fleurs

mI 27,0
SOUS.-TOTAL LOT 1100

REC Al’ITUL ATI F

O g TAXE (H.T)
T.V.A (19,25'Z, 11.T.)

W,2 ou 5,5 %11.T.)
NET A MANDATER A L’ENTREPRENEUR

IOTAL GENERAL TOUTES TAXES COMPRISES

Date, Siljnature et cachet du sounrissiolrl'.
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1

1 Observations générales

1

1
1

1

Bordereau des Prix et détail estimatif

1. Le Bordereau des prix doit être pris en compte par le Soumissionnaire conjointement avec le
Règlement Général de l’ Appel d’Offres. le Cahier des Clauses Administratives générales el !);trlicu-
lières, le Cahier des Clauses Techniques et les plans.

2. Les quantités spéciïiées dans le Détail quantitatil’ et esLiluatif sont des quantitC-s c - } -

provisoires. Elles fourniront une base colulrrulle pour 1-évaluation des offres et l’dttribLltic’1. -.. 1.1

ché. La base des règlements sera les quantités réelles de travaux commandés et exéctlté:. tcl cs

qu’elles seront mesurées par l’Entrepreneur et vérifiées par le Maître d’Œuvre, et valorisées aux tak ix
et prix spécifiés au Bordereau des prix chiffré présenté par l’Entrepreneur dans son offre.

1
3. Sauf dispositions contraires spécifiées dans le Marché, les prix fournis par l’Entreprencktr

dans le Bordereau des prix chiffré inclus dans son offre devront comprendre toutes les install 11 i -'l's :.c

construction, la main-d’œuvre, la supervision. les lnatériaux. le montage, l’entreticl.. 1

droits et taxes, ainsi que la couverture des risques généraux, des engagements et dLltrcs c
spécifîées explicitement ou impliciteInent dans le Marché.1

1 4. Un prix devra être indiqué pour chaque poste dans le détail quantitatif et estimatifcllilité. que
les quantités soient spécifiées ou non. Le coût des postes pour lesquels l’Entrepreneur n’a pas indiqué
de prix sera considérer comnle couvert par d'autres prix indiqués dans le détail quantitatif et cstlllr;:!!ï
chiffré

1
5. Le coût complet en accord avec les dispositions du Nlarcllé sera inclus dans les poslc:: sjlé:

nés dans le Bordereau des prix et le Détail quantitatif et estimaLif chiffrés. Lorsqu’un postc ii-csl lil.s
spécifié, le coût correspondant sera considéré colnlrle distribué parmi les autres prix nrenli01111és.1

1

1
1

6. Les indications générales et les descriptions des travaux et matériaux ne sont pas nécessdire-
ment repris ou résumées dans le Bordereau des prix et le détail quantitatif et estimatif inclus dans le
Dossier d’Appel d’Offres. Les références. explicites ou implicites, aux sections appropriées du dos-

sier doivent être considérées avant de chiffrer les prix pour chaque poste du Bordereau des prix et du

détail quantitatif et estimatif chiffrés soumis ddns l'offre.

7. Durant l’évaluation des offres, les erreurs arithmétiques éventuelles relevées dans le Borclc-
reau des prix et le détail quantitatif et estilnatif seront corrigées suivant les dispositions de l’“\rticle
28 du Règlement Général de l’ Appel d’Offres.

1

1

1

8. La méthode de constatation des prestations exécutées en vue des règlements devra êLrc cil tIC-

cord avec les normes et directives mentionnées dans le Cahier des Clauses Techniques PallicttlïJ _ s

du Dossier d’Appel d’Offres.

1
1

1
1
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1
1

1

1

1

1

1

Pièce no 8

Cadre du sous-détail des prix

1
1

1

1
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1

1
1. Un sous-détail expose toutes les étapes d’établisselrrellt d'un prix de vente. Aussi, constitue-t-il Li il J,J,ilc.il
important d’appréciation de la qualité du prix proposé par un soullrîssîolrnaîre.1
Il n’est pas nécessaire d’imposer un modèle de présentation à tous les soulllissionllaires, colrrpte lclltl ,le ta

grande diversité de logiciels de déterlllinatioll des sous-détails de prix. Ell levallclle, ils clevrollt collljl l1lcl’ : :s
éléments suivants :1

1

1

1

1

1

1

2. Cadre de présentation du coefficient de vente. clrcol-c appelé coefficients de frais généraux.

A. Frais généraux de chantier
- Etudes

1

1

B. Frais généraux de siège
- Frais de siège
- Frais financiers

1
Coefficient de vente k = 100/ ( 1 00 - C)
Avec C = Cl + C2

1

1

1

1

1
1

Note relative à la l)r’éserrtatiorr (les sous-détails de prix et taxes

Détail du coefficient de veIILe suivalrt le lrrodèle présenté après la présente note ;

Coût en prix secs des matériels prévus pour le clrdlrtÎer ;
Coût en prix secs des fournitures nécessaires au chantier ;

Coût de la main d’œuvre locale et expatriée ;

Pour chaque prix du bordereau, une ficlre issue des points 1, 2, 3 et 4 susvisés, indiquant les rellcïe-
ments conduisant aux prix unitaires ;

Le sous-détail précis des forfaits d’installation du calllp de base, d’dlnelrée et de retoul- du lll:lt3lic!, ~!L!

laboratoire et ses équipelnellts, d’allrélragclrlelrt d- Lille cdIrièle (le cas éclléallt), etc. ;

Le sous-détail précis des forfaits d'alrréllilgelrlcllt. cÏ-elltl-eLielr cles locaux et de fOLlrnilt:ie
mis à la disposition du Maître d’Ou\’lage :

Le sous-détail des impôts et taxes.

a.

b.

c.

d.

e.

f.

(JD'

h .

ClTotal

- Aléas et bénéfice

C2Total
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1
SOUS DETAIL DES PRIX 1Désignationn- IT1 c 'uantité totale Unité Durée activité

1CATEGORIE
t- Nef de Chantier
Ollvl'iers spécialisés
IVlanœuvres

Salaire
journalier

Jours factu rés Montant

1
Total A

TYPE Ta u x

Ëournalicr
Jours facturés Montant 1

1
+d
0 Petit matériel divers

Bro u et tes
l'e lles
bio ches

1

1
OO AL 8

V3

0
>

P+\

+

=)

Sable
Gravier

TYPE Prix unitaire Consommation Montant

Ciment
Divers 1'tgglos de 15
Ac iel'
Divers

1

1
TOTAL C
TOTAL COUTS DIRECTSD

E
F
G

H
P

V

A +B +C
%D
% D

D + E + F
%G
G+H
W

Frais Généraux Chantier
Flais Généraux de siège
COUT DE REVIENT
i : isqïlcs + Bénéfices 1

1

1
1

PRIX DE VENTE TOTAI, HORS TAXES
PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS TAXES

1
1
1
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l\<lodèle de marché
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iiEPtïBLIQUE DU CANIEROtJX’
Paix - Travail - Patrie

1ç È +c +sÛ +\ 1< +\

REGION DE L’ADAM,'\OUA
Se + +'+tSç+g

DEPARTEMENT DE LA VINA

CON’IN'ïUNE DE NYANIB,\ KA

SECRETARIAT GENERAL

BP : 129 NGAOUNDERE

REPUBLIC OF C,\b'IEROON
Peace – \York- Fatherland

+: 'k ++ ++ +:+

ADARIA\VA REGION
++Ç È+ ++++

VINA DIVISION

NYAIVIBAKA COUNCIL
++++++++

GENERAL SECRETARY
++++++e+

PO BOX : 129 NGAOUNDERE

1

1
+e+++++c++

++++++c+c+e

ThuNE DY NYAMBI

1Tel : 699 00 25 98/ 675 o 191 91

Elllail : colllllltllleclcll\illïlllakil'?7 glllail.colïl

1
Lettre - ComnIan(le N'’ /I,C/CNY/SG/CÏPM/2026 du .......................... . 1

PASSEE APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
NO /AONO/CNY/SG/CIPNT/2026 DU............................

1
'!'ï'l- UI,A TRE

à

No R.C : à

No CONTRIBUABLE :

. Tel Fax :

1
' 'l?.J:': !-: Travaux de Construction d'un Boukarou et anrélragement de 18 bancs publics sur le site

I".': -r"'e cle IV[arboui dans la COIrllnune de Nyambaka
1

1

1

1
DELAI DIEXECUTION : Quatre (04) mois

MONTANT EN FCFA :

TTC
HTVA
T.V. A. ( 1 9,25%:
AIR (2.2% OLI 5.5%

e

1
1

FINANCEMENT : BIP/MINTOUL. EXERCICE 2026

1
1

1

1

1

\C :) 1 - ï'/\1 TIC)N

SOLJSCRÏTE_ LE ... . . . . .

SIGNEE. I_E

NOTIFÏEE. LE ..........

ENREGISTREE, LE



EN-1-RE :

La Commune de Nyambaka, représentée par le Maire dénolrrlné ci-après « Le Maitre d’Ouvrage»

D'une part,

ET

L’Entreprise
B.p : Tel
N'’ R.C :
N'’ Contribuable:

FAX :

Représentée par Monsieur . son Directeur Général. dé110lrllrré

ci-après « l’Entrepreneur »

D'AUTRE PART,

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

SOMMAIRE

TITRE l

TITRE Il

TITRE III

TITRE IV

Cahier des Clauses Administratives Particulières (CC AP)

Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

Bordereau des Prix Unitaires (Bl)U )

Détail Quantitatif et EstinlaLi l’ (DQE)
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1)a 2e. . . . . . . . . ct Dernière de la Lettlc Conllllande N" /LC/ CNY/SG/CIPM/2026 du .............. .

PASSEE APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N'' /AONO/CNY/SG/CIPM/2026 DU............................

' \'cc

o'l:- 1 :>.écutîoll des Travaux de Construction d'un Boukarou et aménagement de 18 bancs publics sur
le site touristique de Marboui dans la Commune de Nyambaka.

Délai d’exécution : Quatre (04) mois

N’lolrïant du nrarcllé en FCFA :

TTC
1-1 TVA
T.V.A. ( 19,25%
o
e

Lu et accepté par l’entrepreneur,

Nyambaka. le...... .........................

Signé par Le Maitre d’Ouvrage,

N\'amI)aka.

En rcgistrenr ent
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Pièce no10 : Nlodèles de documents à utiliser par les Soumissionnaires

Table des modèles

Annexe n'’ 1 Modèle Déclardtion d'intention de soumissionner

Annexe nc) 2

Annexe n'’ 3

Annexe n') 4

Annexe n') 5

Annexe n'’ 6

Annexe nc’ 7

Annexe n'’ 8

Annexe nc) 9

Alrnexe n'’ 10

Annexe n'’ 11

Annexe n'’ 12

Annexe n'’ 13

Annexe n'’ 14

Annexe nc> 15

Modèle de caution de soulnission. .

Modèle de cautionnenrent définitif.

Modèle de caution d'avance de démdrrdge

Modèle de cdution de bonne exécution (retenue de garantie). . . . . .

Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique. . .

Modèle de Cadre du planning

Modèle de liste de personnels à mobiliser.

Modèle de fiches de prestations susceptibles d'être sous traitées.

Modèle de CV de personnels à mobiliser. . . . . . .

Modèle de tableaux de rél-érellce du candidat). .

Modèle de descriptif’ de la lrréthodologie et du plan de travail. . . . . .

Modèle de fiche d’information relative au matériel essentiel. . . . . .

Modèle de déclaration sur l'honneur de visite du site. . . . .
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1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

Annexe no 1 NIodèle Déclaration d’intention de soumissionner

Je sousslgné,

;~,-atitlttalité :

c :1

) ]t.'

En vertu de mes pouvoirs de Directeur Général. après avoir pris connaissance du Dossier d’Appel

cI 'Ofûcs National nc>[indiquer la nature de la prestation] .

,'ar ia présente, l’intention de sounlissiolr IIer pour cet ,'\ppel d’Offres.

Fait à le

Signature, nom et cachet du soumissionnaire
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1

1 Annexe n') 2 Modèle de soumission

1 Je9 soussigné ..................................... ... . .. ... [indiquer le lroln et la qualité du SigllCliLiii'C ;

représentant la société, l’entreprise ou le groupement ............................................... donr lc

siège social est à .. . ... ....................................... .. inscrit au registre du conrnlcrce dc1
....... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... sous le na

1

1

1

1
1

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'.\});)c

d’Offres y compris l’(es) additif(s), de l’appel d’ol’l'res [l'clppeïel' le nullléro et l’ol)je 1 c/. ' 4 t

d'Offres] :

- Après m’être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainemenl apprécié 1.L

situation et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser

- Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis

confornlément aux cadres figurant dans le dossier d'appel d’offres.

- Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossier d’Appel L;'C >J' II- =>

moyennant les prix que j'ai établis moi-même pour chaque nature d'ouvrage, lesquels :':-i : 1-.-1

ressortir le montant de l'offre pour le lot nc> .. . . .. . . .............. à

- . . . ................................................. [ell clliÏÏles et c’/7 IcI 1 tes] francs CFA Hors TVA, et à

francs CFA Toutes Taxes Comprises. [cll clrifïies et en lelll-es]
- M’engage à exécuter les travaux dans un délai cIe . . . .. . . ............... nlois

1

1
1 - M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai . . . . . . ................ jours [incïicjtlel IcI (.

validité, en principe 90 jours pour les IAON et 120 jollrs poIIr les AOl] à colupter de la cïtltc 11111 il :
de renlise des offres.

'.'-(’d r/

1

1

1

1

1

- Les rabais et les modalités d’application clcsdiLs rabais sont les sui\-ants (en cas de possibilitJ

d’attribution de plusieurs lots):

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché eli i-.-,is:,1

donner crédit au compte n') ... ...... ... .. .. ................... ouvert au nom de .........................
auprès de la banque ........................ . . . . . . . . . . . . . . Agence de . ...

Avant signature du marché, la présente soLlllrissioll acceptée par \’ous vaudra engagement cnil
nous .

Fail à le

1

1

1

1

Signature de . . . . . . . . .................................
en qualité de ............................... . ... dûlrrellt autorisé à signer les sotlmissions poLIr et au llonr



1

Annexe n') 3 : Modèle de caution de soumission

(ilgalrisllle financier : Référence de la Caution : N'’

.~. VIollsicur le Maire de la Commune de Nydnrbaka. «Le Maitre d’Ouvrage»

’tic ]’entreprise ... .. . ... ... ............................... . . . . . .... . ci-dessous désignée « le soumissîonnaire

lis soir offre ell date dLI . . . . . . .. . . . . . . .............................. ... . . ... poul- [l'appeler l’objet de l ’ Appel

1. ci-clcssous désignée « l'offre », et pour laquelle il doit joindre un cautioIrllelnent provisoire

tli\-a;allt à [illdiquer le nIC)111 ant] francs CF N.

1 c 11t-' :

Nous ... . . . .......................................................... ........ [1rc)111 et adresse de IcI banque] , représentée par

. ............................. .. . ..... [moins des sig}rcllclires] . ci-dessous désignée « la banque », déclarons

gill-aïltil le paiement à l’Autorité Colrtractante de la somme maximale de [indiquer le nlotrtant] Francs

(F..\. ntlc la banque s’engage à régler intégralelrlent à l’Autorité Contractante, s’obligeant elle-même, ses

lccl.:< CI its et assignataires.

Les co:rclitîolrs de cette obligation sont ]es suivantes :

Si Ie sotlnrissîonnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier d’Appel
(l 'C)Ï-Î'l-cs:

'.~'l

’ lrissiolllraire, s’étant vu llotifier l’attribtltioll dll lllarcllé par l’Autorité Contractante pendant la
: vrt lidité :

(

(-

-'ltttcl =\ sjgner ou refuse de signer le lrlal'cllé, alors qu-il est requis de le faire ;

- o:nel ou refuse de fournir le cautionnelrrelrt définitif dLI lnarclré (cauti01111ement définitif), comme prévu
lï's : 'Ï"Ï-ci.

c I, "'s eïlgageons à payer à [Autorité Contractante] un lrrontaïrt dllant jusqu’au maximum de la somme

i T u _ . i-dessus. dès réception de sa première demande écrite. sans que l’Autorité Contractante soit tenu de

.illstilicï sa demande, étant entendu toutefois que dans sa delrlande l’Autorité Contracïante notera que le

nrontant qu’il réclame lui est dû parce que l'une ou l'autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux,

sont remplies, et qu’il spécifiera quelle (s) condition (s) a (ont) joué.

1 a pl-é<elILe caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité Contractante

- r,:ï :,'. ".'nrise des offres. Elle demcurera valable iusqu’au trclltiètne jour inclus suivant la fin du délai de

ï' c :s c)ffres. Toute denrande cIe 1- Autorité Coïrtractalltc telldalrt à la faire jouer devra parvenir à la
l' q- . . ;-'ir lettre recomnlandée avec accLISé de réceptiolr. avant la fin de cette période de validité.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les
Ll-ibullau.\ du Cameroun seront seuls conlpétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent

cilgagelrrelrt et ses suites.

Signé et atltllelrt i.né pclr ICI banqtte
IcIa

[siglrattll'e cle IcI Ircln(IIIe]
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1 Annexe nc> 4 : Modèle de cautionnement définitif

1 Banque :

Référence de la Caution : N'’

1 A Monsieur le Maire de la Comnlulle de Nyalrlbaka. BP : 129 Ngaoundéré, ci-dessous désigné le Maître

d’Ouvrage »

1

1

1

1

Attendu que ; ...................................................... ... ... ..... [11011t et clclresse de l’entreprise] , ci-cI :SsL>L

désigné « l’entrepreneur », s’est engagé, ell cxéCLltiolr dLI nlarcllé désigné « le lrrarché », à réalisel [ilïcii(lllcl-

la nature des trcwarlxl

Attendu qu’il ; est stipulé dans le nrarclré que l'entrepreneur relnettra au Maître d’Ouvrage un

cautionnement définitif, d’un montant égal à [ilrcliclucr le pourcentage conlpris entre 2 et 5 %7 du montant

de la tranche du marché correspondante, colrrllle garantie de l’exécution de ses obligations de bonne Rtl

conformément aux conditions du marché,

Attendu que ; nous avons colrvenLI de clolllrel- à l'elltrcl)l'elletll- ce caLltiolrlrelnellt.

1

1
Nous,,....... ... [nc)111 et clcïresse de bcllrqrle] , 1-c l I .c s J 11 . C

[llc)llls cles sigllcllclires] , ci-dessous désignée « lit L:::lcjl IJ

», nous engageons à payer au Maître d’OII\'rage. dans un délai lnaxilnullr de lluit (08) scnr:!illcs. SL::-

simple dellralrde écrite de celui-ci déclalallt que l'elltreprelreur ll’a pas satisfait à ses CÏ1g:l3Llllcill

contractuels au titre du lnarc IIé, salls pouvoir clifféler le l)aielrrellt lri soulever de conteslatÏolr ;)OLI

llrotif que ce soit, toute sollrlrre jLISqLI'à collCLlrrcllce cle ................................................. ... ... .... A
et en lettres] .

1

1

e(

Nous convenons qu’aucun changelrrelrt OLI aclditïÏ' OLI aLICLllre aLltre 1110cliiicatÏOIr aLI llrarclré lle noLls lib JI-cI.i

d’une obligation quelconque nous illcollrbalrt ell vel'tLI du présent cautiolrnelrrelrt définitif et liou 5

dérogeons par la présente à la notification de toute llrotïincatioll. additil' OLI changelllellï.1
1

Le présent cautionnenlent définitif prend et-l'ol à colrrpter de sa signature et dès notification dLI lll

caution est libérée dans un délai de [illctiqtlel le cïélai] à colrlpter de la date de réception plov, ,1

travaux.

, 1-L i C , 1_

: b• LIL

1

1

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit lroLls être dLlt0111atiquelllent retournée sans ::ulctlll_

forme de procédure.

Toute denlande de paieInelrt formulée par le Maître d ’Ouvrage au titre de la préselrte garantie doit

par lettre reconrlnandée avec accusé de réce})tiolr. pal'\'clrue à la banque pendant la période d= \

pFésellt engagelnellt.1

1

1

1

Le présent caLltionlrelnent détillitif est soulrris pour soll ïlrterprétatiolr et son exécution au droit call, _.- ...1

Les tribunaux camerounais seront seuls colrrpételrts poLIr statuer sur tout ce qui concerne 1,' i)IJscl:[
engagement et ses suites.

Sigrré el cIÈllllC}11 i.lié l>cll' ICI Ircllrcjtle

le
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1Annexe nc’ 5 : NIIodèle de caution dtavance de démarrage

:a;rcl'.:c : référence, adresse 1

1Nous soussignés (banque. adresse). déclarons par la présente garantir, pour le compte de :

lle tiltllaile] , au profit du Maître
( 1\!\" IILle -[ Adresse dIt N/lctîtle d’Oïl\'l'age]

éft ci aire ») 1

1

1
1

c ]'dÏcllrcllt, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire,

déclalallt que . ..... ... . ........................... 11e liltltaile] ne s’est pas acquitté de ses obligations,
ïclilti\-cs au remboursement de l’avalrce de démarrage selon les conditions du marché

......................... du ...................................... relatif aux travaux [indiquer l’objet des

' :-c 1\'(il :r. les références de l’Appel d’Offres et le lot. éïe}llrleltenlerlt] , de la somme totale maximum

): rL'~ '“i\dant à l’avance de [vingt (20) %7 du montant Toutes Taxes Comprises du marché n'’

. . ...................................... , payable dès la notification de l’ordre de service correspondant,
soit :. . . . . . . . . . . ...................................................Rancs CFA 1

1

1

i a l'!-cs:IIte garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives de cette

11valle'? SLlr les comptes de --- . . . . . . . . . ....-..........-.-.-............................... 11e tittllaire] ouverts auprès de

sous le nc)

c l-cstcra en vigueur jusqu’au remboursement de l'avance conformément à la procédure fixée

par Ie CC AP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au
1-'._'nltlc'.trbenrent de l’avance au fur et à mesure de son remboursement,

1
1

1

a 11 ~ 1 :1 a iuridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

Signé et clrlthentî.IIé par la banque
lea 1

1
[signattlle de IcI bclnqtle]

1

1
1

1
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1 Annexe n')6 : Modèle de cautionncrnent dc bonne exécution en remplacer,
la caution de retenue de garantie

\ , 1

1
Banque :

Référence de la Caution : N'’

X [indiquer le Maître d’Ou'rage]
[Adresse du Autorité Colrtractalrte]

1

1

1
1

ci-dessous désigné «le Maître d’Ouvrage»

attendu que ; . . . ... .. ... ............... . ............... . . .. . . . ... . . . . . . . [moin el adresse de l’elrtreprise] , ci-dessous

désigné « l’entrepreneur », s’est engagé, en exécution du lnarclré, à réaliser les travaux de [ indiquer l’obj cl
des travaux]

attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur à 10% à
préciser] du montant TTC du lnarclré peut être remplacée par une caution solidaire,

1 attendu que ; nous avons convenu cIe d01111el- à i-eIrtreprelleLlr cette caution. : \l II

. . . . . . . . . . . ............................... . . . . . . . . . ................ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [110111 et adresse de batlqtle] , leprésclrlëc pt.:

........................... . . . .. . . . . . . . . . . .. ... . .. . . . . . . . . . . . . ................................. . . . . . . . . . . . [110111s cles siglrcltcli]'es_f . et c\-

dessous désignée « la banque »,1

1
Dès lors, nous affirlnons par les présentes que nous nous pollons garants et responsables à l’égard du
Maître d’Ouvrage, au lrolr1 de l’entrepreneur. pour Llll lrrolrtallt lrraxÎlrrLllrr cte ....................... . . .

[en chiffres et en lettres] , correspondant à [porlrcelltLtge inférietll' èt 10% à préciser] du montant du ll::ll-cllé

1

1

1
1

Et nous nous engageons à payer au Maître d-Ou\’l'ilgc. diïlls Llll délai lllaxinILlllr de Iruit (08) sclrr 1.11 ' .1

simple demande écrite de celui-ci déclarant quc l clltreprelleur n’a pas satisfait à ses engi,uk li,c,11

contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d Ou\rage aLI titIe dLI lrralcllé lrrodifié le cas éci1 Ji,iiI :):
ses avçnallts, sans pouvoir différer le paielrrclrl lli soLlle\er de contestation pour quelque nroLir qLIC cc soil
toute (s) somme (s) dans les limites du lrrontalrt égal à [l)otlrceltlclge illfél' leur à 10% à préciser] dLI trrolltanr
cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif. sans que le Maître d’Ouvrage ait à prou\'et- ou à
donner les raisons ni le motif de sa delnalrde du llrolltalrt de la solrlirre indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu’aucun clrallgenleïrt OLI additif ou aucune autre lnodïficatîon au marché ne :lOL:

d’une obligation quelconque llous ilrcolrrballl cil vcILLI cle la préselrte garalltie et lroLls dél-OgCL

présente à la notification de toute lnodiïicatioll, additif ou cllangelnellt.

')

IUC

Ii

La présente garantie entre en vigueur dès sa sigllattlle. Elle sel-a libérée dans 1111 délai de trelltc (31, ,1 . . 111-.)

compter de la date de réception définitive des tla\'aLIX. et sur lrlailrlevée délivrée par le Maître d’Ou\ l'1
1

Toute delrralrde de paîenrelrt forlrlulée par le Nlilîtle cÏ'OLI\rêlgc iILI titIe cle la préselrte garantie cIe\’ra :tic E.il
par lettre recolrrlnandée avec accusé de réceptiolr. par\’e11Lle à la banque pendant la période LIe \:: i i : .!

présent engagement.

1

1
1

La présente caLltioll est soLllrrise pOLll soir illtel-l)l-élatioll el soll exécution aLI dI-Oit c:llrlci’ou
tribunaux camerounais seront seLlls colrrpétellts poLIr stiltLlel sui- tOLlt ce qui collcerlre le préselll elli. 111 J:11 JI
et ses suites.

Sigllé el cllltllellli.Ïié l)CII' lcI bUllqLle
/c

[siglrLlirlrc tIe lu Ircllrqtle]

1

1
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1Annexe no7 : lettre de soumission de la proposition technique

[Lieu, date] 1
X [î~~ioïr1 et adresse du maître d’ouvrage

1
:.ïnclilïlle,”N/loll sieur,

1
. lssîgnés. [titre à préciser]. avons l'llon11eur. conformément à votre DAO N')

rc :aïif à. . . . . . .., de vous soumettre ci-joint. notre proposition technique pour la fourniture
..Jjel c.kIL:it DAC).

. ~.u cas oû cette proposition retiendrait votre attention. nous sommes entièrement disposés, sur la

1.'rse cl 11 personnel proposé à entamer des négociations pour la meilleure conduite du projet.

tlssi- !'!clrons-nous un ferme engagement pour le respect scrupuleux du contenu de ladite

:c F.' i: l'.)n technique, sous réserve des modifications éventuelles qui résulteraient des négociations
t tt.1 cL

1

1

1
1

Veuillez agréer, Madame/Monsieur. . . . . . . . . . . . . . . ... l expression de notre parfaite considération./-

Signature du représentant habilité : Nom et titre du signataire : 1

1' c~:1 . 1 r=aïrdidat : Adresse

1
1

1

1
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1 Annexe nc> 8 : Modèle de Cadre du planning

1 Note sur la présentation des plannings

1 Les quantités, les rendements journaliers. la durée d-exécution des travaux et les ralentis>, :-.e ..1

voire, les interruptions, devront ressortir clairement des plannings.

1

1
1

Le planning financier qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par mois, les a

montants prévisionnels des décomptes de travaux pdr poste et cumulés, en tenant compte de

l’incidence dessaisons de pluies, pour la solution de base et é\’entLlellelnent la solution variante

1

1

1

1
1
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1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

Annexe na9 : Modèle de liste du personnel à mobiliser

" nel technique clé /de gestion- T)C,

Années ctFonctionF=; =. ïl

proposée D’expérience 1 Spécifique En Terme de 1 Occupé (e) pourminimale

projets similaires réalisés Chaque projetGénérale

l’_" >:t.nncl d’appui (siège et local)
SpécialisationNom Poste Année

d’Expérience

Attributions
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1

1

1

1

1

1

1

1
1

Annexe nc)10 : modèle fiche de prestations susceptibles d’être sol:s-
traitées commandées

Désignation des Fournitures

[Insérer la désignation des
Fournitures

Quantité (Nombre d’unités’
[insérer la quantité des f :r

N' Service

[insérer le numéro du Service]

Unité de mesureDésignation du Service
l

1

1

1
1

1
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1
.\nnexc n')11 : modèle de curriculum vitae (CV) du personnel spéciali-

sé proposé

( ' ;

J l'- t '=alldidat : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

il 1111 L,c ;'elrrployé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

I)ïokssiolr : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Diplôtlles : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de lraissance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nolllbï-e d’années d’emploi par le Calldidat :................................
X’atlonalité : .

*. f:il:il'.!'~11 à des associdtÎolrs/groupenlents professionnels
t- i : - lsspéciûques :

1
1

1
: l'i IIci ;):lles qualifications :

[ ::ll une clellr i-page environ, donnel un aperçu des aspects de la forlnatioll et de l’expérience de l’employé les

plus utiles
à ses attributions dans le cadre de la mission. Indiquer le niveau des responsabilités exercées par lui/elle lors

de trrissions antérieures. ell en précisant la date et le lieu.]

1

1

1
IT o l•nl nt ion :

:rI 1111 cjtlart de page environ, résumer les études universitaires et autres études spécialisées de l’employé, en

il d ic 1 1ïlt ]es lrolns et adresses des écoles ou universités fréquentées, avec les dates de fréquentation, ainsi

que les diplônles obtenus.]
Pièces Annexes :

- Copie certifiée conforme du diplôme le plus élevé et éventuellement une attestation de l’ordre du corps de
nlét ier

1
Attestdtiolr de disponibilité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Expérience professionnelle :
IEn deux pages environ, dresser la liste des emplois exercés par l’employé depuis la fin de ses études par

f '"ÉIIt t Ï11-onologique inverse, en conrlnençalrt par son poste actuel. Pour clracun, indiquer les dates, nom de

cïlrI)1 \\;cur, titre du poste occupé et lieu de travail. POIIr les dix dernières années, préciser en outre le type
d-activité exercée et. le cas éc]1éallï. ]e Ironr de ctielrts susceptibles de fournir des références.]

1

1
1

1
Connaissances informatiques :

[Tïrcïiquel. ]e niveau de colrllaîssallce]
l,aïrgrlcs :

'ï:lc tic- acr, pour chacune, le niveau de connaissance : médiocre/moyen/ bon/excellent, en ce qui concerne la

I: . l' :-_ i :_'/éclite/ parlée.]
te -’ !: :n : 1

1
c'. s t~çigllé, certifie, en toute conscience. que ]es lellseigllellletlts ci-dessus rendent fidèlement compte de

Ina situation. de lllcs qualifications et de lnolr expérience.

Date

[Signature de l’employé et du représentant Irabilité du consultant]
Jour/mois/année 1

1
1

1

: -o'1- c:-: T'enlployé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

>,Olll c: :.1 lcpléselrtant habilité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1

1

Annexe n'>12 : Références du candidat

Services rendus pendant les (02) deux dernières dnnées qui illustrent le mieux vos qualifications

Nom de la Mission : Pays :

mT:––e
té/organisme (profils) :

Nom du Client: Nombre d’employés ayant participé à la
sio n

Adresse : Nombre de mois de travail ;

durée de la Mission

oximative des services

s e de mois de travail de spécialistes ïbLlr-

tuels : 1 nis par les prestataires associés

Nom et fonctions des responsables (Directeur/Coordinateur du projet, Responsable de l’équi p

Descriptif du projet

Description des services effectivement rendus par votre personnel

Nom du candidat
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1Annexe no13. Descriptif de la méthodologie et du plan de travail pro-
poses pour accomplir la mission 1

1

1

1

1

1

'1 c :'")tion technique, la méthodologie et le plan de travail sont les éléments essentiels de la pro-
' i ccllllique. Il est suggéré de pléselrtel la proposition technique (10 pages maximum, y com-

.blcaux et graphiques) divisée en trois cllapitrcs :'1

a) Conception technique et méthodologie,

b) Plan de travail, et

c) Organisation et personnel

a) Conception technique et méthodologie. Dans ce chapitre. il vous est suggéré d’expliquer la ma-
ï',ièrc clont vous envisagez les objectifs de la mission. la conception des prestations, la méthodologie

pour cxécutcr les activités et obtenir les résultats attendus et le détail de ceux-ci. Vous devrez mettre
en relief les problèmes à résoudre et leur importance et expliquer la conception technique que vous

adopterez pour ce faire. Vous devrez en outre expliquer la méthodologie que vous avez l’intention
d’adopter et sa compatibilité avec la conception proposée.

b) Plan de travail. Dans ce chapitre. vous proposerez les principales activités que comprennent la
’'lissic:1_ leur nature et durée, échelonnement et interrelations. les jalons (y compris les approbations

1 1 ) :aires de l’autorité contractantc) ct les dates de présentation des rapports. Le plan de travail

-, r,1 a doit être compatible avec la conception technique et la méthodologie, montré que les

tcrnrcs de référence ont été compris et peuvent être traduits en un plan de travail pratique. Une liste
des docunrcnts finaux, y compris les rapports, croquis et tableaux qui constituent le produit final
doivent être inclus dans ce chapitre. Le calendrier du personnel (4G) doit être compatible avec le
progranrnre de Travail (411)

1

1

1
d) Organisation et personnel, Dans ce chapitre, vous proposerez la structure et la composition de

' )Ir,' :q'.lipe. Vous donnerez la liste des principales disciplines représentées, le nom de l’expert
:- :s=) c I ,quille et une liste du personnel clé et d'appui proposé.

1

1

1

1

1

1
1
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1 Annexe n')14 : ï\llodèle de fiche d’information relative au matériel es-

sentiel, le cas échéant1
N' Désignation et

caractéristiques
du matériel

Age /
Etat

Nom b re

In ini nI aI

Requis
(colonne à
rcrrrl)lil'
par le

MO/MOD)

Noln b re

tlisl)onible
Propriétaire/ Année J

d ’obtentiorr
location1

1
1

1

1

1

1

1

2

1
1

1

1
1

NB: Pour chaque matériel, joindre la copie certiliée de la facture ou de la carte grise, le cas é,1léa11t

1

t) o



1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1
1

1

1

1

1
1

Annexe nc)15 : Modèle de déclaration sur l'honneur de visite du site

Je soussiené M.

e:):-J ,ïltant l’Entreprise_

Reconnais avoir visité ce jour le du mois de de l’année

En compagnie de M._

\ 1lis:= IInt en lieu et place de l'utilisateur, le site du Projet de

Pour lequel mon entreprise veut soumissîonner.

. \4 -é[ê' lll rendu sur les lieux, les observations suivantes ont été relevées

Fait à .

Le sounrissionndire

(Nom, prénom. signature et cachet)

1 00



1

1

1
1

1

1

1

1

1
1

PIECE N'11 :

CHARTE D’INTEGRll-E
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1

1
Note relative à la charte d’intégrité

1

1
t ’"îssiolrnaire s’engage à respecter, la charte d'intégrité. En cas de groupement, tous les

L 1 - t - du groupement sont engagés la clralte devra être souscrite par tous ses membres. 1

1

1

1

1

1
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1

1 CHARTE D’INTEGRl’l'E

1
INTITULE DE L’APPEL D’OFFRES :

1
1

1

LE « .......SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présent, , 1,.1.-1.

d’intégrité

A

MONSIELJ R LE « Maire de la Commune de N\-a lili iIi 1 #

1. Nous reconnaissons et attestons que nous ne sonrnres pas, et qu’aucun des membres ,lc i loll _
groupenrent et de nos sous-traitants n’est, dans l’un des cas suivants : 1.1) être en état ou a\-tlïl lait

l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire, de cessation d’acti\ité otl
être dans toute situation analogue résultant d-une procédure de même nature ; 1.5) figurer sur les

listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies et tout autre Partenaire Technique et

Financier, le cadre de la passation ou de l-exécution d’un marché ; 1.6) avoir produit de 1-lILISHe-

informations ou fourni de faux documents exigés dans le cadre de la présente consultatic ll.

1

1

1

1

2. Nous attestons que nous ne sommes pas. et qu-dtlculr cles I11enrbres de notre groLlpcln. , c _:

nos sous-traitants n’est, dans l’une des situations de contlit d’intérêt suivantes : 2.1) ac 1:. , .t,.1
contrôlant le Maître d’Ouvrage ou filiale contrôlées par le Maître d’Ouvrage, à moins que 1_ . Lila . 1

en découlant ait été porté à la connaissance de 1- Autorité chargé des marchés publics et résolu à sa

satisfaction ; 2.2) avoir des relations d’affaires ou f,rmiliales avec un membre des services du \,laÎLr:

d’Ouvrage impliqué dans le processus de passation ou de contrôle du marché en résultant. r 1 iIi: n

que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des marché

et résolu à sa satisfaction ; 2.3) contrôler ou être contrôlé par un autre sounlissionlrairc. C

sous le contrôle de la nrêlne entreprise qu-un autre sounlissiollnaire, recevoir d’un iILItre

sionnaire ou attribuer à un autre sounlissionnairc directement ou indirectement des sub

avoir le même représentant légal qu'un autre soulllissionnaire, entretenir directement ou ill,ïil’cclc

ment des contacts avec un autre soumissionnaire nous permettant d’avoir et de donner accès aux

informations contenues dans nos offres respectives. de les influencer, ou d’influencer les décisions
du Maître d’Ouvrage ; 2.4) être engdgé pour une mission de conseil qui, par sa natLlle, risL' Lle d,

s’avérer incompatible avec nos obligations vis à vis du Maître d’Ouvrage ; 2 .5) dans le c,.= . -1 r

procédure ayant pour objet la passation d'un marché de travaux ou de fournitures : i) avoi:- -. , ,) .1

nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui a préparé des spécifications, plan, c lli,-kIIS c .

autres documents utilisés dans le cadre du processus de mise en concurrence considérée : =, 1 è 11

nous-mêmes ou l’une des firmes auxquelles lrotls solrllrles affiliées, recrutés, ou devant l'être. p:11 l»

Maître d’Ouvrage pour effectuer la supervision OCI le contrôle des travaux dans le cadre du NIL, 1-cIl 3

1

1
St „ l liT: 15

c: . liO 111

1
1

1

1

1

1
1

3. Si nous sonlnres un établissenlent public ou une entreprise publique, nous attesLolls ,
jouissons d’une autonornie juridique et linancièlc CL que nous sommes gérés selon les 1-è}’

comptabilité privée, que nous ne sont pas sous la tutelle du Maître d’Ouvrage ot. d

d’Ouvrage Délégué concerné, sauf autorisation expresse de l'Autorité chargée des Marcirés

LI'.

! !

Li LI b

lt'L
C

1 J ).

4. Nous nous engageons à communiquer salls délai au Maître d’Ouvrage, qui en inl’orilrcrl,
l’Autorité chargé des Marchés Publics, tout cllangenrent de situation au regard des points 1 à 3 clui
précèdent.

5. Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché : 5.1) Nous n’avons pas co!:l,ï,is ,
nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales (actions ou omission) destinée à trompe,- , _ ,i, t

1
1

1 03



1

1:’ ’:ïrlcir'. autrui, à lui dissimuler intentionnellement des éléments, à surprendre ou vicier son consen-

lemon 1 ou à lui fdire contourner des obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles
internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime. 5.2) Nous n'avons pas commis et nous ne commet-
Irons pas de mdnœuvres déloyaies (actions ou omission) contraires à nos obligations légales ou ré-

glementaires et/ou violer ses règles internes ann d-obtenir un bénéfice illégitime. 5.3) Nous
lr a\'ons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas direc-
' lrrcîr ' nII indirectement, à (i)toute personne détenant un mandat législatif, exécutif, administratif ou

C:iL-:: i -» au sein de l’Etat, qu’elle ait été nommée ou élue, à titre permanent ou non, qu’elle soit
1 11. : _e ou non et quel que soit son niveau hiérarchique, (ii) toute autre personne qui exerce une

'1-'c'.i. 11 publique, y compris pour un organisme public ou une entreprise publique, ou qui fournit
l;:l sel-*'ice public, ou (iii) toute autre personne définie comme agent public dans l’Etat, un avantage

inclu dc toute nature, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu’il accomplisse ou

s-absI;claIre d’accomplir un acte dans l’exercice de ses fonctions officielles. 5.4) Nous n’avons pas

- .'(~ Il:i -. f'ffert ou accordé et nous ne promettrons. offrirons ou accorderons pas directement ou indi-
:" clelllclrt, à toute personne qui dirige une entité du secteur privé ou travaille pour une telle entité,

1 ] " ’ lle qualité que ce soit, un avantage indu de toute nature, pour elle-même ou pour une autre

clsçll irc ou entité, afin qu’elle accomplisse ou s-abstienne d’accomplir un acte de violation de ses

obligations légales contractuelles ou professionnelles. 5.5) Nous n’avons pas promis offert ou ac-
cordé et nous ne promettrons pas au Maître d’Ouvrage. à ses collaborateurs, aux Présidents aux
,'\cteurs en charge du contrôle de l’exécution du marché qui résulterait de la consultation, un avan-

ti'.ge in(1'.1 de toute nature susceptible d’influencer leur objectivité. 5.6) Nous n’avons pas promis,
3 :q~:i-'. '1',! accordé et nous ne promettrons pas au Maître d’ouvrage, à ses collaborateurs, aux Prési-

1 :lreï11bres de Conrnrissions des llrarclrés et de sous-commission d’analyse, un avantage îndu
1at\lle susceptible d’influencer le processus de passation du Marché. 5.7) Nous nous abste-

1,, 1 . .,otis promettons de s-abstenir de toute action ou pratique collusoire et anticoncurrentielle

....'anI l)otlr objet ou pour effet d’empêclrer. de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence,
lrotanrnrent en tendant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspon-
dant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ou à limiter l’accès au Marché ou de libre

:. l- : î l; le 1 a concurrelrce par d-autres elltrepriscs.

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

\ » : -nrênres, les membres de notre groupellrent et nos sous-traitants autorisons, le Maître
, k : c 1 les Commissions des Marchés à exanliner les documents et pièces comptables relatifs
1.. 1 , s.~lltion et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par tout

aLltrc corps de contrôle de l’Etat.

7. Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons
que nous nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlements en vigueur. 1
y, o nl

1
1
1

1
1

i!’r'ï i"'e

: ;ûirrc, 11 llabilité à signer l’offre pour et au noïlr de :_

En date du
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1

1

1

1

1

PIECE N'12

DECLARATION D’ENGAGEMENT AU RESI'EC’1- DES CLAUSES SOCIALES E'!' ;'.'\ \ 1

RONNEFVIEI\T TALES
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)-' '' tc relative à la déclaration d’engagement aux clauses sociales et environnementales

ssi.)lrnaire devra compléter et présenter dans son offre, la déclaration d’engagement social

.'~1„ l-,)nncInental adressée au Maître d’Ouvrage et signée par le ou les responsables habilités à

ï-elrgageî. En cas de groupement, la charte devra être souscrite par tous ses membres.
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DECLARATION D9ENGAGEI\IENT ENVIRONNEIVIENTAL ET SOCIAL

INTITULE DE L’API)EL D’OFFRES :

[ à préciser lors du montage du DAO]

LE « .....SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente Déclara-
tion d’engagerncnt eïr\’ironnelrlental et social

A

Monsieur le Maire de la Commune de Nydnlbaka « Maître d’Ouvrage»

Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

1) Nous nous engageons à respecter et à l'aire respecter par les membres de notre groupement,
l’ensemble de nos sous-traitants les normes sociales applicables au Cameroun y compris les con-
ventions internationales ratifiées, notamlrrelrt(i) le respect du salaire minimum prévu par le ,l _: : ,1

travail et diverses conventions collectives(ii)1-interdiction d’employer les enfants âgés LIe , 3 , 1

14 ans(iii)du respect de la nature des travaux respectivement interdits aux femnles el llux ,

enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de jouissance des congés (vi) 1,* I-cSp:c

des conditions du travail de nuit(vii)les conditions d'hygiène et de sécurité sur le lictl ,.., t.-:
vail(viii)le port obligatoire des équipements de protections individuelles.

2) En outre, nous nous engageons à mettre cil cru\'’re les lrrcsures d’atténuation des risques cn\’ir,)n-
nementaux, dans la notice d’impact ell\'iïollnelrlcllttll fournie le cas échéant paI l,_

d’Ouvrage. En tout état de cause. nous nous engageons à respecter et à l’aire respecte

membres de notre groupement, l’ensemble de nos sous-traitants chaque fois que cela est . . , .l .,

les directives reconlmandant l’utilisation des appareils ayant un faible impact sur l’enviïonlic,,lcn t

\ I:1

C

-eldtifs à

3) Nous-mêmes, les membres de notre groupelrlenl el nos sous-traitants autorisons, le ù/laîlrc

d’ouvrage, les Commissions des marchés à examiner les documents et pièces comptables
la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ ARN(IP ou par totlt
autre corps de contrôle de l’Etat.

4) Faute pour nous, un des membres de notre groupenrent et cIe nos sous-traitants, de 1 c)Li

mer aux règles régissant la présente charte. nous reconnaissons que nous exposons alix
prévues par les lois et règlenlent en vigueur.

Nom :

Signature :

Dûment habilité à signer l’offre pour et au noln de :

En date du
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T' :.:('E, No13 : VISA DE MATURITE OU JUSTIFICATIFS DES
ETUDES PREALABLES

11 /? ). a pas eu des études préalables, les soItlllission11ctites devront se conformer aux plans et devis
eltrlrexés à ce DAO.
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1

1 PIECE Noo14 : GRILLE D’EVALLJATION

1 Critères OUI 1 NON 1 Obser\'atiolrs
A-Chiffre d’affaires

Chiffre d’affaires de l’exercice écoulé

Bilan des deux dernières années

Solvabilité financière » 15000 000

TOTAL A

1
1
1

/3
B Références

2 références dans les 2 dernières années

lè'= et dernière page du contrat

PV de Réception

1
1

1

1

TOTAL B

C-Expérience du personnel technique
Conducteur des travaux TGC

Chef équipe maçonnerie CAP MACON

Magasinier CEP

TOTAL C

D-Disponibilité du matériel essentiel

Matériel de maçonnerie et de menuiserie-

Camion benne

Bétonnière

Voiture de liaison

/2

/3

1
1

TOTAL D

E-Présence méthodologie, planning et Approvisionnement
> Méthodologie

> Planning

> Approvisionnement

TOTAL E
F. Preuves d’acceptation des conditions du marché

+CCAP paraphés sur chdque page et signée à la derllière plécéc
de la lnentîolr « lu et aDDrouvé »

CCTP paraphés sur chaque page et signée à la dernière plécéd
de la mention « lu et aDDrouvé »

TOTAL F

G- Note de présentation générale des ofl'res

TOTAL G

TOTAL GENERAL

/4

1

1
/3

1
1

2

/1

/18

!

1
1

1
1
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1

:'îèce nc) 15 : Liste des établissements bancaires et organismes
- : - - :icrs autorisés à émettre des cautions dans le cadre des marchés

publics

1

1
1

1

1

.'. ::' .' }JES
i . A 1-ri land First Bank
2 . Banque Atlantique
3 . Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI BANK)
4 . Banque International du Cameroun pour 1- Epargne et le Crédit
5 . CT l I Bank
: . C'f't.inrerci al Bank of Cameroon

l ' a p li

on a 1 Financial Credit Bank1

c; . Société Cdmerouna isa de Banque au Calrreroun
qQ . Société Générale de Banque au Cameroun
11. Standard Chartered Bank Cameroon
12 . t-II ion Bank of Cameroon
3 . l 11 i ted Bank for Africa
l. :.:Tlq ue Camerounai se des Petites et Moyennes Entreprises

962 Yaoundé :

k Of Africa Cameroun (BOA Cameroun), B . P . 4593 Douala
~. N (tE BANK CAMEROUN ( B ANGE C MR ) ;6

i 7 . Crédit Communautaire d'Afrique- Bank (CC A–Bank),

1

1(BC-PME),

Yaoundé ;

18 . La régionale Bank, BP : 30 145 Yaoundé, Tél
11- Compagnies d’assurances
1. CII anas assurances ;

' . ,'«\ < 1 i va Assurances
/. :lt i que Assurances

-, . 7., I1 1 the Insurance S . A . ;

:. Pro - As sur S . A ;

6 . Aréa Assurances S .A. B . P . 1531 Douala :

7 . Bénéfi ci al General ïnsurance S . A . . B . P . 2328 Douala
S . C'P A S .A., B .BP . 54Douala ;

9 . NS IA Assurances S .A. , B . P . 2759 Douala ;
' 0 . S '’\ .'\ R S .A . , B . P . 1011 Douala : 11. Saham Assurances

1

1

1
1
1

BP 30 388,

(+237) 222 22 02 39

B .P . 2933 Dou,Ila

B.P. 11315 1

1
k 11

1

1
1
1
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1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

PIECE No16.

Procédure de passation des marches en ligne
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1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

Pièce n' 17 : PLANS D’EXECtJTION
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